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RESUME 
 La pêche au filet calé, ou fixe, est une technique de pêche à pied pratiquée sur les 
littoraux soumis au régime des marées. Le p°cheur pose un filet sur lõestran à marée basse 
et le relève à la marée basse suivante. Cette pratique est soumise à autorisation, chaque 
département devant fixer un nombre maximal de filets autoris®s sur lõestran. La Charente-
Maritime est aujourdõhui le seul d®partement ¨ ne pas fixer de contingent ¨ cette pratique. 
Dans un souci de mise ¨ jour de la r¯glementation et dõam®lioration des connaissances des 
pratiques ayant lieu sur le p®rim¯tre du Parc naturel marin de lõestuaire de la Gironde et 
de la mer des Pertuis, cette étude se propose de réaliser un état des lieux de la pêche de 
loisir au filet fixe en Charente-Maritime. Grâce à un questionnaire envoyé aux détenteurs 
dõune autorisation et ¨ des entretiens individuels, on a pu montrer que ce sont des 
pêcheurs majoritairement retraités, novices aussi bien que passionnés qui la pratiquent, 
avec des taux dõinvestissement plus au moins importants et des stratégies de pêche 
variées. Une première approche des incidences sur la ressource et les habitats a pu être 
réalisée.  

ABSTRACT 
Fixed-net fishing is a leisure fishing activity on tidal shorelines. The fisherman places a net 
on the foreshore at low tide and lifts it at the next low tide. In France, this practice is 
subject to authorization, each department setting a maximum number of nets authorized 
on the foreshore. The Charente-Maritime is today the only French department not to set 
a quota for this practice. In order to update the regulations and improve the knowledge 
of the practices taking place on the perimeter of the Parc naturel marin de lõestuaire de la 
Gironde et de la mer des Pertuis, this study realizes a state of recreational fishing sites 
with fixed nets in Charente-Maritime. Thanks to a questionnaire sent to the holders of an 
authorization and to individual interviews with fishermen, it was possible to show that 
mostly retired, novice and passionate fishermen practice it, with investment rates more or 
less important. A first step towards the evaluation of impacts on the resource and habitats 
could be made. 
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1.  INTRODUCTION 
Cette partie introductive situe la pêche de loisir au filet fixe dans la problématique plus 
générale de la pêche, de la gestion de la ressource et des études existantes sur la pêche de 
loisir à pied et au filet, en France et plus précisément en Charente-Maritime 

1.1.  LA PECHE AU FILET FIXE INSCRITE DANS UNE HISTOIRE 

ANCIENNE 

1.1.1.  LA PECHE EN MER AU FILET MAILLANT 

La pêche au filet depuis une embarcation était utilisée par les civilisations antiques : 
lõancienne £gypte se sert de lignes, de nasses, de harpons et de filets (Illustration 1), 
lõempire Romain d®ploie des lignes et des filets et développe même des engins proches de 
nos chaluts actuels. De nouveaux usages apparaissent avec la chute de lõempire Romain, 
et le Moyen-ąge conna´t lõav¯nement de la ligue Hans®atique, guilde commerciale 
régulant le commerce maritime de la Baltique et de la mer du Nord. Elle permet de gérer 
la pêche au hareng, alors en vogue, qui se pratique essentiellement avec des filets 
maillants. Les souverains de lõ®poque ®tablissent alors des d®crets r¯glementant les 
dimensions des filets, des mailles et des périodes de pêche (Beucher et al., 2008). Petit à 
petit, les navires se modernisent de sorte à pêcher plus loin, plus longtemps, et toujours 
plus en profondeur, pour mener en 1880 à la création du chalut (Vaslet & Radenac, 2011). 

 

1.1.2.  LES FILETS DE LA PECHE DU BORD 

En parallèle au développement de la pêche en mer, de nouvelles techniques apparaissent 
pour la pêche à pied et la pêche du bord qui se pratiquent depuis la préhistoire. Les 
femmes et les enfants utilisent majoritairement ces techniques, ainsi que des pêcheurs 
invalides. Munis de petits instruments mais aussi de casiers et de lignes, ils assurent ainsi 
un revenu complémentaire à leurs familles. Diverses techniques sont déployées pour 
p°cher depuis lõestran : filets, sennes, nasses, verveux, entre autres. Certaines grandes 
installations fixes existent depuis lõantiquit®, tels que les barrages ou les madragues1 chez 
les grecs anciens, mais cõest le Moyen-ąge qui voit lõessor de ces proc®d®s. Notamment 
avec les droits seigneuriaux sõinstallent les premi¯res ç pêcheries » ou parcs, sortes de 
grands barrages en forme de fer à cheval ouverts vers le littoral qui retiennent les poissons 
à marée descendante. Ces barrages peuvent être en pierre, ce sont alors des écluses à 

                                                 
1 Filets montés sur des pieux utilisés pour capturer le thon rouge  (Beucher et al., 2008) 

Illustration 1 - Scène de pêche au filet, tombe d'Ipouy, Deir-el-Medineh, XIXème dynastie 
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poisson (Illustration 2). Ils peuvent également être composés de pieux et de filets  
(Beucher et al., 2008). Ces techniques étant très peu sélectives, attrapant des juvéniles, leur 
nocivité est dénoncée très tôt, et toute nouvelle installation est interdite à partir de 1854. 
Elles sont détruites peu à peu depuis 1904. On en trouve encore en Charente-Maritime, 
notamment autour de lõ´le dõOl®ron o½ il en reste 17 sur les 237 qui existaient au d®but du 
XXe si¯cle. Aujourdõhui, ce sont des associations qui sõoccupent de les restaurer et de les 
entretenir via des concessions accord®es ¨ des particuliers par lõadministration maritime 
(patrimoine maritime du pays Marennes Oléron, 2015).  

 

 

Les carrelets, autre technique de pêche emblématique de la Charente-Maritime, semblent 
se développer vers le XIVe ou le XVe si¯cle. ë lõ®poque, un carrelet est un filet ¨ nappe, 
relié à une longue perche par quatre petites perches fixées aux quatre coins (Duhamel Du 
Monceau & La Marre, 1769). Il ne prend sa forme actuelle de plateforme reliée à la terre 
par une passerelle quõau d®but du XXe siècle (Illustration 3).  

 

 

 

Illustration 2 - Ecluse à Poisson plage de la Conche, île de Ré ©Cécile Barreaud/AFB 

Illustration 3 -  Carrelet des Boucholeurs, Charente-Maritime ©Adeline Adam 
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La pêche de loisir ne se d®mocratise quõau XXe si¯cle avec lõarrivée des congés payés. La 
pratique vivrière devient peu à peu un loisir dont le nombre de pratiquants augmente, 
attirant notamment les citadins venus se ressourcer en bord de mer. 

La pêche à pied, la pêche à ligne embarquée ou depuis le bord, la chasse sous-marine et 
tant dõautres se d®veloppent sur les littoraux. La pêche au filet fixe de loisir est une de ces 
nombreuses pratiques de pêche récréative. Elle dérive des parcs à pêcheries et est une 
adaptation de la pêche hauturière au filet : le filet est fix® sur lõestran ¨ marée basse par 
divers moyens de lestage (Illustration 4) et attrape le poisson dans ses mailles par les ouïes 
lors de la marée descendante. Le pêcheur vient alors récupérer ses prises à la marée basse 
suivante, 12h plus tard. (Beucher et al., 2008) 

 

 

 

1.2.  DU CONSTAT DE LA SUREXPLOITATION A LA GESTION DE 

LA RESSOURCE 

1.2.1.  LE CONSTAT DE LA SUREXPLOITATION 

Les premiers signes de surexploitation de la ressource halieutique apparaissent dès le XIe  
siècle, lorsque les stocks de poissons dul­aquicoles ne sont plus suffisants et quõil devient 
nécessaire dõaller chercher des poissons en mer. La p°che ¨ la morue illustre ensuite 
lõ®volution de la surexploitation : Au XVIe et XVIIe siècles les rendements sont excellents 
et la pêche se pratique surtout depuis le bord. Au XVIIIe siècle, la morue devient rare près 
des côtes, la pêche sur les bancs se développe. Les catégories de taille autorisées 
recouvrent des poissons de plus en plus petits. Un pêcheur qui tenait une ligne montée 
d'un seul hameçon au XVIe siècle, en manipule un millier au début du XXe siècle. La 
puissance de pêche, à nombre de marins constant, a été multipliée par 1 000, et le poids 
moyen des morues débarquées à Fécamp de 1815 à 1900 est divisé par trois (Binet, 2010). 
Les questionnements sur lõimpact des pratiques de p°che, quõelle soit hauturi¯re, ¨ pied ou 
de bord, et la conscience que la ressource halieutique nõest pas illimit®e apparaissent en 
grande Bretagne dès 1890. Ces constats conduisent ¨ lõapparition des sciences halieutiques 
au début du XXe siècle. La notion de tragédie des communs développée par Hardin en 
1968 prend tout son sens au regard de la ressource halieutique  (Hardin, 1968). La 
surexploitation des stocks devient un problème mondial dès les années 1970 (Binet, 
2010). 

Illustration 4 - Principe du filet calé /Préfecture de Charente Maritime 
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1.2.2.  LõEVALUATION DE LõETAT DES STOCKS DANS LES POLITIQUES 

DE GESTION EUROPEENNES 

 

 

 

Au niveau de lõUnion europ®enne, un certain nombre de règles sont instaurées pour que 
la ressource soit gérée durablement. Les stocks de pêche professionnelle sont gérés par la 
politique commune des pêches (PCP) (Figure 1). Chaque année, certaines populations de 
poissons sont ®valu®es en taille, ce qui permet dõestimer le stock présent dõune population 
de poisson. Sõensuivent alors des discussions et n®gociations entre des groupes de travail, 
la commission européenne, le Conseil Scientifique, Technique et Economique des pêches 
(CSTE) et le conseil européen pour détermine les taux admissibles de captures (TAC) à 
attribuer à chaque Etat membre. La r®gulation de lõeffort de p°che se fait aussi par 
lõattribution de permis dõexploitation limitant la taille et la puissance des navires de p°che, 
par lõattribution de licences pour lõutilisation de certains engins ciblant une esp¯ce pr®cise, 
par des jours dõouverture de p°che, par des zones interdites de pêche, ou encore par la 
r®glementation de lõutilisation de certains engins (Parc naturel marin de lõestuaire de la 
Gironde et de la mer des Pertuis, 2018, section 4.2). La réglementation précise également 

Figure 1 - Fonctionnement de la politique commune des pêches (©Ifremer) 
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les tailles minimales de captures pour certaines espèces (Direction interrégionale de la mer 
Nord-Atlantique - Manche Ouest, 2013).   

Les modalités réglementaires de la gestion de la ressource halieutique sont donc 
complexes.  

Le dernier rapport de lõIfremer de 2019 sur lõ®tat des stocks montre que globalement en 
France 48% des volumes pêchés proviennent de stocks exploités durablement, et 27% 
viennent de stocks surexploités. Les 25% restant sont non classifiés ou non évalués  
(Ifremer, 2019 ; Biseau, 2019). Dans le cas du golfe de Gascogne, 47% des individus 
proviennent de stocks exploités durablement, et 36% de stocks surexploités. Les 
évolutions récentes de la PCP ne concernent plus seulement le seul prélèvement, mais 
aussi les techniques de pêche de sorte à impacter le moins possible les milieux marins et la 
biodiversité. Ainsi, les règlementations concernent à la fois la taille des bateaux, les 
techniques et bonnes pratiques de pêche. Par exemple, les pêcheurs professionnels 
doivent débarquer toutes leurs captures, ce qui permettra de mieux comprendre les 
captures réelles et la sélectivité des engins de pêche (Commission européenne, 2015). Des 
recherches sont menées pour développer des techniques de pêche plus sélectives, 
permettant de ne pas capturer de juvéniles. La PCP doit donc prendre en compte à la fois 
des contraintes environnementales mais aussi économiques et sociales pour répondre à la 
protection de lõenvironnement, tout en assurant aux p°cheurs professionnels une activit® 
viable, aux besoins et attentes des consommateurs. 

1.2.3.  LE DOMAINE PUBLIC MARITIME : GERE A LõECHELLE DE 
LõETAT 

Cependant, la PCP ne concerne pas les pêcheries côtières pratiquées à moins de 12 milles 
marins (22 km) de la côte (Agences des aires marines protégées, 2009). Cette zone 
correspond au domaine public maritime (DPM), dont le libre accès est un droit 
inaliénable et imprescriptible (AND International - Somival, 2004). Ce sont les États 
Membres qui établissent la règlementation. En France, différentes structures 
interviennent au niveau national dans lõorganisation des pêches, comme le Comité 
National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (CNPMEM) dont les délibérations 
sont approuvées par le ministre, les Comités Régionaux des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins (CRPMEM) dont les décisions sont approuvées par les préfets de région. 
Pour p°cher dans ces zones de mani¯re professionnelle, le p°cheur doit disposer dõune 
licence de p°che et dõune autorisation pour chaque esp¯ce p°ch®e (Le Fur, 2010). Le 
permis est délivré par le préfet de département.  

1.3.  LA PECHE DE LOISIR EN MER, CONCERNEE PAR LA 
GESTION DU MILIEU MARIN 

Les stocks de ces zones côtières sont accessibles également par les pêcheurs de loisir qui 
par définition nõont pas le droit de revendre le produit de leur p°che. La p°che r®cr®ative 
sur le DPM peut être pratiquée à pied, depuis le bord, depuis une embarcation ou en 
plongée. Les zones côtières sont partagées par plusieurs usagers qui peuvent entrer en 
conflit dans lõexploitation de la ressource. Si les p°cheurs professionnels ont obligation de 
d®clarer leurs prises, ce nõest pas le cas des pêcheurs de loisir. Le nombre de 
règlementations encadrant les différentes pratiques de loisir est relativement restreint. 
Contrairement ¨ la p°che en eau douce, il nõy a pas besoin de permis pour pêcher en mer 
de manière récréative. Les seules règlementations existantes concernent les espèces 
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autorisées à la capture, les tailles limites de prélèvement (la maille), les engins de pêche 
pouvant être utilisés, certains nécessitant une autorisation particulière comme le filet fixe. 
Les pêcheurs récréatifs doivent également marquer leurs prises. Selon les départements, 
certaines espèces sont soumises à une quantité maximale de prélèvement (en nombre ou 
en poids), des mesures sanitaires doivent être respectées et certaines zones sont interdites 
¨ la p°che. Cõest la Direction D®partementale des Territoires et de la Mer (DDTM) qui a 
les comp®tences pour faire appliquer ces r¯glementations, et cõest le pr®fet du 
département qui peut prendre des dispositions particulières pour respecter les objectifs 
locaux de gestion de la ressource. Le comité régional des pêches maritimes (CRPM) peut 
aussi proposer certaines mesures concernant des esp¯ces faisant lõobjet dõune exploitation 
professionnelle (AND International - Somival, 2004). 

 

Les p°cheurs de loisir en mer jouissant dõune certaine liberté dans leur pratique (ni 
autorisations nécessaires, ni permis), il est dõautant plus difficile dõ®tudier ces pratiques 
dõun point de vue aussi bien environnemental que socio-économique. De plus, la pêche 
en mer récréative est très peu organisée, les pêcheurs étant plutôt autonomes dans leur 
pratique et lõadh®sion ¨ une association nõ®tant pas obligatoire. Les estimations évaluent à 
moins de 5% le nombre de pêcheurs affiliés à une structure (AND International - 
Somival, 2004). Une étude plus récente en Charente-Maritime donne une estimation 
autour de 13% (Vaslet & Radenac, 2011).  

Les pêcheurs récréatifs sont pourtant des acteurs du milieu marin dont lõaction doit °tre 
intégrée à la gestion de la ressource halieutique. Il sõav¯re que pour certaines esp¯ces telles 
que le bar, les prélèvements professionnels et de loisir semblent atteindre le même ordre 
de grandeur. La commission européenne indique que la pêche récréative est responsable 
de 25% des captures de bar en 2016 (Commission européenne, 2016). De manière plus 
générale, les prélèvements totaux de la pêche récréative représenteraient 3% à 11% des 
prélèvements de la pêche professionnelle (André, 2010). Ce nõest finalement que lors du 

Illustration 5 - Scène de pêche à pied sur la plage des Saumonards, Boyardville, Charente-
Maritime ©Cécile Barreaud /AFB 
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premier Grenelle de lõenvironnement en 2007 que lõencadrement de la p°che de loisir fait 
son apparition dans le souci de protéger la ressource : « La France renforcera sa politique de 
gestion durable et concert®e des ressources halieutiques en mettant en place lõencadrement de la p°che de 
loisir » (legifrance.gouv.fr, 2009, Chapitre IV).  

Il est difficile dõestimer le nombre de p°cheurs r®cr®atifs. Si quelques techniques 
n®cessitent une autorisation (comme la p°che au filet fixe) ou une d®claration dõactivit® 
(comme la pêche sous-marine), ce nõest pas le cas de la majorit® des techniques de p°che 
de loisir. Seules des campagnes dõenqu°tes permettent dõobtenir des informations sur les 
pêcheurs récréatifs en mer. Plusieurs études sont ainsi menées à différentes échelles. 
Citons par exemple lõ®tude sur lõactivit® de la p°che de loisir en France M®tropolitaine 
publiée par FranceAgrimer en 2018 mais réalisée en 2017 (FranceAgrimer, 2018), le projet 
LIFE pêche à pied de loisir en France mené de 2013 à 2017 (projet Life+, 2017 ; Coz et 
al., 2017), ou ¨ lõ®chelle de la Charente-Maritime et des départements côtiers limitrophes 
lõ®tude men®e en 2011 dans le cadre de la mission de préfiguration du Parc naturel marin 
Gironde Pertuis (Vaslet & Radenac, 2011). Des études ponctuelles de comptage des 
pêcheurs à pied sont également régulièrement effectuées, le Parc naturel marin y participe 
chaque année lors des grandes marées dõ®t®. 

 

Lõ®tude nationale r®alis®e par FranceAgrimer estime à 5% de la population française le 
nombre de pêcheurs récréatifs. Toutes les classes dõ©ge sont représentées dans des 
proportions similaires aux proportions nationales. Lõactivit® de p°che la plus populaire est 
la pêche à pied, 75% des p°cheurs la pratiquant, et cõest la technique unique de 50% des 
pêcheurs. Le mois de plus forte activit® est le mois dõao¾t, lõ®t® ®tant de mani¯re g®n®rale 
la saison favorisée pour la pêche récréative. La pêche de loisir est pratiquée de manière 
ponctuelle, 83% des pêcheurs effectuant moins de 15 sorties par an. Les espèces les plus 
pêchées sont le maquereau, le bar et la dorade pour les poissons, les coques, les palourdes 
et les moules pour les coquillages.  

 

Lõ®tude de pr®figuration ¨ la cr®ation du Parc permet de mieux cerner le contexte de la 
pêche à pied en Charente-Maritime, dans le Sud de la Vend®e et dans lõestuaire de la 
Gironde. 63% des pêcheurs sont des résidents annuels, 16% des résidents secondaires et 
21% des touristes. Plus de la moitié des annuels et des secondaires ont plus de 60 ans, 
contre 30% des touristes.  Depuis le bord, la technique de pêche privilégiée est le 
surfcasting (canne ¨ p°che), alors que pour la p°che embarqu®e cõest la p°che au leurre. La 
pêche au filet depuis le bord, cõest-à-dire la pêche à pied au filet fixe ne concerne que 
4,1% des p°cheurs. Tout comme ¨ lõ®chelle nationale, la p®riode de plus forte activité a 
lieu lõ®t®, avec un pic de fréquentations en août. Comme ¨ lõ®chelle nationale, les esp¯ces 
les plus capturées sont le bar, la dorade mais la sole et le maigre font aussi partie des 4 
esp¯ces les plus prises, devant la dorade. Le maigre est notamment une esp¯ce dõint®r°t 
local dont la gestion du stock peut se faire ¨ lõ®chelle du Parc. Cette ®tude confirme 
certaines tendances de la pêche récréative en France, mais permet de souligner les 
spécificités de la Charente-Maritime et du territoire du Parc : une population de pêcheurs 
plus âgés, avec des techniques de pêche propres au territoire et des espèces locales très 
prisées. 

 

Enfin, le projet européen Life PAPL se consacre ¨ lõ®tude de la pêche à pied. Cõest une 
des techniques de pêche les plus populaires et qui suscite un engouement certain, avec un 
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public majoritairement estival et familial. Les enjeux de protection du littoral liés à cette 
pratique sont importants, puisque de mauvaises habitudes notamment concernant le 
retournement des champs de blocs peuvent mener à une perte de 70% de la biodiversité 
associée à ces blocs. Il est essentiel de sensibiliser et informer ce public, cependant la 
pratique se faisant de mani¯re autonome il est difficile dõacc®der ¨ ces p°cheurs. Ce 
constat a motiv® lõ®tude Life PAPL, ¨ lõ®chelle europ®enne sur 11 territoires pilotes. Le 
rapport r®alis® ¨ lõ®chelle du Parc naturel marin Gironde Pertuis permet de mieux 
comprendre la situation particulière de la région, réputée pour la pêche à pied de loisir : la 
moyenne dõ©ge des p°cheurs ¨ pied est de 54,8 ans. Comme dans les études précédentes, 
les mois dõ®t® connaissent la plus forte activité de pêche. La pêche à pied se pratiquant à 
marée basse, le coefficient de la marée peut être un facteur pour choisir la période de 
pêche : 46% des enquêtés vont pêcher à partir de coefficients supérieurs à 80, ce qui 
correspond à moins de 130 marées potentielles par an. Le nombre moyen de sorties par 
p°cheur et par an d®pend fortement des sites dõ®tudes, allant de 4,5 pour le site le moins 
fr®quent® jusquõ¨ 15,2 pour le site le plus fréquenté. Une séance de pêche dure en 
moyenne 90 minutes, cette valeur ®tant relativement homog¯ne sur lõensemble des 
p°cheurs. La plupart des p°cheurs fr®quentent plusieurs sites, puisque 39% dõentre eux ne 
pêchent que sur le site où ils ont été enquêtés. Pour choisir leur lieu de pêche, les 
pêcheurs tiennent compte en priorité de la proximité du lieu. Les palourdes les huîtres et 
les coques sont les espèces les plus ciblées. 

 

En plus de ces données sur les profils des pêcheurs, cette étude a permis de mettre en 
place un certain nombre de projets, que ce soit pour le suivi dõhabitats ou dõesp¯ces, la 
sensibilisation du public et la concertation des acteurs. Une base de données, ESTAMP 
(estrans des Aires Marines Protégées) a notamment été créée afin de bancariser toutes les 
données acquises au cours de cette étude : les suivis dõhabitats (hermelles, champs de 
blocs, herbiers, voir paragraphe 3.1), les suivis de coques, les données de fréquentation, 
entre autres. Ce projet se poursuit par la création du réseau national Littorea, animé  par 
lõassociation Ile d'Oléron Développement Durable Environnement (IODDE), également 
Centre Permanent dõInitiatives pour lõEnvironnement en pays de Marennes-Oléron 
(CPIE Marennes-Oléron), basée à La Brée-les bains, et VivArmor Nature avec le soutien 
de lõAgence  Française  pour  la  Biodiversité  et  de  la Fondation de France, qui promeut 
le d®veloppement dõune p°che ¨ pied de loisir durable en France. 

1.4.  LA PECHE DE LOISIR AU FILET FIXE EN FRANCE 

Les études génériques sur la pêche de loisir et la pêche à pied permettent dõavoir des 
informations sur les profils des pêcheurs, les zones les plus fréquentées, les espèces 
recherchées. La pêche à pied au filet fixe est lõune des rares techniques de p°che de loisir 
dont on connaît exactement le nombre théorique de pratiquants car elle est soumise à 
autorisation. Cependant, aucune étude ne cible cette technique en particulier. Elle est 
®voqu®e dans lõ®tude de pr®figuration du Parc, mais aucun p°cheur ¨ pied au filet fixe nõa 
été interrogé. 

1.4.1.  DESCRIPTION DE LA PRATIQUE 

Le pêcheur pose un filet sur la partie de lõestran qui se d®couvre ¨ marée basse. Ce filet est 
fixé par différents systèmes, en général des piquets ou des plots. Lorsque la mer monte, le 
filet se lève grâce à la ralingue supérieure flottante. La position du filet est signalée par 
deux bouées qui doivent flotter à la surface de la mer à marée haute. Le pêcheur va 



 - 17 - 

Adeline ADAM 

Thèse professionnelle FNS-MI 2018-2019 
État des lieux de la pratique de la pêche au filet fixe en Chanrente -Maritime  

ensuite relever son filet à la marée suivante, 12h plus tard, et le laisse calé pour un certain 
nombre de cycles de marées. Le filet étant laissé sur site, immobile et donc passif, il est 
qualifi® dõengin dormant, ¨ lõinstar des casiers par exemple. Finalement, une s®quence de 
pêche au filet dure beaucoup plus longtemps que pour les autres techniques de pêche 
puisquõelle est de 12h au lieu de 1h30 en moyenne (1.3). En revanche, le temps consacré à 
la pratique par le p°cheur nõest environ que de deux heures : il lui faut le temps de venir 
installer le filet, puis de revenir voir sõil y a des prises, de les pr®lever, ®ventuellement de 
les relâcher, et de nettoyer le filet si des débris, des algues ou des crustacés se sont pris 
dedans.  

  

Le p°cheur, utilisant une partie du domaine maritime, doit disposer dõune autorisation 
pour poser ce filet. La demande se fait auprès de la délégation de la mer et du littoral 
(DML) de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM). Chaque 
département définit son propre arrêté préfectoral pour la pratique de la pêche au filet fixe, 
adaptant à sa situation propre lõarrêté du 2 juillet 1992 fixant les conditions de délivrance 
des autorisations annuelles de pose de filets fixes dans la zone de balancement des marées 
(Secr®taire dõEtat ¨ la mer, 1992). Lõarr°t® pr®fectoral en vigueur en Charente-Maritime 
est en Annexe 1. 

 

1.4.2.  ETUDES EXISTANTES 

Les départements des Landes et de la Gironde sont les seuls départements à avoir réalisé 
des études sur la pêche de loisir au filet fixe (Morandeau, 2014b ; Morandeau, 2014a). Ces 
®tudes ont ®t® men®es par lõIfremer jusquõen 2014. Dans le cas du d®partement des 
Landes, cõest lõassociation des p°cheurs landais qui ®tait ¨ lõorigine de la collecte des fiches 
de pêche. Jusquõen 2018, lõassociation g®rait 440 des 500 autorisations de pose de filet fixe 
du département des Landes. Les pêcheurs récréatifs étaient donc pour la grande majorité 
affiliés à une association de pêche. Cependant, la collaboration entre la DDTM et cette 
association a pris fin en 2018. 

 

Illustration 6 ð à gauche Pêcheurs de l'île de Ré nettoyant les algues prises dans le filet   
                        à droite Filet calé sur un estran rocheux à marée basse ©Adeline Adam/AFB 
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Les résultats de ces études montrent que cette pratique a un impact réduit sur la 
ressource. Les Landes regroupent douze communes littorales pour un linéaire côtier de 
107 km environ, relativement homogène car constitué uniquement de sable fin. 500 
autorisations y sont attribuées chaque année. En 2014, 478 pêcheurs ont remis une fiche 
de pêche, dont 83 sans activité de pêche. 85km de filets sont posés au total pendant 
lõann®e, il y a eu au moins 194 de jours de pêche, sachant que la pêche au filet est 
complètement interdite entre le 1er juin et le 30 septembre, soit pendant 122 jours. Sur la 
p®riode autoris®e, il nõy a donc que 49 jours o½ les filets ne sont pas pos®s. Les mois les 
plus denses en nombre de sorties sont les mois de printemps (mars, avril, mai) et 
dõautomne (octobre, novembre d®cembre). Cõest au mois dõavril quõil y a le plus grand 
nombre de sorties, mais cõest le 31 d®cembre quõa eu lieu le plus gros pic de fr®quentation 
avec 72 sorties de pêche. Un pêcheur effectue en moyenne six sorties de pêche par an et 
capture 16kg de poissons. Deux espèces sont capturées en bien plus grand nombre que 
les autres : le bar, pour un totale de 2036kg capturés, et le mulet, pour un total de 1722 kg. 
Trois des douze communes littorales concentrent lõessentiel de lõactivit® de p°che au filet 
fixe.  

Pour la Gironde, 251 autorisations ont été attribuées en 2014, 151 fiches de pêche ont été 
rendues, dont 47 sans activit®. Dõapr¯s les donn®es du Service hydrographique et 
océanographique de la Marine (SHOM), le linéaire côtier de la Gironde mesure 797 km de 
long, mais seuls 140 km sont autorisés à la pose de filet fixe, bordant treize communes.  
En tout, ce sont 23 km de filets qui ont été posés, pendant 149 jours. Comme dans les 
Landes, la pêche est interdite pendant les mois de juin, juillet et août. Il y a donc 94 jours 
sans activité. Deux périodes de pêche se distinguent : le printemps et lõautomne, le 
nombre maximum de sorties étant atteint durant le mois de mai. Comme dans les Landes, 
cõest pourtant fin d®cembre quõa lieu le plus gros pic de fr®quentation : 13 pêcheurs ont 
posé un filet le 30 décembre 2014. Les pêcheurs sortent en moyenne cinq fois par an 
pour capturer 16kg de poisson. Le bar et le mulet sont également les deux espèces les plus 
prises, 460 kg de bar et 388 kg de mulet. Lõactivit® semble r®partie sur sept des treize 
communes littorales.  

 

Ces deux études très succinctes mettent en évidence quelques particularités de la pêche au 
filet fixe par rapport aux autres techniques de pêche récréative: le pic dõactivit® a lieu au 
printemps et non en ®t®. Lõinterdiction totale de la p°che au filet pendant cette p®riode 
explique cette absence de sortie de pêche, donc ça ne veut pas dire que le même 
phénomène sera observé en Charente-Maritime. En effet, la pêche est interdite à certains 
endroits pendant les mois de juillet et août, mais pas dans la totalité du département 
(Annexe 2). Si la pêche au filet fixe est pratiquée par des touristes ou des familles, comme 
la p°che ¨ pied, il est possible que lõactivit® soit maintenue pendant les mois dõété. De 
plus, les côtes de Charente Maritime sont très différentes de celles de Gironde et des 
Landes : les estrans sont  variées, formant une véritable mosaµque dõhabitats, le lin®aire 
côtier est beaucoup plus grand (360km autorisés à la pose de filets), et davantage de 
communes sont concernées (50). Le Tableau 1 compare les trois départements vis-à-vis de 
la pêche au filet fixe. 

 

Le manque dõ®tudes et de donn®es concernant la p°che au filet fixe par rapport ¨ dõautres 
techniques de pêche de loisir, notamment la pêche à pied, montre la nécessité de réaliser 
un ®tat des lieux complet de la pratique. Cõest le but de ce rapport, qui se concentre sur le 
département de Charente-Maritime où le nombre de pratiquants est très élevé par rapport 
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¨ dõautres d®partements. Il vise ®galement ¨ comprendre les sp®cificit®s de cette pratique 
par rapport ¨ dõautres techniques de p°che. 

 

 

 

1.5.  DEROULEMENT DU RAPPORT 
La partie 2 décrit les enjeux de cette étude sur la pêche de loisir au filet fixe pour le Parc 
naturel marin ainsi que pour la DDTM. Cela permet de définir une problématique et 
dõ®mettre des hypoth¯ses de recherche. La partie 3 présente la spécificité de la Charente-
Maritime ainsi que la méthodologie suivie pour mener cette enquête, notamment en 
détaillant les questions qui se sont posées tout au long du processus de mise en place du 
questionnaire et des entretiens. La partie 4 présente les r®sultats de lõ®tude, plus 
particulièrement du questionnaire. Enfin, la dernière partie discute les liens entre les 
pêcheurs et la pêche au filet fixe, pour comprendre la place particuli¯re quõelle occupe en 
Charente-Maritime et les diff®rents degr®s dõinvestissement. Elle permet également de 
discuter du degr® dõincidence de la pratique sur la faune et les habitats. 

  

Tableau 1 - Comparaison de la situation des départements de la Gironde, des Landes et de la 
Charente-Maritime en regard de la pêche au filet fixe 

 
Pêche à pied au 
filet en Gironde 

Pêche à pied au 
filet dans les 

Landes 

Pêche à pied au 
filet en Charente-

Maritime 

Nombre de 
pratiquants 

251 500 2500 

Pic dõactivit® printemps printemps ? 

Nombre moyen 
de sorties 

5 6 ? 

Type dõestran sableux sableux 
Mosaïque (rocheux, 

sableux, vaseux) 

Nombre de 
communes 

13 12 50 

Surface dõestran 2925 ha  14852 ha 

In terdiction de 
pêche 

juin-septembre juin-septembre 
Partiellement juillet-

août 
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2.  PROBLEMATIQUE 
Le contexte de cette ®tude sõinscrit dans une double problématique : 

-Dõune part, les finalit®s du plan de gestion du Parc naturel marin de lõestuaire de la 
Gironde et de la mer des Pertuis (PNM EGMP) visent à améliorer les connaissances sur 
la diversité des usages de loisirs, à limiter les pressions sur les habitats et à mettre en place 
bonne gestion de la ressource halieutique 

-Dõautre part, lõarr°t® pr®fectoral r¯glementant la p°che au filet fixe ne r®pond pas aux 
exigences de lõarr°t® minist®riel et doit °tre r®vis®. Lõarr°t® sera soumis ¨ avis de lõIfremer 
qui a besoin de données factuelles pour répondre à cette demande 

Ces deux ®l®ments n®cessitent dõy voir plus clair dans la pratique de la p°che au filet fixe 
en Charente-Maritime 

2.1.  LE PARC NATUREL MARIN, UN OUTIL DE GESTION 
DURABLE 

Le Parc naturel marin EGMP est une aire marine protégée créée le 15 avril 2015. Des élus 
locaux, des organisations professionnelles, des usagers de loisirs en mer, des associations 
de protection de l'environnement, les services de lõ£tat, les ®tablissements publics et des 
scientifiques se sont réunis pour définir des propositions de périmètre du futur parc, 
construire les champs dõaction et identifier les membres du conseil de gestion (Agence 
fran­aise pour la biodiversit®, 2018). Le PNM EGMP couvre 6 500 kmį dõespace marin 
en faisant lõun des plus grands Parcs naturels marins de m®tropole, borde trois 
départements (Vendée, Charente-Maritime et Gironde), et deux régions (Nouvelle 
Aquitaine et Pays de la Loire) (Figure 2). Plusieurs aires marines protégées sont incluses 
dans le Parc, notamment cinq réserves naturelles et 25 sites Natura 2000 dont le Parc est, 
pour certains, gestionnaire. 

Le plan de gestion, qui définit les finalités de gestion du Parc pour 15 ans, a été approuvé 
le 26 juin 2018 par le conseil dõadministration de lõAFB. Les 50 finalités du Parc se 
regroupent selon trois axes d®finis par le code de lõenvironnement : 
Å La connaissance du milieu marin 
Å La protection du milieu marin 
Å Le développement durable des activités maritimes 

Parmi ces finalit®s, les finalit®s 44 ¨ 47 concernent les activit®s de loisir. Lõenjeu est de 
maintenir la diversité des activités de loisir pratiquées sur le périmètre du parc, tout en 
préservant le milieu marin. Ainsi, le Parc mène des études pour approfondir la 
connaissance sur la diversité des sites utilisés par les récréatifs, sur leur fréquentation, sur 
le profil des usagers et sur les retombées sociales et économiques de ces activités.  

Ce travail dõenqu°te apportera des ®l®ments pr®cieux au Parc sur la pratique de la pêche 
au filet fixe (ou calé) en répondant à certaines questions : 

-Combien de filets sont posés ? 

- Combien de jours les filets sont-ils posés ? 

- Quelles espèces sont prises ? 
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- O½ sont les points de concentration de lõactivit® ? 

- Quelles sont les différentes manières de pratique le pêche au filet fixe ?  

Il permettra de mieux prendre en compte cette pratique dans les campagnes de 
sensibilisation. Un protocole de suivi de cette pratique sur le long terme sera également 
proposé, et pourra ®ventuellement °tre ®tendu ¨ dõautres pratiques de p°che. Lõid®al serait 
de pouvoir faire un état des lieux de toutes les pratiques de pêche de loisir, des zones de 
cumul dõactivit®s pour mieux conna´tre les pressions et d®rangements exerc®s sur les 
milieux. À terme, le Parc pourra agir en conséquence auprès des usagers récréatifs pour 
transmettre des bonnes pratiques de gestion durable du milieu marin et faire en sorte que 
tous les usagers du milieu marin en deviennent les gestionnaires. 

 

2.2.  ENJEU DE LEGISLATION POUR LA DIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

La pratique de la p°che au filet fixe est r¯glement®e ¨ lõ®chelle nationale par un arr°t® 
ministériel datant de 1992. Chaque département doit ensuite définir ses propres 
conditions dõattribution dõautorisations de pose de filet fixe en respectant le cadre 
r¯glementaire impos® par lõarr°t® minist®riel.  
Cet arr°t® est constitu® de 9 articles, lõarticle 6 ayant ®t® abrog®, r®sum®s dans le Tableau 2. 

Arrêté du 2 juillet 1992 fixant les conditions de délivrance des 
autorisations annuelles de pose de filets fixes dans la zone de 

balancement des marées 
Version consolidée au 10 avril 2019 

Article 1 D®finition dõun filet fixe 

Article 2 

Contenu de la demande: 
- nom, prénom, profession, domicile 
- nature du filet 
- lieu où le filet sera utilisé (possibilité de fournir un extrait de carte) 
- demandeur doit être majeur 

Article 3 
Contingentement (possibilit® dõaffiner par anciens quartiers maritimes) 
Avis de lõIfremer et du comit® local des p°ches maritimes 

Article 4 Pêcheurs professionnels autorisés à poser plusieurs filets 

Article 5 
Conditions dõattribution des autorisations 
- priorité aux pêcheurs professionnels 
- d®livr®es dans lõordre dõenvoi ou de d®p¹t des demandes 

Article 7 
Espacement de 50m entre deux filets, longueur maximale de 50m, 
hauteur maximale de 2m 

Article 9 Signalisation du filet (plaque métallique sur les deux filets) 

Article 10 Informer une fois par an le préfet maritime 

Article 11 Zones dõinterdiction 

Tableau 2 - Contenu de l'arrêté ministériel de 1992 définissant les conditions d'attribution des 
autorisations de la pose de filets fixes  (Secr®taire dõEtat ¨ la mer, 1992) 
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Dans le cas de la Charente-Maritime, le premier arrêté règlementant la pratique dans le 
département date de 2010 et ne fixe pas de contingent à la pratique. Il a été révisé en 
2011, stipulant que deux communes de calage peuvent °tre d®clar®es, et quõen cas de 
maladie le filet peut être relevé par un tiers. Abrogé en 2018 pour être remplacé par un 
nouvel arrêté, il reprend le même contenu mais précise que les conditions 
dõenregistrement des demandes seront d®sormais syst®matiquement informatis®es. Une 
association environnementale, lõassociation pour la protection des ressources marines 
(ADRM), saisit cette occasion pour déposer un recours ¨ lõencontre de la DDTM sur les 
motifs de non consultation de lõIfremer lors de la r®vision de lõarr°t® et de non 
contingentement de la pratique. De ce fait, la DDTM a annulé son nouvel arrêté 
préfectoral, réhabilitant celui de 2010 (Guislain, 2019). Son objectif est à présent dõ®crire 
un nouvel arrêté prenant en compte les motifs du recours de lõADRM et les dispositions 
de lõarr°t® minist®riel. Pour imposer un contingent en toute connaissance de cause, la 
DDTM a donc décidé de créer un groupe de travail pour faire un état des lieux de la 
pratique de la pêche au filet fixe et répondre à certaines questions : 

-Sur quels ®l®ments factuels sõappuyer pour contingenter la pratique ? 

-Le nombre de pratiquants de la pêche au filet fixe doit-il être réduit ? 

-Quels ®l®ments apporter dans lõarr°t® pr®fectoral pour mieux respecter lõarr°t® minist®riel 
et gérer la pratique de manière durable ? 

 

2.3.  QUESTION DE RECHERCHE 
Lõenjeu de cette ®tude est donc de faire un ®tat des lieux de la p°che au filet fixe en 
Charente-Maritime, premier pas vers la meilleure compréhension des différentes pratiques 
exerc®es sur le territoire du Parc, et dõutiliser ces informations pour permettre ¨ la DDTM 
de contingenter cette pratique. Les questionnements qui se posent ont déjà été listés pour 
les deux parties prenantes et peuvent se résumer ainsi :  

- Où, quand et comment les pêcheurs utilisent les filets fixes ? 

- Comment exploiter ces donn®es dõun point de vue r¯glementaire ? 

Les r®ponses seront apport®es par une enqu°te, n®cessitant dõentrer en contact direct avec 
les pratiquants de cette technique de pêche. Peut-°tre ces pratiquants nõont-ils jamais 
entendu parler du Parc naturel marin qui est une jeune structure. Peut-être confondent-ils 
le Parc avec des réserves naturelles, espaces protégés à enjeux législatifs. Peut-être ont-ils 
une mauvaise image de la DDTM et de la r¯glementation quõelle induit, privative de 
libertés. Peut-être au contraire certains acteurs sont des activistes protecteurs de la nature. 
Dans tous les cas, les réponses des pêcheurs récréatifs seront influencées par leur prisme 
de vision de lõenqu°te. Le d®claratif est cependant la seule porte dõentr®e de cet ®tat des 
lieux, et implique un certain nombre de biais quõil faudra prendre en compte dans 
lõanalyse. 

Suite ¨ cette partie introductive faisant lõ®tat des lieux de la p°che, des suivis des pratiques 
de loisir, et du cas particulier de la pêche au filet fixe en Charente-Maritime, nous 
pouvons formuler ainsi notre problématique :  

Dans quelle mesure la pêche de loisir au filet fixe occupe-t-elle une 
place particulière parmi les pratiques de pêche en Charente-Maritime? 
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Figure 2 - Délimitation géographique du Parc naturel marin Gironde Pertuis ©AFB
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Quatre hypothèses sont formulées pour répondre à cette question, et chercheront à être 
confirmées ou infirmées tout au long de ce manuscrit: 

- Hypothèse 1 : La pêche de loisir au filet fixe est pratiquée essentiellement par des 
hommes retraités ; elle demande de lõinvestissement en temps et n®cessite une bonne 
santé. 

Dõapr¯s les r®sultats des enqu°tes en Gironde, dans les Landes, et ¨ lõ®chelle nationale, il 
semblerait que la pêche soit essentiellement masculine. De plus, la pêche au filet fixe en 
particulier, r®clame dõ°tre disponible aux horaires des marées. On sõattend donc ¨ ce que 
les personnes en activité soient moins nombreuses à demander une autorisation, ou en 
tout cas quõelles pratiquent moins souvent. Pour pratiquer la p°che au filet fixe, il faut °tre 
disponible plusieurs jours consécutifs. Bien que le filet soit un engin dormant, 
lõinstallation et surtout le relevage du filet nécessitent une certaine force physique. Les 
personnes les plus âgées (plus de 80 ans) seront moins nombreuses, se feront 
accompagnées ou chercheront à faciliter au maximum la pratique. 

- Hypothèse 2 : La pêche au filet fixe est un loisir hédoniste, que les pêcheurs pratiquent 
pour leur propre plaisir, que ce soit pour nouer des relations sociales ou un lien avec la 
Nature 

Il existe différents types de loisirs, du loisir sérieux au loisir hédoniste. Stebbins a introduit 
en premier ces notions (Stebbins, 1992), largement reprises par Bellenger dans sa thèse 
sur les loisirs de prédations (Bellenger, 2017).  Les casual leisure, traduits par Bellenger 
comme loisirs hédonistes, « permettent de prendre plaisir facilement, sans entrainement 
nécessaire, avec un équipement limité et de façon quasi immédiate ». Ces activités ont 
pour objectif premier « le plaisir immédiat » (Bellenger, 2017, p.52) Différents plaisirs 
peuvent être recherchés dans le cas de la pêche de loisir de manière générale, que ce soit 
le plaisir de partager un moment de convivialit®, le plaisir dõ°tre en contact avec la Nature 
et de lõobserver, le plaisir de se nourrir de produits frais issus de son propre effort. Sans 
rentrer dans une analyse complexe du sérieux de la pratique de la pêche au filet fixe, on 
peut se demander si ce nõest pas avant tout une pratique h®doniste, et donc qui ne rentre 
pas dans la catégorie de « sérieux » au sens de Stebbins, où le pêcheur recherche avant 
tout le plaisir. Selon sa théorie, la pêche appartiendrait justement à la catégorie de casual 
leisure, ¨ lõoppos® de la chasse par exemple qui elle est un loisir s®rieux. Cette diff®rence 
vient notamment du fait quõil nõexiste pas de chasseur professionnel et que la chasse exige 
un apprentissage conséquent pour pouvoir pratiquer et progresse. Ainsi, quelquõun qui 
sõinvestirait autant dans la p°che quõun chasseur passionn® pourrait tr¯s bien °tre p°cheur 
professionnel.  

- Hypothèse 3 : La p°che au filet fixe induit un taux de pr®l¯vement faible et nõest 
pratiquée que ponctuellement 

Dõapr¯s la litt®rature, cette pratique est contraignante dans le sens o½ elle requiert de 
réunir certaines conditions : un endroit accessible, ¨ lõabri de la houle, avec des 
coefficients suffisamment ®lev®s pour sõ®loigner de la c¹te et ¨ des heures de marée basse 
compatibles avec lõemploi du temps du p°cheur. En cas de vent trop fort ou de temp°te, 
les filets risquent dõ°tre arrach®s et ne peuvent °tre pos®s. On sõattend donc ¨ ce que les 
occasions pour poser le filet soient peu nombreuses, et par conséquent que les taux de 
prélèvement soient faibles. 

- Hypothèse 4 : La pratique nõest pas ®quitablement r®partie sur le territoire, induisant des 
zones de pression plus élevée nécessitant une vigilance accrue 
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Le territoire de Charente-Maritime présentant une mosaµque dõhabitats, certains lieux sont 
probablement davantage propices ¨ la p°che au filet fixe que dõautres. Il est difficile 
dõ®mettre ¨ ce stade une hypoth¯se sur les natures dõestrans recherch®es, m°me si les 
estrans sableux semblent plus propices à une pratique facilitée. Cela induit une pression 
hétérog¯ne sur les milieux, ainsi quõune probabilit® de conflit plus importante sur les lieux 
les plus fréquentés. Les zones de forte concentration en filets pourraient nécessiter de 
prendre des mesures de gestion et de sensibilisation particulières. 

2.4.  CADRE DõANALYSE ET METHODOLOGIE GENERALE 

Lõ®tat des lieux de la pratique sera r®alis® ¨ partir dõenqu°tes. 

Il sõagit de toucher le plus grand nombre dõacteurs. La DDTM poss¯de le registre de 
lõensemble des d®tenteurs dõune autorisation de pose de filet fixe pour lõann®e 2019. Un 
questionnaire internet sera envoy® par la DDTM ¨ lõensemble de ces d®tenteurs. Ce 
questionnaire ne comportera que des questions fermées et majoritairement quantitatives, 
avec quelques ouvertures qualitatives. 

En parallèle et pour garantir un minimum de réponses, des entretiens individuels seront 
menés. Là encore, la DDTM possédant les coordonnées personnelles, un premier contact 
sera établi par leur service. Ces entretiens semi-directifs permettront de comprendre la 
fa­on dont les usagers ont connu cette pratique, ce quõelle représente pour eux, et 
permettront dõavoir une id®e pr®cise de la localisation des filets et des conflits potentiels, 
ainsi quõune meilleure compr®hension du territoire.  

Lõanalyse des enqu°tes permettra dõavoir une id®e du taux de pr®l¯vement, des p®riodes 
de pêche, ainsi que de la localisation des filets. Ce dernier point sera corrélé à la présence 
dõhabitats sensibles. Enfin, des profils types de p°cheurs seront établis, et quelques 
histoires de vies retranscrites. Cet aspect sociologique permettra de comprendre la 
spécificité de la pratique de la pêche au filet fixe en Charente-Maritime par rapport aux 
autres départements. 
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3.  METHODOLOGIE 

3.1.  SITE DõETUDE : UNE MOSAČQUE DõHABITATS 
Le site dõ®tude (Carte 1) est la Charente-Maritime, plus pr®cis®ment lõétage médiolittoral - 
qui se découvre à marée basse - de la zone maritime de la Charente-Maritime, entièrement 
incluse dans la Parc naturel marin EGMP. Les zones découvertes à marée basse par les 
plus grands coefficients (estrans) sont représentées en rose sur la carte2. Cõest l¨ que les 
p°cheurs sont susceptibles de poser leur filet, m°me si certains peuvent sõavancer plus 
dans lõeau et donc aller au-delà des estrans. 

Les cours dõeaux et affluents sont concern®s jusquõ¨ la limite transversale de la mer 
(LTM). Elle se situe à la pointe de Suzac pour lõestuaire de la Gironde, à Saujon pour la 
Seudre et à Port des Barques pour la Charente. 50 communes sont concern®es par lõ®tude.  

Au sein de cette zone maritime, on observe une grande diversité du paysage littoral. On y 
trouve des baies sablo-vaseuses, des marais côtiers aménagés, des pointes rocheuses 
calcaires. Les baies sablo-vaseuses, ou estran meubles, concernent les estrans 
sédimentaires présentant des degrés de granulométrie différents. On distingue les « sables 
battus è, compos®s dõun m®lange de sable et de graviers ou de galets, et les ç vasières », 
compos®es dõun m®lange de sable et de vase, présentes à proximité des estuaires et 
abritant notamment des palourdes et des coques. La séparation de ces deux habitats ne se 
fait pas de manière abrupte : les estrans sablo-vaseux sont constitu®s dõun gradient de 
composition entre le sable et la vase. Différentes espèces occupent les estrans selon la 
proportion de sable. Les estrans rocheux quant à eux présentent des écosystèmes fragiles 
car form®s de calcaires, donc tr¯s sensible ¨ lõ®rosion (Coz et al., 2017). De nombreux 
organismes utilisent les roches creusées comme refuge. De tels habitats ne se trouvent 
ailleurs en France que sur certaines côtes de la Manche.  

Les vasières sont plutôt situées dans des zones à faible hydrodynamisme, aux 
embouchures des cours dõeau par exemple, alors que la c¹te Ouest de lõ´le dõOl®ron, 
exposée ¨ lõoc®an présente essentiellement des estrans rocheux et sableux. A lõoppos®, les 
façades Est insulaires présentent tout type dõestran, quõils soient rocheux, sableux ou 
vaseux. Les estrans du continent sont parfois constitués de grandes pointes rocheuses 
plus ou moins larges. 

De nombreuses esp¯ces dõoiseaux viennent hiverner en Charente-Maritime. Des sites 
Natura 2000 ont ainsi ®t® d®sign®s, quõils soient marins dans la zone des Pertuis 
Charentais ou ¨ lõinterface Terre/Mer. Lõint®gralit® de la zone dõ®tude est couverte par le 
réseau Natura 2000. Trois réserves naturelles nationales y sont incluses : la réserve de 
Mo±ze entre lõ´le dõOl®ron et Mo±ze, la r®serve du marais dõYves situ® dans la baie dõYves 
(un projet dõextension y inclura une partie marine), la réserve de Lilleau des Niges située 
dans le fiers dõArs au nord de lõ´le de R®. Une partie de la r®serve nationale de la baie de 
lõAiguillon est ®galement comprise en Charente-Maritime. 

Le Parc naturel marin a identifi® lors de lõ®laboration de son plan de gestion des habitats 
et des esp¯ces ¨ enjeu majeur de conservation, cõest-à-dire des habitats et des espèces qui 
nécessitent des mesures de gestion particulières à lõ®chelle du Parc afin de les préserver.  
(Parc naturel marin de lõestuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 2018). Nous nous 
int®ressons ici seulement aux habitats particuliers situ®s sur lõestran, cõest-à-dire en zone 

                                                 
2 Ces zones sont délimitées à partir de la base de données ESTAMP 
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intertidale subissant les alternances dõimmersion et dõ®mersion. Les habitats ¨ enjeu 
majeur de conservation sont répartis en trois grandes catégories : les habitats 
sédimentaires, les habitats rocheux, et les habitats particuliers. Les habitats particuliers sur 
la zone dõ®tude sont les récifs dõhermelles et les herbiers de zost¯res naines et marines. 
Lõhermelle est un ver qui construit des tubes ¨ base de sable et de fragment de coquille. 
Lõensemble de ces tubes forme une bio-construction appelée récifs dõhermelles, tr¯s 
fragile et sensible au piétinement. Un récif peut héberger de 50 à 70 espèces et servir de 
nourriceries à de nombreuses espèces de poisson. Ils peuvent également attirer les oiseaux 
à marée basse. Ils se d®veloppent sur les estrans rocheux o½ lõapport de sable en 
suspension est suffisant pour construire les tubes. Les zostères sont des plantes à fleurs 
qui se développent sur des sables fins à moyen. La reproduction se fait par des rhizomes 
qui se développent dans le substrat. Des oiseaux tels que les bernaches se nourrissent 
directement des herbiers de zostère, mais ceux-ci constituent également des zones de 
nourricerie pour certaines espèces de poisson. De plus, le système racinaire des herbiers 
stabilise les sédiments et limite lõ®rosion. Il est donc essentiel de sõassurer que ces habitats 
particuliers ne soient pas d®truits par la p°che ¨ pied au filet fixe. Lõensemble de ces 
habitats sont représentés en Annexe 3 . 

 

3.2.  ACQUISITION DES DONNEES 
Les données ont été acquises de différentes manières : 

- Afin de cibler les questions pertinentes pour lõenqu°te, une ®tude pr®liminaire a ®t® 
men®e ¨ partir du registre des autorisations de pose de filet accord®es pour lõann®e 2019 
et auprès de quelques pêcheurs volontaires. Ceci a permis de dresser un aperçu de la 
situation. 

- Un questionnaire a ensuite été rédigé puis envoyé aux pêcheurs du registre, dans le but 
dõobtenir en grand nombre des donn®es essentiellement quantitatives et de localiser le 
plus grand nombre de filets possible.  

- Des entretiens semi-directifs ont été menés pour compléter ces informations et recueillir 
des témoignages. 

- Une enqu°te aupr¯s des services maritimes de DDTM dõautres d®partements a ®t® 
conduite afin de mieux cerner la règlementation de la pêche au filet fixe en France, ainsi 
que la connaissance que les instances décisionnelles en ont. 

3.2.1.  £TUDE PRELIMINAIRE 

3.2.1.1  Registre des autorisations 2019 

La liste des autorisations de pose de filet fixe pour lõann®e 2019 a ®t® fournie par la 
DDTM de Charente-Maritime. Pour des raisons de protection des données personnelles, 
nous avons seulement exploité : (i) lõorigine g®ographique des p°cheurs, cõest-à-dire leur 
département de résidence principale ou leur commune pour les résidents de Charente-
Maritime ; (ii) les communes de calage des pêcheurs. Chaque pêcheur peut déclarer deux 
communes, il a été ici considéré que la première commune de calage était leur commune 
principale de calage, et cõest uniquement cette donn®e que nous avons exploit®e ; (iii) lõ©ge 
et le sexe des demandeurs. Nous obtenons ainsi une pyramide des âges que nous pouvons 
comparer à celle du questionnaire. 
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Carte 1 - Zone d'étude, estrans et communes littorales 
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3.2.1.2  Echanges pr®alables 

Toujours en amont de la phase de conception du questionnaire, trois rencontres 
préalables avec des pêcheurs au filet fixe volontaires dont les contacts ont été donnés par 
des associations.  

Ces ®changes ont ®t® lõoccasion dõavoir une id®e des diff®rents enjeux de cette pratique et 
de cibler les hypoth¯ses de lõ®tude. 

Un des pêcheurs est localis® sur lõċle dõOl®ron, sur le site de lõ£cuissi¯re, ¨ c¹t® dõune 
écluse à poissons. Son contact a ®t® fourni par lõassociation IODDE-CPIE Marennes-
Oléron dont il est administrateur. Son investissement dans lõassociation se traduit par une 
certaine sensibilité environnementale, il connaît par exemple la fragilité des récifs 
dõhermelles ¨ c¹t® desquelles il pose son filet. Il fait ®galement partie dõune concession 
dõ®cluse et a donc le droit dõy p°cher en alternance avec les autres concessionnaires. Il a 
accept® dõorganiser deux rencontres, lõune pour assister ¨ lõinstallation du filet, lõautre pour 
le voir relever son filet. Pour lui, la pêche au filet est une pratique contraignante et 
d®courageante. Il ne pose quõaux malines, cõest-à-dire aux plus grandes marées, et 
seulement au printemps, donc environ 20 jours dans lõann®e.  

 

 

 

Deux autres pêcheurs au filet qui pêchent à proximité qui acceptent volontiers dõ®changer 
sur leur pratique. Lõun pose également un filet de 25m et a eu des problèmes pour 
sõinstaller quand il a commenc®, 20 ans plus t¹t, car on lui volait son filet. Lõautre va 
p°cher tous les jours, cõest un vrai passionn® qui tient un carnet de p°che. Il pose 50m de 
filet. Un seul de ces trois pêcheurs a eu une prise dans son filet, cõest une seiche dont il 
lève le blanc sur place. Les deux autres ont surtout des algues quõil faut enlever. Les 
systèmes de fixation varient dõun p°cheur ¨ lõautre : lõun regroupe des pierres de lõestran 
dans un vieux filet quõil camoufle par dõautres pierres pour lester son filet de pêche, un 

Illustration 7 - Seiche prise dans un filet ©Adeline Adam/AFB 
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autre attache directement les bouts3 à des pierres suffisamment lourdes. Tous sont 
retraités et habitent ¨ lõann®e sur Ol®ron, mais tous ne sont pas originaires de Charente-
Maritime. Ils ont tous les trois appris par lõinterm®diaire dõune tierce personne. 

Le deuxième pêcheur rencontré pose son filet à Marennes. Cette fois-ci lõestran est 
vaseux, cõest beaucoup plus dur de sõy d®placer car il faut suivre des coursi¯res dõeau et, 
d¯s quõon les quitte, il faut faire attention ¨ ne pas tomber dans la vase. Il est accompagn® 
dõun ami, ils p°chent toujours ensemble. Ils posent leurs filets toute lõann®e en continu, 
sauf pendant lõ®t® car la pose filet y est interdite. Ils les changent légèrement 
dõemplacement toutes les deux semaines. Seul un des deux pêcheurs a attrapé une seiche. 
Pour eux, la convivialit® est tr¯s importante, cõest pourquoi ils sont toujours ¨ deux, et la 
pêche au filet fixe leur sert avant tout dõexcuse pour sortir tous les jours faire un peu 
dõexercice. 

Enfin, le dernier pêcheur avec qui il a ®t® possible dõ®changer habite sur lõ´le de R®. Cõest 
lõassociation des p°cheurs ¨ pied de lõ´le de R® qui lõa contact® pour lui proposer cette 
rencontre. Lõestran est sableux, et comme son filet a ®t® d®truit par les araign®es de mer 
quelques semaines plus t¹t et quõil ne lõa pas remplac®, il a organis® la rencontre avec trois 
autres pêcheurs. Ils sõarrangent souvent pour aller pêcher ensemble. Ils posent tous plutôt 
aux grandes marées, cõest-à-dire deux semaines par mois, globalement toute lõann®e sauf 
exceptions, mais pas en juillet et aout car la zone est interdite. Nous croisons un peu plus 
tard un quatrième pêcheur et sa femme qui viennent relever leur filet et celui de leur fils. 
Ici, la convivialité est la motivation principale. Sur les quatre filets que nous allons relever 
on trouve des araign®es de mer, assez d®licates ¨ retirer. Certains les gardent, dõautres les 
jettent. Il y aussi une seiche morte, une petite plie vivante qui est relâchée et un petit 
maquereau mort. Cõest aussi ¨ cette occasion quõon me souligne le probl¯me de la 
cohabitation avec dõautres pratiques. Cette zone de pose de filet est proche dõune zone de 
mouillage et un certain nombre de bateaux passent à cet endroit-l¨. Ainsi, lõune des 
personnes sõest r®cemment fait couper son filet en deux. Comme lõestran est fr®quent® 
par beaucoup de pêcheurs à pied et de pêcheurs au filet fixe, il y a eu plusieurs vols de 
filets et de prises. 

Le Tableau 3 résume les différentes observations identifiées lors de ces échanges qui 
différencient les pratiquants entre eux, au-delà  de la localisation du filet,  de la période de 
pêche et du nombre de prises : 

- La façon dont ils ont eu connaissance de la pêche au filet et comment ils ont appris, leur 
lien avec la Charente-Maritime et depuis quand ils y habitent. 

- Le côté convivial ou solitaire de leur activité de pêche. 

- Leurs motivations pour pêcher, les bénéfices quõils en retirent, et le degr® dõimplication 
quõils y accordent. 

- Les raisons pour lesquelles ils p°chent ¨ certaines p®riodes de lõann®e et pas ¨ dõautres. 

- Leur stratégie de pêche, concernant le lieu de calage, la méthode de fixation ou le choix 
des marées. 

- Lõexistence pass®e ou actuelle de conflits, avec qui et sous quelle forme. 

 

                                                 
3 Le mot « bout » est utilisé dans le champ lexical marin. Le « t » se prononce, il sõagit bien ici dõune corde 
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3.2.2.  LE QUESTIONNAIRE 

 Le questionnaire a pour objectif de toucher le plus grand nombre dõindividus possible. 
Les questions sont essentiellement quantitatives et permettent de comprendre la réalité de 
la pratique. Il se veut simple et court pour encourager le maximum de personnes à 
r®pondre. Il permet dõinterroger toutes les hypoth¯ses de recherche pr®c®demment cit®es, 
et plus particulièrement les hypothèses n°1, n°3 et n°4 qui concernent le profil des 
pratiquants, leur taux de pr®l¯vement et leurs p®riodes de p°che, ainsi que lõin®galit® de 
distribution des filets sur le territoire. 

3.2.2.1  M®thode de passation par internet 

Sõil a ®t® envisag® dõenvoyer par courrier traditionnel le questionnaire en version papier ¨ 
lõensemble des participants, nous avons finalement opt® avec la DDTM pour la 
transmission par voie ®lectronique. M°me si lõessentiel des demandeurs a plus de 60 ans et 
que lõutilisation dõinternet risque dõen rebuter plus dõun, lõenvoi dõun si grand nombre de 
questionnaires est plus facile par internet. De plus, les services de la DDTM, se chargeant 
de lõenvoi des courriers pour des raisons de confidentialit®, ont clairement indiqué 

Tableau 3 - Observations issues des échanges préalables avec les pêcheurs sur trois sites 
représentatifs 

 

Observations et 
propose recueillis 

Ile dõOl®ron Ile de Ré Marennes 

Rencontre 
dõautres p°cheurs 

X X  

Pêche avec un 
ami 

 X X 

« Pratique 
décourageante » 

X   

Aucune prise 
dans son filet 

X  X 

Retraité X X X 

Durée de pêche 
20 jours 

15 jours par mois 
pendant 10 mois 

8 mois en continu 

Méthode de 
fixation 

Pierres de lõestran Piquet Plots 

Pêche aux 
grandes marées 

X X  

Il y a /il y a eu 
des conflits 

X X  

Présence 
dõhermelles 

X   
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pr®f®rer la voie ®lectronique pour des raisons pratiques. Lõavantage ind®niable est que les 
r®ponses dõun questionnaire en ligne sont automatiquement enregistr®es, facilitant 
lõexploitation des donn®es. Finalement, certains p°cheurs ne poss®dant pas dõadresse mail, 
le questionnaire nõa ®t® envoy® quõ¨ 2047 personnes. 

 

Lõinconv®nient principal de cette m®thode de passation est que le format des questions 
est impos® par le formulaire, laissant moins de place ¨ lõoptimisation de la présentation 
des questions. Par exemple, alors quõil avait ®t® souhait® dans certains cas de classifier les 
choix de réponses, il a finalement été nécessaire de demander une graduation en taux 
dõappr®ciation ou dõimportance de ces m°mes choix, ce qui ne fournit pas tout ¨ fait la 
même information. La plus grande difficulté a été la carte. Pour localiser les filets, nous 
avons décidé de quadriller la carte de Charente-Maritime par des mailles de 500mx500m. 
Par courrier postal, la solution était simple, il suffisait de joindre au questionnaire une 
carte quadrill®e que le r®pondant pouvait marquer dõune croix. Par internet, un lien vers 
une carte interactive a été inséré dans le questionnaire en ligne. Le répondant devait 
naviguer sur la carte pour identifier le numéro de la case correspondant à son lieu de 
calage. Le chargement de la carte étant long et demandant une certaine familiarité avec 
internet, un peu moins de 50% des r®pondants nõont pas localis® leur filet.  

 

Afin de laisser la possibilité aux répondants de remplir le questionnaire en version papier, 
le questionnaire et la carte quadrillée ont été joints au mail en version pdf. Le 
questionnaire pouvait alors être renvoyé scanné ou par courrier à la DDTM. Des 
questionnaires imprimés étaient également disponibles aux DDTM de Marennes et de la 
Rochelle.  

Enfin, certains questionnaires ont été remplis lors des entretiens individuels. Les 
questions ®tant suffisamment claires, laissant peu de place ¨ lõinterpr®tation ¨ condition 
dõune lecture attentive, il nõa pas ®t® n®cessaire de les expliciter en entretien. Jõestime donc 
ne pas avoir biais® ou orient® les questions en tant quõenqu°trice, et les r®sultats obtenus 
par ce moyen de passation ont été rassemblés avec les autres. 

 

3.2.2.2  Conception du questionnaire 

Le questionnaire a été conçu en suivant la méthodologie de François de Singly (De Singly, 
2012).  

3.2.2.2.1  Questionnement préliminaire  

Les objectifs du questionnaire établis pour répondre aux hypothèses de recherche du 
paragraphe 2.3 sont présentés dans le Tableau 4. 

 

Le questionnaire est découpé en quatre thématiques :  

- Les pratiquants de la pêche au filet fixe. Outre quelques caractéristiques sociales 
habituelles (le sexe, lõann®e de naissance et la catégorie socio-professionnelle), jõai essay® 
dõestimer la particularit® que cette pratique pouvait représenter, et comment le savoir-faire 
était transmis.  



 - 33 - 

Adeline ADAM 

Thèse professionnelle FNS-MI 2018-2019 
État des lieux de la pratique de la pêche au filet fixe en Chanrente -Maritime  

- Lõeffort de p°che. Il est caract®ris® par la longueur de filet, le nombre de jours o½ il est 
posé, la quantit® et la diversit® dõesp¯ces captur®es. Bien ®videmment, ces d®clarations 
sont soumises au souvenir, au ressenti et ¨ lõhonn°tet® des r®pondants.  

- Lõincidence sur les milieux. Elle est ®valu®e principalement par le lieu de calage dont on 
pourra par la suite faire une cartographie. 

- Les conflits. Ils peuvent avoir lieu entre les pratiquants et avec dõautres pratiques telles 
que la navigation ou les sports nautiques de glisse. 

 

 

Objectifs Indicateurs 

Connaître les pratiquants 

¶ Sexe, année de naissance, CSP 

¶ Type de résidence en Charente-Maritime 

¶ Autres activités de pêche 

¶ Apprentissage de la pratique 

¶ Intérêt trouvé dans la pratique 

¶ Adhésion association de pêche 

Evaluer lõeffort de p°che 

¶ Espèces et quantités pêchées 

¶ Caractéristiques du filet  

¶ tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 

¶ Pourquoi ces périodes 

Evaluer lõincidence sur les milieux 

¶ Lieu de calage du filet 

¶ ¢ȅǇŜ ŘΩŜǎǘǊŀƴ 

¶ Pourquoi ce lieu de calage 

¶ Nombre de sites de calage 

Evaluer les conflits dõusage 
¶ Vols de filets ou de prises 

¶ Endommagement de filets, par quelle 
activité 

 

 

Les questions ont été précisées en discutant avec les chargés de mission « pêche 
professionnelle » et « patrimoine naturel » pour identifier les points sensibles à souligner. 
Cela a permis dõ®tablir la liste dõesp¯ces qui sont susceptibles dõ°tre attrap®es dans les 
filets, ainsi que celles auxquelles il faut prêter une attention particulière car elles sont 
interdites à la pêche. Concernant les habitats, il semblait délicat de poser froidement la 
question de la présence dõhermelles ou dõherbiers de zost¯re ¨ proximit® de la zone de 
calage, par crainte dõun manque de connaissance des p°cheurs, et donc par crainte quõils 
se sentent mis en défaut. Lõid®e ®tait de constater sur le terrain la présence de ces habitats 
sensibles. Pour cerner les interactions avec les habitats, il nous a finalement semblé plus 
judicieux de demander la localisation pr®cise, le type dõestran, le syst¯me de fixation et la 
présence continue ou non du système de fixation. En effet, un piquet laissé en 
permanence et non balisé présente un danger vis-à-vis dõautres pratiques de loisir.  

 

Enfin, ce questionnaire est inspiré dõautres questionnaires sur la pêche de loisir : celui 
utilis® lors de lõ®tude de pr®figuration du Parc naturel marin de lõestuaire de la Gironde et 

Tableau 4 - Ambitions du questionnaire et indicateurs sélectionnés 
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de la mer des Pertuis en 2011 (Vaslet & Radenac, 2011), celui issu des cahiers 
m®thodologiques de lõ®tude Life p°che ¨ pied de loisir r®alis®e entre 2013 et 2017  (Privat, 
2018), et celui de M-C Bellenger qui concerne les pratiques de loisir sur lõestuaire de la 
Seine (Bellenger, 2017), ainsi que des recommandations des aires marines protégées sur 
les suivis de pêche de loisir (Tachoires, 2016). Dans tous les cas cités, la méthode de 
passation du questionnaire se faisait en général directement sur le terrain, il y avait 
plusieurs passeurs, et lõampleur de lõ®tude était plus importante. Le questionnaire de cette 
étude est donc adapté à la situation particulière de la Charente-Maritime avec une 
méthode de passation par internet impliquant que le répondant sera seul face à son 
questionnaire sans possibilit® dõexpliciter les questions. De plus, comme il sõagit dõune 
enquête où la DDTM est impliquée avec un enjeu de législation, toute question relative à 
la r®glementation o½ ¨ lõ®valuation des connaissances a été évitée, afin que le répondant 
ne se sente pas jugé et ne refuse pas de répondre. 

 

Après plusieurs versions tests, le questionnaire a été soumis pour essai à deux des 
pêcheurs rencontrés et ¨ lõensemble du groupe de travail sur les filets fixes. Cela a permis 
dõ®claircir certaines questions et dõestimer le temps de r®ponse ¨ 10 minutes. 

Le questionnaire en ligne a été réalisé avec Framaform. Les réponses sont anonymes, et 
plusieurs personnes peuvent répondre depuis un même ordinateur si jamais les pêcheurs 
veulent r®pondre en groupe ou sõils nõont pas leur propre ordinateur. Il sera en effet 
possible de détecter les doublons effectués suite à des erreurs de manipulation. 

3.2.2.2.2  Description du qu estionnaire  

Le questionnaire sous sa forme pdf se situe en Annexe 4. Une lettre de la DDTM 
envoyée avec le questionnaire précise le contexte de lõ®tude (Annexe 5).  

Le questionnaire en ligne est présenté différemment en étant découpé en plusieurs 
rubriques, indiquées par un ruban (Figure 3). Lõordre des questions est ensuite identique à 
la version pdf. 

 

 

 

« Votre pratique » ( questions 1 à 9) 

On commence par demander le genre du r®pondant. M°me si cõest une information 
personnelle, cõest une fa­on classique de d®buter les questionnaires, on a donc considéré 
que cette question nõinduirait pas de m®fiance et permettrait ensuite dõinterroger sur des 
points plus essentiels. 

Les premières questions visent à donner une première information sur le statut du 
pêcheur : quel est son lien à la Charente-Maritime et quel est son taux dõexpertise du 
milieu de la pêche. 

Seul le code postal  de la résidence principale est demandé, même si celui-ci peut être 
rattaché à plusieurs villages. En effet, le recodage des communes peut être très compliqué 
¨ cause des diff®rences de polices et des fautes dõorthographe. Ce qui nous int®resse ici 

Figure 3 - Ruban dérouleur du questionnaire 
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essentiellement est de connaître le département dõorigine et, sõil est en Charente-Maritime, 
de savoir sõil sõagit dõune commune littorale. Le code postal suffit ¨ cette information.  

Le type de résidence donne une id®e de lõattache du p°cheur ¨ la Charente-Maritime. On 
considère que quelquõun qui loge chez de la famille ou des amis a une plus grande facilité 
¨ venir dans le d®partement que quelquõun qui est en h®bergement touristique, mais ces 
deux catégories pourront être regroupées dans un ensemble « touriste ». On pourra 
également se demander si les résidents principaux et éventuellement les résidents 
secondaires ont un plus grand nombre de prises par sortie grâce à leur meilleure 
connaissance du milieu. 

Le passé de pêcheur professionnel du pêcheur sera être utilisé pour estimer son degré 
dõexp®rience. Dans le cadre de r®vision de lõarr°t® pr®fectoral, il est n®cessaire dõestimer le 
nombre de pêcheurs à pied professionnels utilisant un filet fixe.  

Le r®pondant indique sõil pratique dõautres techniques de pêche, et si oui, lesquelles. Les 
propositions sont générales, le but ®tant dõavoir une id®e de la familiarit® du p°cheur avec 
le monde de la p°che et de son degr® dõinvestissement. On aurait pu °tre plus pr®cis en 
demandant le temps consacr® ¨ chaque pratique, mais ce nõest pas une question au cïur 
de cette étude. Plus un pêcheur pratique de techniques différentes, plus il pourra être 
considéré comme expérimenté. 

Les trois questions suivantes permettent de cerner les mécanismes de passation de 
connaissance de la pratique : à quel âge, à quel moment par rapport à la pêche en mer, 
avec qui, ou, comment.  

Lõobjet de la question 8 est dõessayer de cerner ce qui plait dans la pratique de la pêche au 
filet fixe. Grâce aux rencontres préliminaires avec les pêcheurs, plusieurs éléments ont été 
identifiés comme étant appréciés lors de la pêche au filet fixe. Le répondant doit donner 
son degr® dõappr®ciation de chacun de ces ®l®ments, mais aussi de donner dõautres 
®l®ments si ce qui est important pour lui nõappara´t pas.  

Lõ®l®ment ç pêcher du poisson pour le manger è peut para´tre surprenant, puisque cõest a 
priori le but de la p°che. Il sõagit en fait de savoir si cõest ce que recherchent 
principalement les pêcheurs lors de la pose de filet fixe ou non.  

La séquence se termine sur lõappartenance ¨ une association de pêche. Il nõa pas ®t® 
pr®cis® quõil sõagissait de p°che en mer, mais cette question ne semble pas avoir ®t® mal 
interprétée. Le but est de vérifier le fait que très peu de pêcheurs de filet fixe sont affiliés à 
une association. On peut considérer que ceux qui le sont sõinvestissent plus dans la 
pratique. 

 

 « Lieu de calage » ( Point de vocabulaire puis questions 10 à 19) 

Les questions sont en fait plus larges que le simple lieu de calage et concernent aussi le 
filet. Lõensemble de cette partie est ¨ relier ¨ lõimpact sur les milieux. 

Le vocabulaire utilis® dans la suite du questionnaire est explicit® afin dõ®viter au maximum 
les confusions. Il aurait été idéal de le rappeler à chaque début de section. Cela permet de 
différencier « une sortie è, dõun jour de pose, une capture (esp¯ce gard®e), dõune prise 
(espèce attrapée dans le filet). Ce vocabulaire sera également utilisé tout au long du 
rapport. 
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Bien que les caractéristiques du filet (type, longueur, taille de la maille) soient présentes 
dans la liste dõautorisations, on redemande ces informations pour les croiser avec dõautres 
questions, notamment la localisation du filet.  

La commune de calage principale est demandée et pourra être comparée à la première 
commune de calage d®clar®e dans la demande dõautorisation afin de vérifier la répartition 
géographique des répondants par rapport à celle des demandeurs. Cette fois-ci, le nom 
complet est demandé, même si cela induit un traitement plus important des données dû 
aux diff®rences orthographiques. Lõid®al aurait été de fournir un menu déroulant des 
communes littorales.  

Enfin, un lien vers une carte interactive est fourni, avec des explications sur son utilisation 
pour que le r®pondant soit aid® au maximum. Il doit retranscrire le num®ro dõune case de 
la carte dans le champ pr®vu ¨ cet effet. Les personnes nõarrivant pas ¨ t®l®charger la carte 
sont libres de décrire leur emplacement si elles le souhaitent en nommant la plage ou le 
lieudit par exemple.  

Cette localisation est un des points clefs du questionnaire car elle permettra dõestimer o½ 
sont les points de concentration des filets et sõil y a un impact sur les habitats sensibles. 
Les pêcheurs doivent aussi indiquer la nature de lõestran sur lequel ils posent leur filet le 
plus souvent. Dans un souci de simplicité, seules les options « sableux », « rocheux » et 
« vaseux » sont proposées, même si les estrans peuvent être mixtes.  

 

Il sõagit ensuite de comprendre pourquoi certaines zones de calage sont plus populaires 
que dõautres. La question 14 porte donc sur le choix du lieu de calage. Comme dans la 
section précédente, plusieurs critères ont été identifiés grâce aux échanges préliminaires, 
et le pêcheur indique le degr® dõimportance quõil accorde ¨ chacun de ces critères, tout en 
ayant la possibilit® dõen ajouter dõautres. Les propositions restent simples et cachent une 
réalité plus complexe qui sera éclaircie lors des enquêtes individuelles. Par exemple, il 
existe de multiples raisons pour suivre les recommandations dõun tiers : lõhabitude 
familiale, la confiance en un p°cheur local, la praticit® de lõacc¯s.  

Les rencontres préliminaires ont mis en évidence les différents systèmes de fixation 
possibles. Il sõagit de savoir si un type dõestran est plus favorable ¨ un syst¯me de calage, 
ou sõil y a une m®thode plus populaire que dõautres. Par ailleurs, un piquet d®passant du 
sol peut présenter un danger sõil nõest pas signal®. Ce qui justifie la question sur la 
permanence  de la présence du système de fixation.  

La question 18 sur le changement dõemplacement répond à plusieurs objectifs. Dõune part 
elle va permettre de savoir si les p°cheurs diversifient leur lieu de calage. Dõautre part, 
m°me sõils restent au m°me endroit, cela aidera ¨ comprendre sõils tiennent compte de 
certains facteurs pour ajuster la position de leur filet.  

La fréquence de changement du lieu de calage permet de mieux cerner la diversité des 
pratiques existantes. Cela pourra °tre utilis® dans lõarr°t® pr®fectoral lors de la d®finition 
du lieu de calage, pour décider de maintenir ou non les deux communes de calage.  
Les motivations qui poussent à changer de lieu de calage permettent de comprendre ce 
que recherchent les pêcheurs. Elles seront reli®es ¨ un degr® dõexp®rience de la pratique. 
Un  pêcheur qui adapte son site de calage aux espèces recherchées ou aux conditions 
climatiques a probablement plus dõexp®rience quõun p°cheur qui change son filet 
dõemplacement sans raison particuli¯re.  
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« Périodes de pêche » (questions 20 à 23) 
 
Les questions sont très progressives. Le répondant indique les mois pendant lesquels il a 
pêché en 2018, ce qui permet de connaître les mois les plus populaires. 

La question 21, qualitative, porte sur les motivations qui poussent à choisir ces périodes. 
Le fait de rechercher des périodes de pêche pour des raisons précises sera considéré 
comme un crit¯re de lõexp®rience du p°cheur.  
La modalité sur la réglementation risque de prêter à confusion. Le but est de savoir si 
lõinterdiction de certaines zones en juillet et en août limite les personnes dans leur 
pratique ou non. Les répondants risquent de cocher « très important » pour cette modalité 
sõ ils font attention à la réglementation de manière générale. Ce biais a été identifié lors 
des entretiens où, dès que le mot « réglementation » était nommé, on répondait tout de 
suite « oui bien s¾r cõest important è, sans avoir saisi le but de la question. Cõest un des 
rares paramètres qui ne peuvent pas être exploités de la même façon entre les 
remplissages individuels et le remplissage accompagné. La modalité sur la disponibilité 
semble aussi avoir prêté à confusion. Certains répondent que leur disponibilité a été très 
importante pour choisir ces p®riodes de calage, mais pr®cisent ensuite quõils ont beaucoup 
de temps. Le but était au contraire de savoir si leur disponibilité était limitante dans leur 
pratique ou non.  

Le coefficient de la marée est apparu comme un critère important pour les pêcheurs 
rencontr®s en amont de lõenqu°te. Sõils favorisent les grands coefficients de marée, on a 
signalé à la relecture que certains recherchent au contraire les petits coefficients. Une des 
modalités de la question 21 propose de préciser le coefficient ciblé. Une simple valeur est 
en générale donnée,  interprétée comme le coefficient moyen recherché. Dõautres 
donnent des intervalles, une valeur minimum ou maximum. Ces coefficients seront 
ensuite recodés en « mortes eaux » pour les petits coefficients inférieurs à 70, en « vives 
eaux » pour les grands coefficients, supérieurs à 70, les coefficients intermédiaires, centrés 
sur 70, et en « malines », qui correspondent aux grandes marées et ne durent que quatre 
jours alors que les vives eaux durent deux semaines. Il nõy a pas de limite officielle ¨ partir 
de laquelle on parle de maline, mais jõai fix® cette limite ¨ 90. 

On rentre ensuite un peu plus dans le détail du temps de pratique. Pour les mois cochés, il 
est demandé de préciser le nombre de jours où le filet a été posé en 2018. La réponse sera  
probablement basée sur un souvenir,  un ressenti, ou correspondra à une moyenne 
évaluée sur les dernières années de pratique, car il est peu probable que les répondants 
aient tenu un d®compte objectif. Toujours pour pr®ciser le temps dõactivit®, on demande 
le nombre de sorties réalisées (question 23), sachant quõun jour de pose peut 
correspondre à une ou deux sorties selon que le pêcheur relève son filet à une ou deux 
marées. Si le p°cheur nõa pas pos® son filet en 2018, cõest ¨ cette occasion quõil peut le 
signaler clairement en indiquant « 0 ». Les autres options sont regroupées en cinq 
catégories, qui pourront ®ventuellement °tre reli®es ¨ lõassiduit® du p°cheur.  

 

« Vos prises » (questions 24 à 28) 
 
Sur le m°me principe que pour les p®riodes de p°che, le r®pondant indique dõabord 
quelles espèces ont été prises dans son filet en 2018, puis le nombre de sp®cimens quõil a 
gardés pour chaque espèce cochée, avec sur internet lõoption dõindiquer ç 0 è sõil ne sait 
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pas. Dans les différentes études menées, le poids des captures est toujours indiqué. Le 
choix a été fait ici de ne demander ni la taille, ni le poids des captures, considérant que ce 
serait déjà difficile pour les pêcheurs de se souvenir du nombre de spécimens gardés. 

Des espèces interdites à la pêche font partie de la liste afin de savoir si la pêche au filet 
représente un risque pour ces espèces. Après discussions, il nõa pas ®t® indiqu® que ces 
espèces sont règlementées pour ne pas induire de méfiance chez les pêcheurs. Le but du 
questionnaire nõest pas de faire de la sensibilisation mais de rester factuel. 

On a longtemps hésité à compter les araignées de mer et autres crustacés car ce sont des 
espèces souvent prises en grand nombre qui vont élever le nombre de prises par 
p°cheurs. De plus, les crustac®s sont souvent ¨ lõorigine de trous dans le filet car ils sont 
difficiles à récupérer. Les pêcheurs rencontr®s sur lõ´le de R® nõ®taient pas tous ravis dõen 
attraper. Cependant, les prélèvements de ces espèces sont importants, et leur chair parfois 
très recherchée, elles ont finalement été incluses dans le questionnaire. 

 

Dans un deuxième temps, les pêcheurs sont interrogés sur les prises quõils rel©chent. Sõils 
affirment en rel©cher, ils peuvent expliquer pourquoi. Cela permet de savoir sõils gardent 
les prises trop petites et mortes, alors que cõest interdit par la r®glementation. L¨ encore ce 
nõest pas signalé pour ne pas freiner la spontanéité des réponses. Ils peuvent également 
indiquer à quelle proportion ils estiment le nombre de prises relâchées, réponse basée sur 
le ressenti individuel faute de carnets de pêche.  

Un autre point récurrent des entretiens de la phase amont concerne le taux de sorties 
r®ussies. Tous les p°cheurs rencontr®s ont affirm® quõils ®taient loin dõavoir des prises ¨ 
chaque fois. La question sur la proportion de sorties réussies permet de préciser ces 
déclarations, même si elle est à nouveau basée sur le ressenti.  

Enfin, une fiche de pêche a ®t® jointe au mail informant de lõ®tude sur la p°che au filet 
fixe. Nous voulions savoir combien de personnes seraient prêtes à la renvoyer. Beaucoup 
de départements en demandent une pour renouveler les autorisations. M°me si cõest une 
fiche bas®e sur la d®claration, cõest actuellement le moyen le plus efficace pour estimer les 
prélèvements de la pêche de loisir. Cela permettra, espérons-le, dõavoir des donn®es plus 
précises sur les prél¯vements de lõann®e 2019. 

« Conflits éventuels » 

Cette section comporte trois questions très brèves qui permettront de savoir si certaines 
zones sont plus propices aux conflits que dõautre. On sõint®resse particuli¯rement aux 
conflits dõusage, cõest-à-dire aux endroits où la pêche au filet fixe rentre en conflit avec 
dõautres pratiques. 

« Pour finir » 

Le questionnaire se termine sur deux questions personnelles, lõ©ge et la cat®gorie socio-
professionnelle. Elles ont été gardées pour la fin, car selon les chercheurs en psychologie 
sociale Steel et Aronson  (Steele & Aronson, 1995), commencer par des questions dõordre 
démographique pourrait induire un biais, les répondants seraient soumis à « la menace du 
stéréotype è et pourraient chercher ¨ sõen rapprocher ou au contraire ¨ sõen ®loigner. Il est 
donc souvent recommandé de poser ces questions vers la fin, une fois que le répondant a, 
en quelque sorte, été mis en confiance par le reste du questionnaire.  
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Le questionnaire se termine par un mot de remerciement. Une fois soumis, une page de 
validation de soumission appara´t. Aucune question nõa ®t® rendue obligatoire pour 
encore une fois limiter lõaspect contraignant de ce questionnaire, alors que certaines 
personnes sont d®j¨ peu ¨ lõaise avec internet et font un effort pour r®pondre en ligne. 

 

 

 

3.2.2.3  M®thode dõanalyse du questionnaire 

La partie Résultats présente quelques analyses statistiques issues du questionnaire. Le tri à 
plat, et lõanalyse en composantes multiples ont été les méthodes statistiques 
principalement utilisées. Elles ont été effectu®es sous R ¨ d®faut dõavoir acc¯s au logiciel 
Sphinx, pourtant tr¯s appropri®s pour ce genre dõanalyse.  

 

Le tri ¨ plat permet dõanalyser les valeurs moyennes et la distribution dõune variable. En 
g®n®ral lõensemble de la population des r®pondants (N=840) est considéré sauf quand on 
sõint®resse uniquement aux donn®es pour lõann®e 2018, auquel cas jõai enlev® la 
population de 77 p°cheurs ayant clairement indiqu® nõavoir effectu® aucune sortie pour 
arriver ¨ un ®chantillon de N1=763 p°cheurs. Lõ®chantillon des filets localisés est plus 
faible et ne concerne que N2=442 r®pondants. Par ailleurs, lõ®chantillon des r®pondants a 
®t® compar® ¨ lõensemble des d®tenteurs dõune autorisation pour lõann®e 2019, concernant 
lõ©ge et le lieu de calage du filet afin de tester sa représentativité de la population globale 
de pêcheurs au filet fixe en Charente-Maritime. 

Une analyse en composantes multiples (ACM) a été réalisée. Le principe est expliqué en 
annexe 11. Le but est de faire le lien entre des variables qualitatives et quantitatives afin 
dõidentifier des coh®rences entre diff®rents facteurs. Couplée à une analyse ascendante 
hiérarchique (ACH, cf annexe 11), elle a permis dõidentifier des comportements de 
pêcheurs selon leur période de pêche, leur type de résidence, le filet quõils utilisent et les 
espèces capturées.  

Les dernières analyses utilisées sont les analyses de courbe de distribution, notamment 
pour les âges et le nombre de sorties, et les « boxplot » ou boîtes à moustache (Figure 4) 
qui représentent la valeur médiane, le premier quartile, le troisième quartile, la valeur 
maximum et la valeur minimum. Ces graphiques permettent dõavoir une meilleure id®e de 
la r®partition des donn®es quõun simple tri ¨ plat. 

 

 Figure 4 - Boxplot ou boîte à moustache. Schéma par Saul McLeod 
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3.2.2.4  Limites de lõanalyse par questionnaire 

La première limite concerne les données sur les prélèvements de la ressource halieutique. 
Cette ®tude nõa pas vocation ¨ d®terminer de mani¯re pr®cise les prélèvements pour 
aboutir ¨ une donn®e chiffr®e et exacte. Il sõagit ici de savoir quelles sont les esp¯ces les 
plus attrapées dans les filets, et dans quelles proportions les unes par rapport aux autres. 
Ainsi seules des estimations dõeffectifs dõespèces capturées sont demandés. Lõabsence de 
taille ou de poids des captures emp°che toute comparaison avec dõautres chiffres.  

 

Le questionnaire ne va pas permettre dõestimer le nombre de p°cheurs qui ne posent pas 
leur filet. En effet, si lõune des questions permet de signaler que le filet nõa pas ®t® utilis® 
en 2018, il est probable que si un p°cheur nõa pas pos® son filet de lõann®e ou depuis 
plusieurs ann®es, il se sente moins concern® par lõenqu°te et ne prenne pas le temps dõy 
répondre. Le nombre de personnes ne posant pas leur filet sera donc probablement sous-
estimé. 

 

Enfin, les propositions des questions qualitatives sont basées sur les rencontres effectuées 
en d®but de stage. Certains aspects qui auraient pu °tre importants nõont pas ®t® propos®s, 
et devaient °tre spontan®ment mentionn® par le r®pondant. Cõest le cas par exemple de la 
question n°8 sur ce qui est appréciable dans la pêche au filet fixe. Lõoption ç transmission 
de la tradition » nõ®tait pas prévue, alors que cõest revenu souvent dans les entretiens. 
Certains lõont spontan®ment mentionn®, mais cette option aurait probablement eu plus de 
succès si elle avait figuré dans la liste des choix. 

 

La question sur la disponibilité du pêcheur pour aller poser son filet était aussi maladroite, 
et lorsque lõon demandait de préciser pourquoi le répondant était disponible à ce 
moment-là et pas à un autre, la réponse « retraite » a souvent été donnée. Il nõest alors pas 
possible de savoir si implicitement, la personne veut dire quõ¨ la retraite elle a beaucoup 
de temps libre, ou si au contraire ¨ la retraite, elle a plein dõobligations qui r®duisent le 
temps disponible.  

 

3.2.3.  LES ENTRETIENS 

Des entretiens individuels semi-directifs ont été réalisés en complément des entretiens. 
Lõobjectif initial ®tait dõapprofondir les questions du questionnaire, notamment toutes les 
questions qualitatives, et de vérifier la conformité des réponses avec celles du terrain. 
Malheureusement, comme les entretiens ont été effectués en été, la période la plus creuse 
pour le filet calé, aucune des personnes enquêtées ne posait son filet au moment des 
entretiens, sauf une. Il nõa donc pas ®t® possible de rep®rer dõ®ventuelles mauvaises 
pratiques ou non attention aux habitats sensibles. 

 

Un autre objectif ®tait dõapprofondir lõhypoth¯se 2 des questions de recherche sur les 
motivations des pêcheurs à pratiquer ce type de pêche. Cette hypothèse a été 
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partiellement abordée par le questionnaire avec la question n°8, mais elle ne permet pas 
de comprendre ce qui différencie cette pratique des autres techniques de pêche de loisir. 

 

3.2.3.1  Modalit®s dõentretien 

Les entretiens menés ont eu en finalité deux objectifs principaux :  

- Décrire des histoires de vie. Sans trop sõappesantir sur ce point, il a paru intéressant 
dõapprofondir le lien que les enquêtés entretiennent avec la Charente-Maritime, la pêche 
en g®n®ral, la p°che au filet fixe en particulier. Cõest lõoccasion de mieux appr®hender le 
ressenti des locaux par rapport à celui des touristes ou des personnes arrivées en cours de 
route. Cõest ¨ ce moment-l¨ que lõon peut faire le lien ¨ la tradition familial ou se rendre 
compte que cõest une pratique d®couverte compl¯tement par hasard. Si les enqu°t®s sont 
suffisamment ouverts, cela permet aussi de comprendre leur passé et leur relation à la 
Nature4 et lõenvironnement. 

- Mieux connaître la pratique. Des éléments tels que la taille du filet et le lieu de calage 
sont à nouveau demandés. Cela permet de savoir pourquoi le pêcheur a choisi ce type de 
filet et cette longueur, comment il installe son filet, ¨ quelle fr®quence, avec qui, ce quõil 
recherche, pourquoi. Par rapport au questionnaire, on approfondit les motivations et les 
bénéfices retirés de cette pratique, alors que dans le questionnaire on a seulement une 
vague idée de ce que les pêcheurs apprécient. De plus, cela permet de savoir combien de 
sorties par jour les pêcheurs effectuent en moyenne et de mieux comprendre les facteurs 
quõils jugent importants. 

- Avoir une id®e de la fr®quentation de lõestran. Ce point est tr¯s l®g¯rement abord® dans 
le questionnaire par lõinterm®diaire des conflits. Ici, il sõagit de savoir combien dõautres 
pêcheurs au filet sont présents au m°me endroits, si lõentente entre p°cheurs est bonne ou 
si au contraire il existe des tensions, notamment dues ¨ lõopposition ç locaux/touristes ». 
Ces données seront à corréler avec la localisation des filets par le questionnaire en ligne. 
On pourra vérifier si les déclarations des enquêtés correspondent à la réalité des réponses 
du questionnaire, si le ressenti des pêcheurs représente une certaine r®alit® et sõils ont une 
bonne connaissance de leur terrain de pêche.  

La grille dõentretiens syst®matiquement utilis®e se trouve en Annexe 6. 

3.2.3.2  Echantillonnage 

Les personnes enquêtées ont été sélectionnées par critère géographique. Le Tableau 5 
présente les effectifs de chaque commune pour une population de 50 enquêtés. Seules les 
communes présentant un nombre strictement supérieur à 1 ont été retenues. Pour une 
raison dõutilisation des donn®es personnelles, la DDTM prenait les premiers contacts 
téléphoniques, demandant si la personne accepterait de répondre à un entretien sur la 
pratique de la p°che. Si la r®ponse ®tait positive, jõappelais ¨ mon tour pour fixer une date 
de rendez-vous.  

Les prises de rendez-vous et les entretiens ont eu lieu de d®but juillet jusquõ¨ d®but 
septembre. Malgr® lõappel t®l®phonique pr®liminaire de la DDTM, plusieurs personnes 
nõont pas r®pondu aux nombreux messages laiss®s (comme ¨ Saint-Pierre dõOl®ron par 
exemple), et dõautres ont annulé au dernier moment (à Port-des-Barques et à Saint-Pierre 

                                                 
4 Le mot « Nature è est volontairement not® avec une majuscule, car cõest le concept de Nature qui est 
considéré, et pas seulement la nature qui regroupe le sauvage 
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dõOl®ron principalement). Ces al®as nõont pas pu °tre ajust®s quand ils sont apparus en fin 
de p®riode dõenqu°te, cõest-à-dire fin août. Finalement, ce sont 32 personnes qui ont été 
enquêtées, selon la répartition géographique présentée dans le Tableau 5 Parmi les 
personnes qui ont accepté ces entretiens, plusieurs posent leur filet sur une autre 
commune que celle d®clar®e en premier lieu de calage. La premi¯re commune quõils 
d®clarent est dans ce cas bien souvent leur commune de r®sidence, ou alors ils nõont pas 
vraiment r®fl®chi ¨ lõordre de d®claration de leur commune. Tout ceci explique les ®carts 
dõeffectifs entre le nombre de personnes ¨ interroger et le nombre de personnes 
effectivement interrogées.  

 

 

 

Tableau 5 - Répartition géographique espérée et réelle des personnes enquêtées 

Commune 
Pourcentage de  liste 

d'autorisation 
Nombre à 
interroger 

Nombre 
interrogé 

Pourcentage sur l'ensemble 
des enquêtés 

Angoulins 2,18% 1 1 3,13% 

Ars-en-Ré 4,60% 2 1 3,13% 

Le Bois-Plage 1,11% 0 1 3,13% 

Bourcefranc-le-
Chapus 

2,62% 1 0 0% 

Châtelaillon-
Plage 

2,74% 1 1 3,13% 

Dolus-d'Oléron 4,60% 2 2 6,25% 

Fouras 2,98% 1 1 3,13% 

La Brée-les-Bains 3,89% 2 3 9,38% 

La Couarde-sur-
Mer 

3,09% 2 2 6,25% 

La Tremblade 3,41% 2 3 9,38% 

Le Château-
d'Oléron 

2,34% 1 0 0% 

Marennes 3,37% 2 0 0% 

Port-des-Barques 4,84% 2 0 0% 

Rivedoux-Plage 3,33% 2 3 9,38% 

Saint-Clément-
des-Baleines 

2,78% 1 1 3,13% 

Saint-Denis-
d'Oléron 

6,70% 3 3 9,38% 

Sainte-Marie-de-
Ré 

2,58% 1 0 0% 

Saint-Georges-
d'Oléron 

11,34% 6 5 15,62% 

Saint-Pierre-
d'Oléron 

11,34% 6 2 6,25% 

Saint-Trojan-les-
Bains 

3,41% 2 3 9,38% 
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3.2.3.3  Restitution des entretiens 

Il a été délibérément choisi de ne pas enregistrer les entretiens. Tout dõabord, lors des 
premiers rendez-vous, on avait encore lõespoir de pouvoir aller sur le terrain avec les 
enquêtés. Il était prévu de poser les questions en accompagnant le pêcheur à son filet, 
comme lors des rencontres préliminaires. Enregistrer aurait été techniquement compliqué, 
puisque le magnétophone nõaurait pu °tre prot®g® des embruns et de lõeau de mer, la 
qualité sonore risquait de ne pas être bonne en cas de vent, et les pêcheurs auraient peut-
être été moins enclins à coopérer. Le même plan dõentretien a été systématiquement suivi 
et des notes étaient prises au fur et à mesure en notant les éléments de langage.  

Lõinconv®nient de cette m®thode est que les ®l®ments annexes aux questions nõont pas 
toujours ®t® retranscrits alors quõils se sont révélés potentiellement intéressants par la 
suite, tels que le fait de se plaindre dõune r®serve naturelle ou des p°cheurs professionnels. 
Cependant, cela nõemp°che pas dõanalyser le contenu des r®ponses et de r®pondre aux 
objectifs prédéfinis. 

3.2.3.4  M®thode dõanalyse 

Ces entretiens ont été analysés par la m®thode dõanalyse inductive générale  (Blais & 
Martineau, 2006). Lõidentification des th®matiques a ®t® r®alis®e manuellement plutôt que 
par lõinterm®diaire dõun logiciel, les paroles des enqu°t®s nõ®tant pas retranscrites mot à 
mot mais d®j¨ r®sum®es. Plusieurs relectures des r®sum®s dõentretiens ont permis 
dõidentifier des ®l®ments permettant ensuite de d®finir des cat®gories.  

Le but est dõidentifier des profils de p°cheurs selon la relation quõils ont ¨ la p°che au filet 
fixe, à la Nature, leur manière de pratiquer et leurs raisons de pratiquer 

 

3.2.3.4.1  Hypothèses 

ë lõissu des entretiens mais avant la phase dõanalyse, plusieurs hypoth¯ses apparaissent : 

Hypothèse A : lõaspect traditionnel de cette technique de p°che est un ®l®ment important 
dans la pratique de certains pêcheurs. 

Hypothèse B : certains pêcheurs peuvent être qualifiés de naturalistes, ayant une très 
bonne connaissance de la pêche et du milieu dans lequel ils évoluent. Ils aiment observer 
la Nature, se confronter à ses lois, la comprendre et lõobserver. Certains p°cheurs p°chent 
également en eau douce et pratiquent la chasse. 

Hypothèse C : la découverte de cette pratique est totalement due au hasard pour 
certains, et ils pratiquent cette activité uniquement pour la recherche de convivialité. 

 

Au fil des lectures, les éléments qui caractérisent le pêcheur ont été identifiés puis 
regroupés en catégories. Le nombre de pêcheurs correspondant à chaque catégorie a été 
comptabilisé. Les catégories elles-mêmes sont regroupées par thèmes et décrivent le 
pêcheur lui-m°me, sa pratique, ce quõil recherche dans la pratique de la p°che au filet fixe, 
sa relation au monde de la pêche et sa relation à la Nature (Tableau 6). Lõanalyse des 
catégories qualitatives, mise en parallèle avec certaines catégories quantitatives, devrait 
infirmer ou confirmer la répartition des pêcheurs selon les hypothèses A, B et C. 
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3.2.3.4.2   Identification  des catégories et  des thèmes  

Lõidentification des catégories pertinentes est issue dõun long processus de 
questionnements. Les catégories finalement identifiées sont basées sur des éléments bien 
précis. Tous ces éléments sont détaillés en Annexe 7.  

Certaines cat®gories sont quantitatives et permettent dõapporter des ®l®ments 
supplémentaires par rapport au questionnaire : le renouvellement du filet, le prix, le 
nombre de sorties par jour de pose, la distance de marche estimée.  

Parmi les catégories qualitatives, seules certaines sont retenues pour réaliser une analyse 
de correspondances multiples (ACM). Dans la construction des catégories, certaines 
hypothèses de corrélation ont été émises et pourront être vérifiées à cette occasion. 
LõACM coupl®e ¨ une classification ascendante hi®rarchique (CAH) devrait permettre 
dõidentifier différentes types de pêcheurs selon ce que la pêche au filet fixe représente 
pour eux. Pour cela, on prend en compte leur relation à la pêche, leur relation à la Nature, 
ce quõils recherchent dans cette pratique. Les cat®gories utilisées dans lõACM sont 
colorées en jaune dans le Tableau 6. Nõont ®t® gard®es que les cat®gories qui permettent de 
caractériser la pratique du pêcheur ou son caractère, et ont été enlevées les catégories qui 
rel¯vent davantage de lõopinion ou sur lesquelles le p°cheur nõa que peu dõinfluence, 
comme lõentente sur lõestran par exemple. Seule la distinction des touristes et des locaux a 
®t® conserv®e car elle peut °tre r®v®latrice de lõorigine de lõenqu°t®. LõACM a ®t® r®alis®e 
sous R et différents nombres de classes ont été testés (de 3 à 7) afin dõoptimiser le 
nombre de clusters identifiés. 
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Caractéristiques 
du pêcheur 

Localisation 
du filet 

Caractéristiques 
du filet 

Relation à la 
pêche 

Caractéristiques 
de la pratique 

Apprentissage 
Relation à la 

Nature 
Effet recherché 

Relation aux 
autres 

Résidence Lieu calage Longueur Pêche =  tradition 
Nombre de sorties 

par jour 
Apprentissage 

ami natif 

Recherche 
spécifique 
d'espèces 

Plaisir d'apprendre Amitiés crées 

Originaire de 
Charente-Maritime 

Commune Trémail 
Pêche au filet = 

tradition 
Laisse son filet pour 

une seule marée 
Apprentissage 

seul 
Pêche eau 

douce 
Plaisir d'être dehors 

Entente 
bienveillante 

En activité Localisation Droit Pêche = passion Distance de marche 
Informations 
organisme  

Chasse Détente Conflits 

 
Plusieurs lieux 

de pose 
Trémail pour seiche 

Pêche pendant 
vie active 

Pratique par hasard 
 

Observateur 
Contact avec la 

Nature 
Autres pratiques 

sur l'estran 

  25m suffisant 
Autres 

techniques de 
pêche en mer 

Pratique 
décourageante  

Bonne 
connaissance 

milieu 

Marche/ 
promenade 

Estran fréquenté 

  
50m convient bien 

Pratique 
complémentaire 

Cherche à faciliter 
la pratique  

Garde espèces 
interdites 

But quotidien 
1 seul filet à 

relever 

  
50m lourd 

Pêche à pied 
uniquement 

Accès facile 
recherché  

Algues = 
problème 

Pas intéressé par le 
poisson 

Toujours 
accompagné 

  
Fréquence de 

renouvellement 
Ancienneté de la 

pratique 
Accès 

difficile/physique   
Solitude recherchée 

Forte distinction 
des touristes 

  
Prix 

Bonne 
connaissance 

pêche 

Porte son filet sur le 
dos   

Convivialité 
recherchée/ 
souhaitée 

Distinction des 
locaux 

  
Achète le filet en 

entier 
Ne connaît pas 
son type de filet 

Transporte son filet 
dans un chariot   

Effort physique 
recherché 

Pêcheurs à pied = 
pblm 

   
Attention à la 

règlementation 
Ne regarde pas 

coefficient    
Pêcheurs pros = 

pblm 

   
Carnet de pêche 

Disponibilité 
limitante    

Pratique en 
augmentation 

Tableau 6 - Thèmes et catégories identifiés par analyse inductive générale des entretiens. Les variables color®es sont celles utilis®es dans lõAnalyse en Composantes 
Principales : en jaune les variables qualitatives principales, en vert la variable qualitative supplémentaire et en orange les variables quantitatives supplémentaires 
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3.2.4.  ENQUETE AUPRES DES DDTM 

Les DDTM des départements du Calvados (14), des C¹tes dõArmor (22), du Finist¯re 
(29), de Gironde (33), dõIlle-et-Vilaine (35), des Landes (40), de Loire-Atlantique (44), de 
la Manche (50), du Morbihan (56) et de Vend®e (85) ont ®t® contact®es dans lõobjectif de 
comparer les différentes règlementations de la pose à pied de filets fixes entre 
départements, majoritairement sur la façade Atlantique. Les Pyrénées Atlantique ne 
détiennent aucune autorisation de pose de filet fixe. Il était notamment question 
dõidentifier les facteurs pris en compte dans la d®limitation du contingent.  

 

Les thématiques suivantes ont été investiguées auprès des divers interlocuteurs : 

- Un ®ventuel historique dõ®tudes men®es pour contingenter la pratique ; 
- Lõ®volution du contingent au cours du temps ; 
- La concentration des demandes sur certaines communes ; 
- La prise en compte de la p°che professionnelle dans lõarr°t® pr®fectoral ; 
- La remise ®ventuelle dõun carnet de p°che et son exploitation ; 
- Le nombre de demandes par rapport au nombre dõautorisations ; 
- Les modalit®s dõattribution des autorisations dans le cas où le nombre de demandes 
excède le contingent ; 
- Des conflits dõusages ®ventuels qui seraient remont®s ¨ la DDTM. 

 

Cette enqu°te permet de comparer la prise en compte des diff®rents ®l®ments de lõarr°t® 
ministériel dans chacun des d®partements, dõidentifier des prises dõinitiatives ®ventuelles, 
et dõestimer les mesures qui risquent de faire lõobjet de recours et qui sont donc ¨ ®viter. 

3.3.  RESUME DE LA METHODOLOGIE 
La méthodologie suivie pour mettre en place cette étude contient une phase préliminaire 
de questionnement et dõaper­u de lõ®tat des lieux de la pratique. Une enqu°te a ensuite ®t® 
menée auprès des pêcheurs, par un questionnaire et par des entretiens individuels. Les 
questions investiguées au cours de ces deux moyens de passation sont le fruit dõune 
réflexion approfondie sur les enjeux de la pratique au filet fixe en Charente-Maritime. Les 
m®thodes dõanalyse de ces deux types dõenqu°te sont tr¯s diff®rentes : dans le premier cas 
il sõagit essentiellement dõexploiter des donn®es quantitatives, dans lõautre cas des donn®es 
qualitatives. Les m®thodes dõanalyse d®taill®es dans ce chapitre permettent dõores et d®j¨ 
de saisir la diversité de pratiques possibles pour la technique de la pêche au filet fixe. En 
parallèle de ces enquêtes menées auprès des pêcheurs, il a été nécessaire de cerner la 
diversit® des r¯glementations de la p°che au filet fixe dõun d®partement ¨ lõautre. Pour 
plus de clarté, la Figure 5 résume le cheminement de la méthodologie suivie. 
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Figure 5 - Schématisation du processus de réflexion sur la mise en place de l'enquête « pêche au 
filet fixe » 
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4.  RESULTATS  
Cette partie présente les résultats factuels issus des différentes enquêtes. La 
communication autour de lõenqu°te se fera essentiellement ¨ partir de ces ®l®ments.  

Dans un premier temps un point est fait sur la réglementation existante, du point de vue 
du contenu de lõarr°t® pr®fectoral et de ce qui existe dans les autres d®partements. Le but 
est de savoir comment rédiger le nouvel arrêté de manière à être inattaquable et 
irr®prochable. On sõinterroge dans un deuxième temps sur la représentativité des 
différents échantillons considérés : celui des 840 répondants et celui des 442 filets 
localisés. Lõ®chantillon des 32 personnes enqu°t®es nõa pas vocation ¨ °tre représentatif de 
lõensemble des p°cheurs mais dõapporter des ®l®ments de compr®hension.  

Lõanalyse des r®sultats du questionnaire, ®clair®e par des ®l®ments dõentretiens, se fait en 
trois temps : tout dõabord le profil des pêcheurs est présenté. Ensuite, la pratique de la 
pêche au filet est décrite dans toute sa diversité. Finalement, cette diversité est analysée au 
regard de quatre stratégies de pêche identifiées. 

4.1.  LA REGLEMENTATION DE LA PECHE AU FILET FIXE, A 
LõECHELLE NATIONALE ET PAR DEPARTEMENT 

Lõenqu°te r®alis®e aupr¯s des d®partements mer et littoral de 10 DDTM de la fa­ade 
Atlantique jusquõ¨ la Manche permet dõidentifier des ®l®ments présents dans les différents 
règlementations dont la DDTM de Charente-Maritime pourra sõinspirer pour r®diger son 
nouvel arrête. Cette enqu°te a fait lõobjet dõun rapport envoy® ¨ toutes les personnes 
contactées. Ce rapport se situe en Annexe 8 et est construit en regroupant les différentes 
réponses selon les thématiques listées en partie 3.2.4. Les principaux résultats sont 
regroupés dans le Tableau 7. 

Les points importants de cette étude sont : 

- Aucun d®partement nõa gard® dõhistorique concernant la mise en place du contingent. 
Seul le département des Landes a utilisé le linéaire côtier comme référence 

- Certains d®partements demandent la remise dõune fiche de p°che pour renouveler 
lõautorisation de pose du filet 

-Lõ®chelle de la d®finition du lieu de calage peut être point exact à situer sur une carte, un 
lieu-dit ou une plage, une commune, ou une zone regroupant plusieurs communes 

- Les m®thodes dõattribution se font soit par ordre de d®p¹t des demandes (et dõenvoi des 
courriers), soit par tirage au sort 

- Les modalités de prises en compte des pêcheurs professionnels sont plus ou moins 
explicites. Ils ne sont pas toujours inclus dans le contingent 

Tous les interlocuteurs se sont accord® sur le fait que cõest une pratique relativement peu 
connue et dont la règlementation ministérielle est peu satisfaisante.   
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Tableau 7 -  Eléments de législation dans les arrêtés préfectoraux des départements de la façade maritime et d'une partie de la Manche 

 

Département 
Superficie 
des estrans 

(en ha) 

Trait de 
côte 

SHOM 
(km) 

Contingent 2019 
(filets/autorisation ) 

Nombre 
de 

demandes 

Localisation 
du filet 

Attribution des 
demandes 

Pêcheurs 
professionnels 

Fiche 
de 

pêche 

Calvados 4288 250 100 (autorisations) 
86 (dont 4 

pros) 
Point précis et 
carte marine 

1) Pêcheurs 
professionnels 
2) Tirage au sort 

1 arrêté pêche de 
loisir à pied 
1 arrêté 
contingent de 
filet 

oui 

Charente-
Maritime 

14852 797 
 

2522 
Deux 
communes  

Non pris en 
compte dans 
lõar°t® 

 

Cotes dõArmor 14769 910 160 (filets) 
96 (121 
filets) 

Carte marine et 
grève ou plage 

1) Pêcheurs 
professionnels 
2) ordre de dépôt 
de demande ou 
envoi 

Pris en compte 
dans lõarr°t® 

 

Finistère 5784 1945 
305 (filets répartis en 

QM) 
218 

Commune et 
lieudit 

Ordre de dépôt de 
demande ou envoi 

Pris en compte 
dans lõarr°t®  

Gironde 2925 797 
266 (autorisations) 

(réparties en 4 zones) 
600 (dont 

pro) 
Zone 

1) Dépôt en 
personne 
2) ordre dõenvoi 

Mentionnés dans 
lõarr°t® mais non 
pris en compte 
dans le 
contingent 

oui 

Ille-et-Vilaine 6290 209 121 (filets) 
68+2 pro 
(82 filets) 

Commune et 
plan 

1) Pêcheurs pro 
2) Dépôt en 
personne 
3) Ordre dõenvoi 

Pris en compte 
dans lõarr°t® 

oui 
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Département 
Superficie 
des estrans 

(en ha) 

Trait de 
côte 

SHOM  

Contingent 2019 
(filets/autorisation ) 

Nombre 
de 

demandes 

Localisation 
du filet 

Attribution des 
demandes 

Pêcheurs 
professionnels 

Fiche 
de 

pêche 

Loire-
Atlantique 

960 665 80 (filets) 150-200 
Zone et 
commune 

Ordre de dépôt de 
demande ou envoi 

Non mentionnés 
dans lõarr°t® oui 

Manche 17795 602 190 250 Lieu précis 

1) Ceux qui nõont 
pas eu 
dõautorisation les 
2 dernières 
années. Si trop : 
tirage au sort 
2) Tirage au sort 
parmi les autres 

Arrêté pêche de 
loisir à pied qui 
mentionne les 
pêcheurs 
professionnels  

Morbihan 1790 1363 
20 (autorisations) (une 

commune 
contingentée) 

27 

Extrait de carte 
marine et 
localisation 
précise 

Ordre dõenvoi ou 
de dépôt. Tirage 
au sort si 
susceptible dõ°tre 
dépassé 

Contingentemen
t uniquement 
pour les 
pêcheurs de 
loisir 

 

Landes 
 

142 500 650 

Localisation 
entre deux 
bornes 
kilométriques 

Ordre dõenvoi (pas 
de déplacement 
physique) 

Pris en compte 
dans lõarrêté 

oui 

Vendée 5510 485 
90 (filets répartis en 

QM) 

70/80 
Sables 

d'Olonnes 

Lieu de pose 
exact avec carte 

Ordre de dépôt de 
demande ou envoi 

Pris en compte 
dans lõarr°t®  

Tableau 7 -  Eléments de législation dans les arrêtés préfectoraux des départements de la façade maritime et d'une partie de la Manche
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4.2.  REPRESENTATIVITE DES DIFFERENTS ECHANTILLONS DE 

REPONDANTS 

4.2.1.  REPONDANTS AU QUESTIONNAIRE 

Lõ®chantillon des r®pondants constitue 33% de lõensemble de la population de p°cheurs. 
Cõest un pourcentage en lui-même suffisant pour justifier de la représentativité de 
lõ®chantillon. Pour sõen assurer, la Figure 6 compare la proportion de chaque échantillon 
présente dans chaque commune littorale.  

 

Figure 6 - Comparaison des pourcentages de présence dans les communes littorales des 
répondants au questionnaire par rapport aux détenteurs d'une autorisation 

 



- 52 -  

Adeline ADAM 

Thèse professionnelle FNS-MI 2018-2019 
État des lieux de la pratique de la pêche au filet fixe en Charente -Maritime  

Pour la liste des détenteurs, la commune considérée est celle qui a été déclarée en 
premi¯re commune de calage. On fait lõhypoth¯se ici que les p°cheurs déclarent en 
première commune de calage celle dans laquelle ils vont le plus pêcher. Pour le 
questionnaire, les répondants ont donné la commune où ils vont pêcher « le plus 
souvent ». Les pourcentages des deux populations sont très proches, la différence entre 
les eux nõexc®dant jamais 2%. Ceci confirme la représentativit® de lõ®chantillon. 

Cela signifie que pour extrapoler les donn®es ¨ lõensemble de la population de p°cheurs, il 
suffira de multiplier par trois les chiffres bruts. On pourra affiner ¨ lõ®chelle de la 
commune en appliquant le coefficient propre à chaque commune. 

4.2.2.  REPONDANTS A LA LOCALISATION DU FILET 

Cet ®chantillon constitue 17,5% de lõensemble de la population de p°cheurs. Ce 
pourcentage est plus faible, mais à nouveau suffisamment élevé pour extrapoler. La 
comparaison entre cet ®chantillon et la population des d®tenteurs dõune autorisation se 
trouve en Annexe 9. Lõ®cart entre les deux échantillons nõexc¯de jamais 2,5%, on 
considère à nouveau que cet échantillon est représentatif. Cela va permettre dõestimer un 
nombre de filets présents sur chaque carreau du maillage de 500mx500m. 

4.3.  UNE PRATIQUE EXERCEE PRINCIPALEMENT PAR DES 

HOMMES RETRAITES 
Les répondants au questionnaire sont constitués à 4% de femmes, et la liste de demandes 
dõautorisation à 5%. Ces pourcentages sont donc très similaires, contrairement au cas de 
lõenqu°te de Bellenger (Bellenger, 2017) où plus de femmes avaient répondu par rapport 
au pourcentage recens® des diff®rentes pratiques de pr®dation dans lõestuaire de la Seine. 
Cela vient probablement du mode de passation qui est différent entre les deux études, 
puisque dans le cas de Bellenger il sõagissait de se d®placer lors dõ®v®nements  pour 
interroger les pratiquants. Ici, la méthode de passation est similaire au processus de 
demande dõautorisation, il semble donc logique dõobserver la m°me proportion 
dõhommes et de femmes. Les femmes sont moins représentées dans la pêche au filet fixe 
que dans dõautres pratiques de p°che, puisque 37% des personnes interrog®es lors de 
lõenqu°te Life PAPL sur le territoire du Parc ®taient des femmes. 

La classe dõ©ge la plus représentée concerne les 60-70 ans, aussi bien pour les détenteurs 
dõune autorisation que pour les r®pondants au questionnaire. Toutes les cat®gories sont 
représentées de la même manière entre ces deux populations, confirmant là encore la 
représentativit® de lõ®chantillon des r®pondants (Figure 7). Seuls les 30-40 ans sont 
paradoxalement légèrement sous-représentés. 
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La majorité des répondants est retraitée, représentant 67,4% des répondants (Figure 8). A 
titre de comparaison, la Charente-Maritime comptait 36% de retraités en 20165. Parmi les 
autres catégories socio-professionnelles, aucune ne ressort particulièrement par rapport 
aux autres : il y autant de cadres supérieurs que dõemploy®s, et autant dõouvriers que 
dõartisans/commerçants/chefs dõentreprise. 

 

 

 

Enfin,  les pêcheurs au filet fixe ne sont pas uniquement localisés en Charente-Maritime. 
66% des répondants ont leur résidence principale en Charente Maritime, 23% ont une 
résidence secondaire dans le département et les 11% restants y viennent soit dans un 

                                                 
5 Chiffres de lõINSEE 

Figure 7 - Comparaison des pyramides des âges des répondants au questionnaire et des détenteurs 
d'une autorisation 

Figure 8 - Catégories socio-professionnelles des 840 répondants au questionnaire 
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logement touristique, soit chez de la famille ou des amis. La Figure 9 montre la  répartition 
g®ographique des r®sidences principales des d®tenteurs dõune autorisation. 

 

9% des répondants au questionnaire ont indiqué ne pas avoir posé leur filet en 2018.  Ce 
nombre est probablement sous-estim®, mais nous consid®rerons pour lõextrapolation des 
données que 9% des pêcheurs ne posent pas leur filet. Ce pourcentage sera adapté à 
lõ®chelle du d®partement ou de la commune selon les cas. La population globale de 
pêcheurs actifs est donc estimée à 2295 individus. 

4.4.  UNE PRATIQUE DIVERSIFIEE NE SUIVANT PAS DE REGLES 

DEFINIES 
Le questionnaire, mais aussi les entretiens permettent de comprendre comment est 
organisée cette pratique : quels types de filets sont utilisés, où, pendant combien de 
temps, selon quels critères, quelles espèces sont prises, en quelle quantité, et ainsi de suite. 
Cette partie reprend la structure du questionnaire pour en extraire les données 
quantitatives une à une. 

 

 

 

Figure 9 - Origine géographique par département des détenteurs d'une autorisation de pêche au 
filet fixe 



 - 55 - 

Adeline ADAM 

Thèse professionnelle FNS-MI 2018-2019 
État des lieux de la pratique de la pêche au filet fixe en Chanrente -Maritime  

 

4.4.1.  CARACTERISTIQUES DU FILET 

 
Répondants 

N = 840 

Pêcheurs actifs 

N1 = 763 

Longueur totale à 
disposition des pêcheurs 

33,5 km 30,5 km 

Longueur totale posée en 
2018  

(Longueur * nombre de 
jours) 

 594 km 

Longueurs de filet 
utilisées 

 

Type de filet 

  
Pourcentage de non-

réponse 
3,7% 3,8% 

 

Le Tableau 8 présente la synthèse des données sur les filets. Les résultats sont très proches 
entre la population globale des répondants et la population des pêcheurs actifs 
uniquement. Sauf mention contraire, les prochains résultats statistiques seront présentés 
sur les pêcheurs actifs uniquement, permettant dõavoir un ®tat des lieux de ce quõil sõest 
passé sur les estrans en 2018. 

Sur les 763 r®pondants actifs, 29 nõont pas donn® la longueur de leur filet. En tout, 
30,5km ont été déclarés. En extrapolant aux 2295 pêcheurs actifs, on peut évaluer à 95km 
la longueur totale de filets dont disposent les pêcheurs au filet fixe récréatifs. Si tous les 
filets étaient disposés en ligne en même temps, avec 150m de  distance entre chacun 
dõeux, cela couvrirait un linéaire côtier de 448 km, plus grand que le linéaire côtier de 
Charente-Maritime accessible aux filets fixes (360 km). Pour comparaison, en 2014 les 
p°cheurs actifs des Landes disposaient dõenviron 14km de filet, contre 4,5km en Gironde. 
En moyenne, par séquence, un pêcheur pose 41m de filet, contre 41m dans les Landes et 
43m en Gironde, ce qui est pratiquement identique.  Les pêcheurs possèdent 
généralement des filets de 50m ou de 25m, avec une majorité qui préfère un filet de 50m. 
Quelques-uns possèdent des longueurs intermédiaires. Les entretiens  permettent de 
comprendre ces différents choix. Pour les pêcheurs solitaires, un filet de 50m est souvent 
lourd, surtout sõil est rempli dõalgues. Certains p°cheurs plus ©g®s privil®gient ainsi un filet 
plus léger. Dans certains cas, notamment en milieu rocheux avec des bancs de sable, il nõy 
a pas la place dõinstaller 50m de filet. Lors des rencontres pr®liminaires, jõai notamment vu 

Tableau 8 - Synthèse des caractéristiques du filet pour l'ensemble des répondants (N=840) et pour 
les pêcheurs actifs (N1=763) 
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un p°cheur qui posait deux fois 50m de filet de fa­on non continue afin de sõadapter au 
terrain, tout en sachant pertinemment que ce nõ®tait pas autoris®. Pour dõautres, un filet de 
50m convient bien, ils espèrent prendre davantage de prises. Autant utiliser le maximum 
autorisé ! : « 50m dans la mer, cõest d®j¨ pas grand-chose ».  

 

Les pêcheurs investissent principalement dans des filets trémails (58%). En Gironde,  ils 
sont 69% à faire ce choix, et  52% dans les Landes. Ils sont 25% à ne pas avoir répondu à 
la question. Cõest peut-être un oubli, ou une méconnaissance du vocabulaire associé à la 
pêche. Au cours des entretiens deux personnes nõont pas ®t® capable de dire 
spontan®ment quel ®tait leur type de filet. Lõune dõentre elles pouvait le d®crire, lõautre a 
regard® sur lõ®tiquette de son filet neuf.  Dans ce cas, il est probable que presque 
lõint®gralit® des non réponses corresponde en fait à un filet trémail. Plusieurs pêcheurs ont 
expliqué utiliser un filet trémail pour la seiche, et un filet droit pour les poissons. En effet, 
la seiche ne peut pas être attrapée dans un filet droit car elle peut facilement faire marche 
arri¯re. Dõautres choisissent le filet droit car ç il est plus sélectif è, alors quõau contraire 
certains privilégient le filet trémail car « il est plus pêchant ».  

 

Une des questions portait sur la longueur des mailles. Cette question avait surtout pour 
vocation de vérifier la conformité avec la législation. Il était bien précisé que la longueur 
de la maille étirée devait être donnée en cm. La longueur minimale est de 10cm. 
Malheureusement, beaucoup indiquent « 50 », « 100 », « 5 », qui correspondent 
respectivement à la taille de la maille non étirée en mm, à la taille de la maille étirée en 
mm, et à la taille de la maille non étirée en cm. Les réponses soulignent donc le fait que 
les r®pondants nõont pas lu de mani¯re attentive la question. On peut supposer que ça a 
®galement ®t® le cas pour dõautres questions, m°me si cõest plus difficile ¨ v®rifier. De 
plus, la taille de la maille est demand®e dans le formulaire de demande dõautorisation, ce 
qui peut aussi induire une réponse rapide et automatique de la part du répondant sans que 
ce ne soit le cas pour dõautres questions moins courantes. Dõun autre c¹t®, la confusion 
est courante pour les unités, et peut-°tre quõil nõy a eu aucun probl¯me dõattention sur les 
autres questions. Cõest ce que lõon va consid®rer par la suite, faute dõ°tre capable dõestimer 
ce facteur « attention ». 

 

Les filets sont souvent achet®s ¨ la coop®rative ou dans des magasins de p°che. Sur lõ´le 
dõOl®ron par exemple,  presque tous les p°cheurs enqu°t®s se fournissent ¨ la coop®rative 
de la Cotinière (grand port de pêche de Charente-Maritime). 33% des pêcheurs enquêtés 
ach¯tent le filet en entier, dõautres nõach¯tent que la nappe et le montent eux-mêmes, ça 
fait partie du plaisir de la pratique. La fréquence de renouvellement varie beaucoup dõun 
p°cheur ¨ lõautre. La valeur moyenne ne représente ainsi aucune réalité (elle est de 4 ans 
avec un écart-type de 4 ans). Certains vont renouveler leur filet quatre fois dans lõann®e 
sõils se le font voler, sõils lõutilisent ®galement pour la pêche en bateau, ou si les araignées 
de mer lõont totalement d®chiquet®. A lõinverse, dõautres personnes utilisent le m°me filet 
depuis 40 ans ou 20 ans. Ils le r®parent tant quõils peuvent et ne lõutilisent pas beaucoup. 
Lõinvestissement financier dõune personne dans cette pratique est donc également 
variable. La nappe dõun filet tr®mail de 50m co¾te environ 120û, et un filet droit de 25m 
40û. Sõils sont achet®s en entier, le prix augmente de 50û environ.  
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4.4.2.  LOCALISATION DES FILETS 

La Figure 11 représente la répartition des 442 filets localisés par le questionnaire. Il a déjà 
été montré dans la partie 0 que ces localisations sont cohérentes avec le nombre 
dõautorisations accord®es dans chaque commune. Cependant, la surface dõestran 
disponible nõest pas identique dõune commune ¨ lõautre. Ainsi, la commune de La Br®e les 
bains, bien quõelle ne contienne pas le plus grand nombre dõautorisations, a une forte 
densité de présence de filet car ne dispose que dõune petite surface dõestran. Lõid®al serait 
donc de rapporter le nombre de filet à la surface disponible par commune. Cette carte 
permet dõidentifier des zones de fort taux de présence de filets : La Brée-les-bains, la 
pointe de Chauveau, Les Sables Vignier. Lõun des buts des entretiens ®tait de v®rifier la 
coh®rence entre les donn®es du questionnaire et lõexp®rience des p°cheurs. La Br®e et 
Chauveau avaient été identifiées par les pêcheurs enquêtés comme des zones recherchées 
pour poser les filets. Certains pêcheurs le justifient par le fait que ce sont des zones 
habitées, donc pratiques dõacc¯s. Dõautres expliquent que ce sont des zones abritées et 
plus clémentes pour poser son filet. Le questionnaire et les enquêtes sont donc cohérents. 

 

4.4.2.1  Choix du lieu de calage 

Dans le questionnaire, la proximité entre le lieu de résidence et le lieu de calage est un 
critère choisi comme étant très important pour 49% des répondants, et comme important 
pour 31% des répondants. Cõest le crit¯re privil®gi® des r®pondants (Figure 10). 
Cependant, pendant les entretiens, ce critère est nuancé par le fait que beaucoup se 
d®placent en voiture, auquel cas il est ®gal dõaller un peu plus loin pour poser son filet. 
Seuls quelques-uns pêchent à proximité immédiate de leur lieu dõhabitation, et seulement 
un ou deux y vont ¨ v®lo ou ¨ pied. Lõacc¯s facile est en revanche souvent recherch®, 
notamment pour se garer. Certains critères ont été spontanément nommés, comme le fait 
de d®j¨ conna´tre lõendroit gr©ce ¨ dõautres techniques de pêche ou que le lieu soit facile 
dõacc¯s. Ces propositions auraient probablement été choisies par un nombre plus 
important de répondants si elles avaient été listées dans le questionnaire.  

Figure 10 - Importance accordée aux critères proposés dans le questionnaire concernant le choix du 
lieu de calage 
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Figure 11 - Emplacement des 442 filets localisés par le questionnaire 
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4.4.2.2  Changement dõemplacement 

50% des pêcheurs actifs disent changer leur filet dõemplacement. Plus de la moitié des 
r®pondants nõont pas pr®cis® la fr®quence ¨ laquelle ils changent dõemplacement, cette 
question nõest donc pas exploitable. La Figure 12 présente les raisons de changement 
dõemplacement. 

 

 

 

Il peut sõagir de petites variations dõemplacement sur le m°me lieu de p°che, pour 
chercher tant¹t un peu plus de sable, sõ®carter dõun courant pour ®viter les algues, sõabriter 
un peu plus de la houle, sõ®loigner de la plage si le coefficient est plus fort. Mais cela peut 
aussi marquer un changement complet de site de pêche : selon le vent, le filet sera posé 
préférentiellement à tel ou tel endroit. 24% des pêcheurs enquêtés disent adapter leur lieu 
de calage aux conditions météorologiques souvent ou très souvent. Dans de rares cas 
dõapr¯s le questionnaire, cela peut °tre pour cibler certaines esp¯ces. Au cours des 
entretiens, ils sont 5 ¨ changer leur lieu de p°che pour diversifier leurs prises, cõest-à-dire 
50% de ceux qui ont plusieurs lieux, et 15% des enquêtés. Ainsi, certains vont avoir un 
site pour la seiche, et un site pour les autres esp¯ces, ou alors dõautres vont chercher à 
poser sur du sable pour prendre de la sole et sur des rochers pour le reste. Une personne 
indique choisir son lieu en fonction de la fr®quentation. Ce p°cheur nõa pas de site de 
pêche favori, se déplace sur plusieurs sites situés sur ses deux communes, et choisi le site 
le plus tranquille. 

 

4.4.2.3  Type dõestran recherch® 

Le Tableau 9 présente les résultats des questions 15 et 17 du questionnaire pour les 
pêcheurs actifs et corrèle les deux questions. 

Tout type dõestran est recherché : dõapr¯s le questionnaire, 36% des estrans sont rocheux, 
33% sableux et 26% vaseux. Les 5% restants ne sont pas indiqués. On pourrait sõattendre 

Figure 12 - Fréquence des différents critères considérés pour changer l'emplacement du filet 
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¨ ce que le syst¯me de fixation d®pende du substrat, mais il sõav¯re que ces deux 
paramètres sont assez peu corrélés. Les piquets et les plots se retrouvent de manière 
indiff®rente sur les trois types dõestrans, et seules les pierres sont de mani¯re assez logique 
davantage utilisée sur les estrans rocheux. On en trouve aussi sur les estrans sableux 
probablement pour les cas o½ le filet est fix® sur un banc de sable ¨ proximit® dõun estran 
rocheux. 

Nature de lõestran 
Système de 

fixation6 
Syst¯me de fixation selon lõestran 

  

 

 

Trois types de fixation existent : les piquets ou assimil®s, cõest-à-dire un objet que lõon 
plante dans le substrat. Les poids, cõest-à-dire les gueuses, les corps morts, les ancres ou 
autre syst¯me semblable qui sert ¨ lester le filet en fond dõestran. Et enfin les pierres de 
lõestran. Ce syst¯me de fixation nõ®tait pas originellement propos® dans le questionnaire 
mais il a été tr¯s souvent mentionn®. Soit les pierres de lõestran sont regroup®es dans un 
contenant et servent de lest. Soit un bout est directement accroché autour dõune grosse 
pierre de lõestran. Dans tous les cas, le p°cheur nõa pas ¨ transporter son syst¯me de 
fixation et utilise la ressource quõil trouve autour de lui, ce qui en un sens facilite sa 
pratique mais dérange davantage le milieu. Lõimpact physique de ce système de lestage est 
similaire ¨ celui dõun plot. Les piquets sont traditionnellement utilis®s dans du sable, mais 
on constate quõon les trouve sur les deux autres types dõestran ®galement. Dans le cas 
dõun estran rocheux, il est possible de trouver un banc de sable où planter son piquet. Ce 
sont les piquets qui sont majoritairement utilisés par 53% des répondants sur tout type 
dõestran. Les pierres de lõestran sont spontan®ment mentionn®es ¨ hauteur de 10%, et 
sont assez logiquement utilisées sur les estrans rocheux.  

63% ne laissent jamais leur système de fixation sur place, traduisant des comportements 
majoritairement respectueux du partage de lõespace public. 

Les lieux de calage des filets correspondent à des habitats benthiques, et certains de ces 
habitats ont été identifiés comme étant à enjeu majeur de conservation par le Parc. La 
figure en Annexe 10 représente la superposition des lieux de calage avec les habitats 
benthiques qui ont été présentés en introduction de ce manuscrit : les habitats rocheux, 
les habitats sédimentaires, les herbiers de zostères, les prés salés et les récifs dõhermelles. 

                                                 
6 12% des 765 p°cheurs actifs nõont pas précisé leur système de fixation 

Tableau 9 -  Estran et système de fixation 
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Ces habitats sont plus ou moins sensibles ¨ lõaction du filet (frottement et remaniement de 
substrat) selon le substrat sur lequel ils se trouvent. La sensibilité de ces habitats au filet et 
au piétinement sera discutée en partie 5. 

 

4.4.3.  PERIODES DE PECHE 

4.4.3.1  Nombre total de sorties et assiduit® 

En moyenne, un pêcheur de Charente-Maritime pose son filet 21,8 jours par an. Le 
nombre de séquences effectuées dépend là encore des pêcheurs. Certains vont relever leur 
filet lors des deux marées basses quotidiennes, dõautres seulement ¨ lõune des deux, 
dõautres vont sõadapter ¨ lõhoraire de la marée. Les entretiens ont permis dõestimer ¨ 1,42  
le nombre de séquences par jour de sortie. Le nombre moyen de séquences par pêcheur 
est de 30,7 par an, contre six dans les Landes et cinq en Gironde. Ce nombre diffère selon 
lõorigine g®ographique du p°cheur : un résident principal effectue en moyenne plus de 
sorties  quõun r®sident secondaire ou un touriste. Ces chiffres nõont pas vraiment de 
signification car la dispersion est tr¯s importante et ce quelle que soit lõorigine 
g®ographique du p°cheur. Cõest aussi parmi les r®sidents principaux, sans surprise, que 
lõon trouve le plus de points extraordinaires, cõest-à-dire le plus grand nombre de sorties 
r®alis®es sur lõann®e mais seulement pour quelques p°cheurs (Figure 13). En effet, ce sont 
les personnes les plus libres dans leur pratique qui sont les plus susceptibles de pouvoir 
sortir pêcher souvent si elles le souhaitent. 

 

  

Si la longueur de filet utilisé par personne est presque identique entre les trois 
départements, le nombre de sorties par personne est beaucoup plus grand en Charente-
Maritime, induisant une occupation de lõestran ¨ lõann®e par p°cheur beaucoup plus 

Nombre moyen de 
jours de sortie 

Résidence 
principale 

25,8 
± 30,5 

Résidence 
secondaire 

14,3  
± 12,7 

Touristes 13,1 
± 11,7 

Figure 13 ð Représentation sous forme de boîte à moustache du nombre de jours d'activité par 
pêcheur selon le type de résidence : le premier quartile, la valeur médiane et le troisième quartile 
sont indiqués. Les points représentent les valeurs exceptionnelles. Les moyennes sont indiquées 
par les croix rouges 
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importante. Cõest un premier indice sur lõimportance particuli¯re accord®e ¨ la p°che au 
filet fixe en Charente-Maritime. 

Cependant, l¨ encore le nombre de sorties varie de mani¯re importante dõun p°cheur ¨ 
lõautre. La Figure 14 montre la r®partition du nombre de sorties sur lõensemble des 
p°cheurs. On nõa ici pris en compte que les r®pondants ayant indiqu® un nombre de jours 
dõactivit®, ce qui constitue 646 observations. On constate que la moiti® de ces p°cheurs 
effectue moins de 13 jours dõactivit® (donc moins de 18,5 sorties). A lõoppos®, le 
maximum de sorties est 407,8, ce qui correspond à peu de choses près à une activité de 
p°che continue sur toute lõann®e ¨ lõexception des mois dõ®t®. 

Les pêcheurs sont répartis en quatre cat®gories selon lõintensit® de leur pratique : le 
pêcheur occasionnel qui sort son filet moins de 7 jours par an, (9,8 sorties) le pêcheur 
régulier qui utilise son filet entre 7 jours (9,8 sorties) et 13 jours (18,5 sorties) par an, le 
pêcheur très régulier qui pose son filet entre 13 (18,5 sorties) et 26 jours (36,92 sorties) 
par an, et enfin le p°cheur intensif qui lõutilise plus de 26 jours (36,92 sorties) par an. Les 
limites ont été définies de telle sorte à ce que 25% des 646 pêcheurs se trouve dans 
chaque classe, ce qui est la méthode la plus neutre. Ces cat®gories sont inspir®es de lõ®tude 
BVA/Ifremer (Levrel et al., 2013) qui nõutilise que les trois premières catégories pour les 
pêcheurs récréatifs en mer. Les valeurs utilisées dans cette étude pour délimiter chaque 
cat®gorie ne sont pas les m°mes quõici, car elles sont adaptées aux techniques de pêche 
étudiées, à savoir la pêche embarquée. Le nombre de sorties y est bien inférieur au 
nombre de sorties pour le filet fixe. En effet, la  plupart du temps, quand un pêcheur 
décide de poser son filet, il le pose pour plusieurs jours consécutifs. Au contraire, une 
sortie en bateau ne contraint pas à renouveler la sortie de pêche, pour des questions 
onéreuses et de fatigue.  

 

 

 

 

Figure 14 ð R®partition du nombre de jours dõactivit®; 1: p°cheurs occasionnels; 2: p°cheurs 
réguliers; 3: pêcheurs très réguliers; 4: pêcheurs intensifs 
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4.4.3.2  R®partition sur lõann®e 

Ces sorties ne se r®partissent pas de mani¯re homog¯ne sur lõann®e. En effet, certaines 
périodes sont plus recherchées pour pêcher au filet. La Figure 15 présente le nombre de 
sorties sur lõensemble des p°cheurs actifs en 2018 par mois.  

Tout comme dans les ®tudes en Gironde et dans les Landes, cõest le printemps qui 
connaît le plus de succès. Contrairement à ces départements, il y a encore une certaine 
p®riode dõactivit® de juin ¨ septembre car la p°che nõest pas interdite complètement.  

Plusieurs raisons peuvent °tre ¨ lõorigine de la nette diminution en juillet août. Dõune part, 
certaines zones sont interdites à la pêche. Sur la partie du continent, cette interdiction va 
de La Rochelle à Châtelaillon et correspond à la zone la plus peuplée en filets. Les 
entretiens permettent dõapporter des informations suppl®mentaires : en été, les eaux sont 
plus chaudes, ce qui dõune part fait fuir le poisson, et dõautre part favorise la croissance 
des algues. Pour beaucoup de pêcheurs, les algues sont une bête noire à éviter : 13 
pêcheurs sur les 32 enquêtés les mentionnent comme un problème. Elles se prennent 
dans le filet, ce qui lõalourdit, le rend compliqu® ¨ nettoyer, et le rend plus visible pour les 
poissons. Cõest pour ça que dès le mois de juin le nombre de pêcheurs diminue. Par 
ailleurs, en juillet et en août, il y a beaucoup de touristes, ce qui fait fuir le poisson selon 
certains locaux « les baignassoutes font fuir le poisson ». De manière plus factuelle, 
lõaugmentation du nombre de touristes induit une augmentation de la fréquentation sur 
lõestran, qui est de fait moins paisible et davantage sujet aux conflits. Pour beaucoup de 
p°cheurs locaux, lõ®t® est la saison de la visite de la famille, et ils disposent donc de moins 
de temps libre si la famille nõest pas int®ress®e par cette pratique. Enfin, un p°cheur a 
mentionné le fait que les eaux étant plus chaudes, le poisson est potentiellement mort 
depuis plusieurs heures dans le filet, et donc moins bien conservé que dans de lõeau plus 
fraiche.  

 

 

 

Figure 15 - Nombre de sorties par mois au cours de l'année 2018 sur les 763 pêcheurs répondants 
en activité 
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La question 21 du questionnaire porte sur les motivations du choix de la période de 
pêche.  

Les résultats du questionnaire ne concordent pas strictement avec celles des entretiens, et 
certaines options peuvent avoir ®t® mal interpr®t®es, comme cõ®tait la crainte pour 
lõoption ç la règlementation ». Ainsi, cette option a été choisie comme « très importante » 
par 47,8% des répondants, alors que dans les entretiens beaucoup de pêcheurs ne pêchent 
pas en ®t® m°me si cõest autoris®. Un seul des p°cheurs enqu°t®s pose en ®t®. A lõoppos®, 
14,5% des répondants ont classé lõoption ç recherche dõesp¯ces sp®cifiques » comme 
« très importante », alors que 31% des enquêtés ciblent des espèces spécifiques. Le 
printemps, p®riode la plus dense en nombre de p°cheurs, correspond dõailleurs ¨ la 
p®riode de la seiche, et cõest souvent lõexplication fournie en entretiens pour expliquer le 
choix de cette période. Seulement deux des pêcheurs enquêtés pêchent au printemps par 
habitude et disponibilité lors des vacances de Pâques ou des ponts de mai. Enfin, la 
disponibilité est désignée comme « très importante » par 43% des répondants. Cependant, 
le détail de cette disponibilité est flou, la réponse majoritaire étant « retraite ». On ne sait 
pas si le pêcheur a beaucoup de disponibilités car il est en retraite, ou si au contraire il a 
peu de disponibilités. Dans tous les cas, les termes de « week-end » et « vacances » ne 
semblent pas leur convenir. 

 

 

Les catégories « autre » spontanément nommées sont lõ®vitement dõune saison en 
particulier (typiquement lõ®t® car il y a trop de monde ou lõhiver car il fait trop froid), 
lõheure de la marée qui peut ne pas convenir, la présence dõun tiers qui va encourager à 
sortir p°cher, lõobservation du milieu o½ le p°cheur ne posera son filet que sõil a observ® 
certains éléments encourageants sur la présence de poissons, ou encore lõhabitude. 
Chacune de ces catégories est très peu représent®e, mais lõaurait sans doute été davantage 
si elles avaient été proposées dans le questionnaire. Elles traduisent elles aussi les 

Figure 16 - Degré d'importance accordé à chaque critère du questionnaire sur le choix de la 
période de pêche. N1=763 
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diversit®s de strat®gie de p°che, entre des personnes qui ne vont poser leur filet que sõils 
sont accompagnés et qui recherchent donc la convivialité, celles qui vont avoir un côté 
naturaliste et observateur de leur environnement pas seulement physique mais aussi 
biologique, et enfin celles qui agissent par habitude, soit parce que ce sont des pêcheurs 
chevronn®s, soit parce quõelles reproduisent ce quõelles ont appris. 

 

Finalement, le printemps est la période la plus choisie pour diverses raisons : cõest la 
saison de la seiche, les résident permanents aussi bien que les résidents secondaires et les 
touristes sont susceptibles dõ°tre présents car cõest une p®riode de congés, les eaux ne 
sont pas trop chaudes et les algues sont peu présentes, le temps est clément.  

Le regain dõactivit® ¨ lõautomne sõexplique par les m°mes raisons, sauf que ce nõest plus la 
saison de la seiche et quõil y a moins de touristes quõau printemps car moins de congés, 
lõactivit® globale est donc plus faible. De plus, cõest ®galement la saison de la chasse et 
certains p°cheurs enqu°t®s ont indiqu® favoriser cette derni¯re activit® ¨ lõautomne. 

Enfin, lõhiver a plus de succ¯s que lõ®t® car ce sont uniquement des pêcheurs locaux qui 
p°chent ¨ ce moment de lõann®e, surtout sõils recherchent la tranquillit®. Cela peut aussi 
°tre une p®riode plus calme car hors saison touristique. Lõactivit® reste faible car la houle 
est plus forte et le risque de tempête plus élevé. 

 

69% des r®pondants accordent de lõimportance au coefficient de la marée. Là encore, les 
habitudes différent. Cette donnée a été recodée en quatre catégories : « mortes eaux », 
« intermédiaire », « vives eaux » et « malines » comme expliqué dans la partie 
m®thodologie. 41,6% des r®pondants choisissent les vives eaux, cõest-à-dire des 
coefficients supérieurs à 70. La Carte 2 représente les coefficients choisis selon les lieux de 
calage. Tout dõabord, on remarque que les faibles coefficients ne sont pas toujours situés à 
proximité immédiate de la côte, comme à La Brée ou à Dolus par exemple. Cela pourrait 
correspondre à des endroits où la mer se retire suffisamment quel que soit le coefficient, 
mais cela peut aussi venir du pêcheur qui accepte, voire recherche, de marcher dans un 
certain niveau dõeau pour installer son filet. Par ailleurs, certaines zones semblent propices 
aux grands coefficients comme lõensemble de la c¹te ouest dõOl®ron. Dõautres au 
contraire semblent être plus accessibles aux petits coefficients comme Loix ou la plage de 
Gatseau. Enfin, les plages de la Couarde ne connaissent pas de règles et tout type de 
coefficient peut être recherché. Les enquêtes permettent de comprendre les raisons de ces 
choix quand les p°cheurs connaissent bien le terrain. Dans le sud de lõ´le dõOl®ron, les 
courants sont trop forts à coefficient plus élevés. Cette zone est située dans le Pertuis de 
Maumusson et est connue pour ses forts courants dus à la conjonction de ceux de 
lõembouchure de la Seudre et de la Gironde  (Bertin et al., 2005). Il y a dõailleurs une 
vitesse dõ®rosion tr¯s importante induisant un recul du trait de c¹te rapide  (Bertin & 
Bliard, 2017).  
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Carte 2 -  Coefficient des marées ciblé selon la zone de calage 
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4.4.4.  NOMBRE DE CAPTURES 

25% des 763 répondants ayant eu une activit® de p°che en 2018 nõont pas indiqu® le 
nombre dõesp¯ces captur®es, mais il nõest pas exclu que certains dõentre eux nõaient eu 
aucune capture. Tout au long de ce paragraphe, les résultats sont évalués à partir des 573 
pêcheurs ayant indiqué un nombre de captures. 

4.4.4.1  Par esp¯ces 

La Figure 17 présente le nombre total déclaré de captures par espèce. 

Contrairement à la Gironde et aux Landes, les deux espèces les plus prises sont le mulet 
et les seiches. Comme les araignées de mer ont été incluses dans le questionnaire, elles 
arrivent en haut de classement. En effet, elles sont souvent attrapées en très grand 
nombre dans les zones où elles se trouvent. Selon les pêcheurs, elles peuvent être ou non 
désirées, mais le questionnaire ne permet pas dõy r®pondre et les r®ponses sont vari®es 
chez les enqu°t®s, certains les recherchant, dõautres les consid®rant comme nuisibles pour 
leur filet. Le bar, qui est pourtant lõesp¯ce la plus prise en Gironde et dans les Landes 
nõarrive quõen 4e position. Le lieu jaune et les tacauds ne faisaient pas partie des choix du 
questionnaire et ont été mentionnées spontanément de nombreuses fois.  

 

 

Comme expliqu® dans la partie m®thodologie, il nõa pas ®t® demand® aux p°cheurs 
dõindiquer le poids ou la taille de leurs prises, que ce soit par individu ou en moyenne. Il 
nõest donc pas possible de faire de comparaison directe avec les données de prélèvement 
de la p°che professionnelle ou dõautres ®tudes sur la p°che de loisir. En effet, on peut 
considérer que la taille minimale des poissons prélevés correspond à la taille minimale 
légale de capture. Cependant, on ne connaît pas la taille maximale, et il nõest pas possible 
dõestimer une taille moyenne captur®e par esp¯ce car les engins utilis®s ne sont pas assez 
sélectifs.  Dans le cas du filet trémail, plusieurs facteurs sont à prendre en compte pour 
estimer la taille de capture du poisson : lõesp¯ce, les deux tailles de maille, la capture par la 
t°te, lõemm°lement, lõeffet al®atoire et le boursage  (Vogel, 2016). Un engin de pêche 
induit un mode de capture par espèce, mais ce mode est très large. Une morue capturée 

Figure 17 - Espèces les plus capturées par les pêcheurs actifs ayant répondu à la question (N=573 
pêcheurs) 
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par un filet tr®mail va ainsi mesurer entre 30cm et 90cm. Dõapr¯s dire dõexpert, un bar 
capturé par un filet trémail pourrait ainsi aller de 100g à 4kg.  

Toujours dõapr¯s dire dõexpert, la seule esp¯ce dont on peut obtenir un ordre de grandeur 
est la seiche : celles qui arrivent sur la côte pour pondre au printemps pèsent entre 1 et 
2kg. Le nombre total de seiches prélevées par les 573 r®pondants en 2018 est dõenviron 
5000. En extrapolant ¨ lõensemble des p°cheurs au filet actifs en Charente-Maritime, on 
peut estimer un prélèvement total de 22000 seiches, donc de 22t à 44t de seiches. Pour 
comparaison, le seul port de la Cotini¯re a d®barqu® ¨ la cri®e 329t de seiches pour lõann®e 
2018. Sur lõensemble du d®partement (avec les ports de La Rochelle et de Royan), on 
atteint 600t de seiches prélevées. La pêche récréative au filet fixe représenterait dans ce 
cas précis et extrapolé un taux de prélèvement de 7% à 14% de celui de la pêche 
professionnelle. Ces chiffres ne sont pas à prendre en compte tels quels car ils sont 
extrapol®s et ®tablis ¨ partir dõhypoth¯ses et ne pourront donc être utilisés par la DDTM 
pour argumenter son choix de contingentement. N®anmoins, cela permet dõavoir un 
ordre de grandeur et de resituer la pêche au filet fixe dans un cadre plus global. 

Finalement, un pêcheur capture en moyenne 37 spécimens par an. 

4.4.4.2  Par s®quence selon lõorigine g®ographique 

 

 Le nombre de captures est directement relié au nombre de séquences effectuées par les 
pêcheurs. Il y a donc une grande variété de prélèvements selon les pêcheurs dont la 
distribution suit environ celle de la Figure 14. Il est intéressant de se demander si le 

 

Nombre moyen 
de captures par 
personne par 
séquence 

Résidence 
principale 

1,7 ± 1,9 

Résidence 
secondaire 

1,6 ± 1,5 

Touristes 1,7 ± 1,4 

Figure 18 - Nombre de captures par pêcheur et par séquence selon l'origine géographique du 
pêcheur. Le premier quartile, la médiane et le troisième quartile sont indiqués dans la boîte à 
moustache. Les valeurs extraordinaires sont indiquées par des points. Les valeurs moyennes sont 
indiquées par la croix rouge (N=573) 
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nombre de captures moyen varie selon lõorigine du p°cheur, comme cõest le cas pour le 
nombre de sorties. La Figure 18 montre quõun pêcheur capture en moyenne 1,7 spécimens 
par sortie et ce quelle que soit son origine géographique. Ainsi, si les résidents principaux 
sont plus assidus, cela ne veut pas dire quõils ont des pr®l¯vements par sortie plus 
importants, et ne sont donc pas plus expérimentés que les autres. Cela peut aussi signifier 
que la pêche au filet fixe ne nécessite pas de savoir-faire particulier ce qui va ¨ lõencontre 
du discours de certains pêcheurs enquêtés. En effet, certains sont très observateurs et 
ajustent la position de leur filet selon plusieurs facteurs. « Mieux vaut 20m bien placés que 
50m mal placés ». 

4.4.4.3  Par s®quence selon lõexp®rience 

Il est peut-°tre plus judicieux de comparer le nombre de prises selon lõexp®rience des 
pêcheurs. Elle a été évaluée en combinant plusieurs questions. Le Tableau 10 énumère ces 
questions et le système de point qui a été associé. 

 

 

Critère Réponse 
Nombre de 

points 
dõexp®rience 

Ancienneté de la pratique 

- 5 ans 0 

5-10 ans 2 

+ 10 ans 4 

Changement dõemplacement du 
filet 

oui 1 

non 0 

Recherche sp®cifique dõesp¯ces 
oui (très important et important) 1 

non 0 

Prend en compte le coefficient de 
la marée 

oui (très important et important) 1 

non 0 

Nombre dõactivit®s de p°che 

0 0 

1 0,5 

2 1 

3 1,5 

4 2 

Augmentation du nombre de 
captures 

oui (très souvent et souvent) 1 

non 0 

Diversification des captures 
oui (très souvent et souvent) 1 

non 0 

Prise en compte du changement 
des conditions climatiques  

 

oui (très souvent et souvent) 1 

non 0 

Ancien Pêcheur professionnel 
oui 2 

non 0 

Tableau 10 - Questions sélectionnées pour déterminer l'expérience du pêcheur, et nombre de 
points accordés à chaque réponse 
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On considère que si le pêcheur a déjà exercé la pêche professionnelle, il a plus de chance 
dõ°tre exp®riment® quõun autre. De m°me, le nombre dõann®es dõexp®riences de la p°che 
au filet semble un facteur essentiel. En plus de ces deux questions sont prises en 
consid®rations les modalit®s qui mõont paru pertinentes lors des entretiens pour ressentir 
le degr® dõexp®rimentation dõun p°cheur. Ainsi, le fait de changer dõemplacement a été 
comptabilisé comme un point positif dans le degr® dõexp®rience du p°cheur, ainsi que 
certains motifs de ce changement : lõaugmentation du nombre de captures, la 
diversification des prises et lõadaptation aux conditions climatiques. Ces trois points 
nécessitent,  dõavoir une bonne connaissance du terrain. Un p°cheur peut cependant °tre 
exp®riment® m°me sõil ne change pas son filet dõemplacement. Les autres facteurs pris en 
compte sont donc la recherche spécifique dõesp¯ces, impliquant de conna´tre la 
saisonnalité et les comportements des poissons, la prise en compte du coefficient de 
marée qui est dû soit à un mimétisme, soit à une connaissance une fois encore du terrain 
(typiquement le fait de poser aux petits coefficients dans le Sud dõOl®ron prouve un 
certain degr® dõobservation de la part du p°cheur), et le nombre dõactivit®s de p°che. Il est 
raisonnable de consid®rer quõune personne pratiquant plusieurs types de p°che aura 
toutes les chances dõ°tre davantage exp®riment® quõun p°cheur qui nõen pratique aucune 
autre. 

 

 

 

Cette estimation est bien évidemment imparfaite, mais le format du questionnaire en ligne 
nõa pas permis dõaffiner davantage ce param¯tre. La Figure 19 présente les résultats selon 
cette répartition. Si le nombre de prises moyen par séquence est légèrement plus 
important pour les p°cheurs tr¯s exp®riment®s, cõest chez les p°cheurs peu exp®riment®s 
quõil y a les valeurs les plus grandes. Cela tend ¨ confirmer que cette pratique ne nécessite 
pas de savoir-faire particulier. Un ancien pêcheur professionnel a expliqué au cours de 

 

Nombre moyen 
de captures par 
personne par 

séquence 

peu expérimenté 1,7 ± 1,9 

moyennement 
expérimenté 

1,7 ± 1,8 

très expérimenté 1,9 ± 1,5 

Figure 19 - Nombre moyen de captures par pêcheur en fonction de leur expérience de pêche 
(N=573) 
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lõentretien quõil a choisi de pratiquer cette technique car elle est facile, ce qui va dans le 
sens de cette hypothèse. 

Ces chiffres ne tiennent pas compte uniquement du nombre de séquences réussies, mais 
bien du nombre total de s®quences. Selon lõestimation des p°cheurs, en moyenne une 
sortie sur trois seulement serait fructueuse. En revanche, il est bien question du nombre 
de captures et non du nombre de prises, en supposant que les répondants aient été 
attentifs à la nuance de vocabulaire.  

 

4.4.4.4  Par s®quence selon le type de filet 

Enfin, il sõagit de savoir si un filet de 50m est plus p°chant quõun filet de 25m, et si, 
comme certains lõaffirment, un filet tr®mail est plus p°chant quõun filet droit. 

La Figure 20 et Le Tableau 11 montrent que ces diff®rents param¯tres du filet nõont 
pratiquement pas dõinfluence sur le nombre moyen de captures par séquence.  

 

 

Figure 20 - Nombre de captures par pêcheur et par séquence selon les caractéristiques du filet. Le 
premier quartile, la médiane et le troisième quartile sont indiqués dans la boîte à moustache. Les 
valeurs extraordinaires sont indiquées par des points. Les valeurs moyennes sont indiquées par les 
croix rouges. (N=573) 
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Cela para´t surprenant quõun filet de 50m ne permette pas de prendre davantage de 
captures. Cõest un constat qui a cependant souvent ®t® mentionn® par les pêcheurs 
enquêtés : « il pose 25m mais il prend autant de poissons que nous ! ».  Cela signifierait 
que pour attraper du poisson, il faut °tre au bon endroit au bon moment, et quõil est 
parfois plus facile dõinstaller un filet de 25m au bon endroit quõun filet de 50m. 
Cependant, les écarts-types sont importants, et le nombre maximum de prises est obtenu 
pour les filets trémails et les filets de 50m. Ces deux caractéristiques de filet peuvent 
exceptionnellement conduire à un nombre de captures important. Lõamplitude de la 
distribution indique que le nombre de captures est très aléatoire. 

 

4.4.4.5  Sorties fructueuses et prises rel©ch®es 

56% des p°cheurs disent rel©cher des prises ¨ hauteur de 19% de ce quõils attrapent dans 
leur filet. 94% dõentre eux les relâchent car elles ne font pas la maille et sont encore 
vivantes. Seulement 34% les rel©chent si elles sont petites et mortes alors que cõest la 
r¯glementation. Au cours des entretiens, certains p°cheurs savaient quõils ne respectaient 
pas la règlementation en gardant les prises mortes, mais ne voyaient pas lõint®r°t de les 
laisser sur place. Cõest un point de l®gislation qui m®riterait dõ°tre explicit® pour °tre 
davantage respecté. 

4.5.  DES STRATEGIES DE PECHE VARIEES ADAPTEES AUX 
SAISONS 

On sõint®resse dans ce paragraphe ¨ nouveau ¨ lõensemble des 840 r®pondants, car il sõagit 
de comprendre quelles sont les différentes stratégies de pêche et quels critères les 
orientent, et non pas de faire un ®tat des lieux de lõactivit® de p°che ¨ un moment donn®. 

La question 11 du questionnaire permet dõavoir une premi¯re indication quant ¨ ce que les 
pêcheurs apprécient dans la pêche au filet fixe. Les résultats sont présentés Figure 21.  

Seulement un peu plus de 50% des répondants apprécient beaucoup de pêcher du 
poisson frais pour le manger. Ce résultat ressort aussi dans les entretiens : beaucoup 
dõenqu°t®s ont spontan®ment pr®cis® que oui, bien s¾r il est agr®able de p°cher son 
propre poisson, mais ce nõest pas la motivation principale, car comme on lõa vu deux 
sorties sur trois sont bredouilles. Certains pêcheurs ont même affirmé ne pas aimer le 
poisson. Il faut donc chercher une autre motivation pour sortir pêcher, et cette 
motivation semble être la détente en extérieure, très appréciée par 63% des répondants. 
Le concept de détente est vague dans le questionnaire, et davantage précisé dans les 
entretiens : cõest lõoccasion de sortir se changer les id®es, de se confronter aux lois de la 
Nature, dõobserver la Nature, dõaller se promener, de faire un peu dõexercice physique. La 
convivialité a aussi beaucoup de succès, mais ne serait une des motivations principales 
que pour 50% des répondants. Là encore la convivialité peut être perçue de différentes 
manières : il peut sõagir dõaller syst®matiquement pêcher avec certaines personnes, ou bien 

Tableau 11 - Influence des caractéristiques du filet sur le nombre moyen de prises par séquence 

Caractéristique du filet Nombre moyen de captures par séquence 

Maillant/droit 1,6 (±1,5) 

Trémail 1,7 (±1,7) 

25m 1,5 (±1,5) 

50m 1,8 (±1,9) 
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de discuter en toute bonne entente avec dõautres p°cheurs de lõestran. Le premier cas aura 
probablement choisi la réponse « très apprécié », le deuxième cas plutôt « apprécié » ou 
« apprécié mais sans plus ». Enfin, relativement peu de personnes pratiquent la pêche par 
curiosité du milieu marin, puisque seuls 40% environ des répondants apprécient 
beaucoup ce critère.  

 

 

Pour mieux comprendre les stratégies de pêche et les facteurs les orientant, nous avons 
procédé à une ACM (Analyse par correspondances multiples) pour tester les corrélations 
entre les différentes modalités. Le principe de lõACM est expliqué en Annexe 11. 

Afin dõ®tablir des profils de stratégie de pêche, lõACM a été réalisée sur les questions 25, 
28, 14, 17, 2, 27, dans le but de tester les corrélations entre les mois de pêche, les espèces 
p°ch®es, le type de filet, le type dõestran, le type de résident et le nombre de jours 
dõactivit®. Sont ®galement pris en compte le nombre de captures par individu, lõassiduit® et 
la localisation générale du lieu de calage. Pour les mois de pêche et les espèces de pêche, 
on ne sõint®resse quõau fait que ce soit un mois dõactivit® ou une esp¯ce attrap®e, mais 
elles ne sont pas comptabilis®es. Cõest le nombre de jours dõactivit®, directement reli® au 
nombre dõesp¯ces prises qui sera utilis® en tant que variable quantitative et qui fournira 
cette information. Enfin, seules sont consid®r®es les esp¯ces les plus prises, cõest-à-dire le 
mulet, les araignées, la seiche, le bar et la sole. Ces variables numériques, quantitatives, 
sont utilisées comme variables supplémentaires.  

Une des corr®lations que lõon esp¯re obtenir est le cas du p°cheur qui ne p°che quõau 
printemps pour prendre de la seiche. Le printemps ®tant la p®riode de lõann®e la plus 
recherch®e et la seiche une des esp¯ces les plus prises, il est probable dõarriver ¨ ®tablir 
cette corrélation. De plus, si ce profil de p°cheurs apparait, il serait int®ressant dõobserver 
si ces personnes qui ne posent quõau printemps utilisent bien un filet tr®mail. En effet, les 
entretiens ont montr® que la seiche ne pouvait sõattraper quõavec ce type de filet. 

Figure 21 - Degré d'appréciation de différents critères lors de la pêche au filet fixe (N=840) 
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La Figure 22 représente les modalit®s sur le premier plan factoriel, cõest-à-dire sur le plan 
formé par les deux axes traduisant le plus de variations entre les modalités. Le type de filet 
nõest pas représent® car il nõa en fait pas ou tr¯s peu dõinfluence sur les variations entre 
individus. La flèche de la modalité « filet trémail oui » est de longueur nulle. 
Contrairement ¨ lõhypoth¯se pr®c®demment ®mise, il nõy a donc pas de corr®lation 
imm®diate entre lõutilisation dõun filet tr®mail et le nombre de prises de seiches. LõACM 
®tant tr¯s sensible aux effectifs faibles, les fl¯ches des modalit®s des mois dõhiver, dõ®t® et 
des touristes sont plus longues que les autres car elles sont moins représentées. 

Lõanalyse des variations des modalités selon les axes (1,2) indique que le comportement 
des r®sidents permanents sõoppose ¨ celui des touristes et des r®sidents secondaires. Les 
r®sidents permanents auront ainsi plus tendance ¨ poser pendant les mois dõhiver que les 
résidents non-permanents. Le mois de juin sera ciblé par tout type de résidents. Les bars, 
mulets et soles ®voluent dans le m°me sens, ainsi que dans celui du mois dõoctobre. Dans 
le cas du bar et du mulet, cela signifie quõils sont en fait p°ch®s ¨ toute saison. En regard 
de lõ®cologie de la sole, celle-ci est en revanche davantage pêchée en octobre, ce qui 
explique la corrélation entre les deux modalités. De même, les araignées et les seiches 
arrivent ¨ la m°me p®riode, d¯s le mois de mars/avril. Dõapr¯s leur p®riode de présence 
sur les littoraux, elles nõont en revanche pas de corr®lation sp®cifique avec les mois 
dõhiver. 

Figure 22 - Représentation des variables utilisées dans l'ACM. Plus la flèche est longue, plus la 
modalité est rare. Le type de résidence est représenté en bleu, l'espèce capturée en orange, le mons 
de l'année en noir et le type d'estran en vert 
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Les estrans vaseux semblent directement corr®l®s aux mois dõ®t®. Il nõy a pas dõexplication 
satisfaisante, à moins que les touristes, eux-aussi corr®l®s avec les mois dõ®t®, aient plus 
facilement accès à des estrans vaseux, présents surtout sur les côtes continentales (de La 
Rochelle à Marennes). Les estrans sableux et rocheux semblent davantage prisés par les 
permanents. 

Enfin, les modalités des mois dõavril et dõoctobre sont tr¯s proches de la variable 
quantitative « nombre de jours dõactivit® ». Cela traduit ce qui avait été remarqué dans le 
paragraphe 4.4.3, o½ le pic dõactivit® avait lieu en avril puis en octobre, et les creux 
dõactivit® en ®t® et en hiver. Ainsi, plus un p°cheur a un grand nombre de jours dõactivit®, 
plus il y a de chance quõil pose son filet en avril et en octobre. De mani¯re g®n®rale, plus 
un pêcheur va être actif, plus il va prendre de poisson, et plus il va être situé sur la droite 
du graphique. 

Si diff®rents comportements apparaissent ¨ lõanalyse des corr®lations entre variables, cela 
ne suffit pas pour identifier des groupes distincts de comportements de pêcheurs. Après 
avoir r®alis® lõACM, on applique une classification ascendante hiérarchique (CAH) pour 
obtenir des catégories de pêcheur (principe expliqué en Annexe 11). On teste la 
r®partition en trois, quatre ou cinq cat®gories. Finalement, cõest lõidentification de quatre 
catégories de pêcheurs qui est la plus satisfaisante. Elles sont représentées Figure 23. 

 

Toutes les catégories ne sont pas toutes parfaitement séparées, mais des tendances se 
distinguent. En reprenant les variations des modalités de la Figure 22, on remarque par 
exemple que le cluster 1 se situe ¨ lõoppos® du sens de variation du nombre de prises, que 

Figure 23 - Répartition en cluster des pêcheurs selon leur période de pêche, les espèces attrapées, 
le type de filet utilisé, le type d'estran fréquenté et l'origine géographique.  
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le cluster 2 semble °tre davantage reli® aux touristes et aux p°ches dõ®t®, que le cluster 4 
au contraire va probablement contenir plus de locaux et de p°cheurs dõhiver, et que le 
cluster 3 est au milieu de tout ça.  

 

4.5.1.  LE PECHEUR OCCASIONNEL 

Le premier cluster (en bleu sur la Figure 23) regroupe les pêcheurs qui ne posent pas ou 
très peu leur filet. 267 individus sont présents dans cette catégorie, sur les 840 répondants, 
cõest-à-dire 32% de la population. 20% dõentre eux d®clarent poser leur filet en avril. Les 
autres mois sont encore moins représentés avec au maximum 16% des pêcheurs de cette 
catégorie qui posent leur filet pour chacun des mois. On voit sur la Figure 23 que ce 
cluster est ¨ lõoppos® du sens dõaugmentation du nombre de sorties, traduisant le fait que 
cette catégorie a un nombre de sorties réduit. Celui-ci nõest cependant pas nul : le nombre 
moyen est de 3,8 jours, avec un écart type de 9,1. Il y a une valeur aberrante dans cette 
catégorie : un p°cheur qui pose 121 jours dans lõann®e en mai, septembre, octobre et 
novembre. En enlevant cette exception, on arrive à 3,4 jours de sortie en moyenne, un 
écart-type de 5,5 et une valeur maximum de 30. En regardant les proportions des quatre 
cat®gories dõassiduit® (occasionnel, r®gulier, tr¯s r®gulier, intensif), les p°cheurs 
occasionnels sont largement majoritaires : ils constituent 85% de cette catégorie. On y 
retrouve cependant probablement dõune part les p°cheurs qui ont d®clar® ne pas avoir 
p°ch® en 2018, mais aussi les 92 qui nõont pas r®pondu ¨ la question 25 sur les mois 
dõactivit®. 

 

37% déclarent prendre du mulet, 30% du bar et 16% de la seiche. Là encore, on retrouve 
probablement dans cette cat®gorie les 102 r®pondants qui nõont pas d®clar® les esp¯ces 
attrapées dans le filet, faisant diminuer ces pourcentages. Le nombre moyen de captures 
par sortie est supérieur à la moyenne : 2,0±1,9 (contre 1,5 environ pour la moyenne des 
r®pondants), avec une valeur maximum de 11. Cela ne traduit pas un niveau dõexp®rience 
plus ®lev®. Un p°cheur pose peu soit parce quõil a peu de temps, soit parce quõil a un 
objectif de nombre de captures, et quand il est atteint, il arrête de poser son filet. Il est 
tout ¨ fait envisageable que ce quota soit atteint au bout dõun nombre r®duit de jours 
dõactivit®. Un autre biais peut venir du p°cheur qui, posant peu, est plus attentif aux 
espèces prises dans son filet et va compter même les petits poissons qui ne font pas la 
maille ou qui ne sont pas désirés. Au contraire, un pêcheur posant souvent son filet va 
avoir tendance ¨ faire abstraction des prises quõil consid¯re comme n®gligeables ou non 
intéressantes.  

 

Enfin, 55% des pêcheurs de cette catégorie sont des résidents principaux, constituant 
28% des r®sidents principaux de lõensemble des r®pondants. Pour rappel, 66% des 
répondants ont leur résidence principale en Charente-Maritime. Cette catégorie est donc 
légèrement sous-représentée dans le cluster 1, m°me sõils sont majoritaires. On aurait pu 
penser quõau contraire les r®sidents principaux seraient surreprésentés. En effet, les 
résidents secondaires ou touristes qui demandent une autorisation de pose de filet fixe 
sont des gens qui vont probablement venir en Charente-Maritime pour poser leur filet, 
donc qui sont davantage s¾rs que certains locaux dõavoir lõopportunit® dõaller p°cher au 
filet fixe, m°me si le cr®neau de temps disponible est plus r®duit. A lõinverse, on imagine 
très bien un pêcheur local faire sa demande dõautorisation ç au cas où è, sans sõengager ¨ 
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rien. Finalement, toutes les catégories de résidence sont présentes à peu près dans les 
mêmes proportions que pour la population principale (N=840).  Pour les lieux de pose, 
les îles sont légèrement sous représentées : 36% pour Oléron, 18% pour Ré contre 41% 
et 21% respectivement, mais ces pourcentages restent très proches. 

Pour conclure, une première catégorie de pêcheurs est identifiée comme étant celle des 
pêcheurs très occasionnels, avec un nombre de jours dõactivit® et de prises restreints. On 
y trouve aussi bien des touristes que des résidents principaux et secondaires. 

 

4.5.2.  LE PECHEUR TOURISTE DõETE 

Comme remarqué à la première analyse à partir des variables, le cluster 2 concerne 
essentiellement les p°cheurs dõ®t®. Ils sont 86, cõest-à-dire 10% de la population de 
pêcheurs. 83% des pêcheurs de ce cluster posent leur filet en août, et 84% en juillet. Les 
mois de juin et de septembre sont également bien représentés avec des pourcentages 
respectifs de 61% et 65%, cõest-à-dire plus que pour lõensemble des r®pondants. Le 
nombre moyen de jours dõactivit® est bien plus ®lev® que dans le cluster pr®c®dent : 19,4 
avec un écart-type de 28 et un maximum de 214. Sans cette valeur aberrante, on atteint un 
nombre moyen de 17,1Ñ19 jours dõactivit® et un maximum de 90, traduisant encore une 
dispersion importante de ce facteur au sein de cette population. En analysant les 
cat®gories dõassiduit®, les p°cheurs occasionnels et r®guliers constituent 55% de ce cluster. 

On trouve 18% de touristes, 30% de résidents secondaires et 45% de résidents 
principaux. Les permanents sont donc sous-représentés dans cette catégorie, bien que 
majoritaires. Il semble logique que les proportions de touristes et de résidents secondaires 
soient plus présentes dans cette cat®gorie car lõ®t® correspond ¨ la saison touristique en 
Charente-Maritime, et les résidents secondaires sont en général présents du printemps à 
lõautomne, quand les temp®ratures sont les plus cl®mentes. De plus, il a déjà été expliqué 
dans la partie 4.4.3 pourquoi lõ®t® ®tait moins couru par les locaux : eau trop chaude, trop 
dõalgues, filets trop visibles, moins de poisson, occup® ¨ accueillir la famille. 

Enfin, en été, les espèces prises sont essentiellement du bar et du mulet : 83% des 
pêcheurs prennent du mulet et 80% du bar. Le pourcentage de prises de seiche est en 
revanche très faible, ce qui est cohérent avec la saisonnalité de cette espèce. Les araignées 
et les soles sont en revanche assez courantes en été, mais ne sont peut-être pas 
recherchées par ces pêcheurs, ou alors ne se trouvent pas sur les estrans vaseux. En effet, 
comme lõanalyse des modalit®s le sugg®rait, 58% des p°cheurs de cette cat®gorie p°chent 
sur des estrans vaseux. Les vasières sont essentiellement situées le long des côtes du 
continent entre La Rochelle et Marennes, pourtant les ´les de R® et dõOl®ron attirent 
énormément de tourisme. Peut-être que les pêcheurs des îles pêchent moins en été que les 
pêcheurs de la côte continentale. De plus, la majorité des estrans interdits à la pose de filet 
durant lõ®t® sont rocheux ou sableux, augmentant la proportion dõestran vaseux accessible 
¨ cette ®poque de lõann®e. La r®partition g®ographique des lieux de pose confirme cette 
observation : les îles sont largement sous-représentées, avec 14% et 13% des estrans 
situés sur les îles dõOl®ron et de R® respectivement. Cõest donc bien le continent (70% des 
lieux de calage) qui est privilégié en été. Le nombre de captures par sortie de cette 
catégorie est à nouveau plus élevé que la moyenne : 2,0±2,0 avec un maximum de 9. Les 
explications sont les mêmes que pour la catégorie précédente, avec un biais cognitif 
probable du pêcheur qui fait attention au moindre poisson attrapé dans son filet. 
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Pour conclure, une deuxième catégorie de pêcheurs regroupe ceux qui posent en été sur le 
continent et où les résidents principaux sont sous-représentés. Les espèces les plus 
péchées sont le mulet et le bar, et les estrans les plus fréquentés sont les estrans vaseux, 
probablement de la cote continentale.  

 

4.5.3.  LE PECHEUR STANDARD DU PRINTEMPS 

Le cluster 3 est assez central, et on pourrait dire quõil représente le « pêcheur moyen », le 
profil type du pêcheur de Charente-Maritime. Il regroupe 333 individus et est donc le 
cluster avec le plus gros effectif, représentant 40% de la population globale. 

Ainsi, sans surprise, les mois de pêche privilégiés sont les mois de mai (70% du cluster) et 
dõavril (81% du cluster). Les mois dõhiver et dõ®t® sont compl¯tement ignorés de ce 
cluster. Les mois de mars, juin, septembre et octobre sont choisis par environ 50% des 
pêcheurs du cluster. 

Le type de résident retrouvé dans ce cluster est parfaitement représentatif de lõensemble 
de la population de pêcheurs. Les estrans fréquentés sont plutôt sableux et rocheux (81% 
en tout des estrans). Ce fait ne sõexplique pas tellement par les esp¯ces p°ch®es qui sont 
assez indiff®rentes au type dõestran : le bar, attrapé par 82% des pêcheurs, le mulet par 
80% et la seiche par 76%. En revanche, comme il est plus compliqué et fatigant de poser 
son filet sur la vase, quõon se situe dans une p®riode de lõann®e relativement touristique o½ 
les îles de R® et dõOl®ron sont courues et quõelles présentent des estrans majoritairement 
rocheux et sableux, il est tout à fait possible que les estrans vaseux soient tout simplement 
moins recherchés que les autres. 

 Le nombre moyen de jours dõactivit® est de 19,2 avec un ®cart-type de 18,4. Quelques 
valeurs sont au-dessus de 100, mais cela ne change rien ¨ la moyenne et ¨ lõ®cart-type. Le 
niveau dõassiduit® des p°cheurs est parfaitement ®quilibr®, chaque cat®gorie contenant 
25% environ des pêcheurs du cluster. La répartition très dispersée du nombre de jours 
dõactivit® est donc probablement tr¯s semblable à celle de la population générale. Le 
nombre de captures par sortie est lui aussi tout à fait dans la moyenne ; 1,5±1,5 avec un 
maximum de 18,7 qui est le maximum de la population globale.  

Le filet trémail est légèrement surreprésenté avec 63% des p°cheurs lõutilisant (contre 
58% de lõensemble des r®pondants), ce qui peut °tre li® au fait que la seiche soit tr¯s 
largement p°ch®e dans cette cat®gorie, sachant quõelle ne peut pas °tre attrap®e avec un 
filet droit. 

Dõun point de vue g®ographique, lõ´le dõOl®ron est l®g¯rement surreprésentée (52%) au 
détriment du continent. 

Ce troisième cluster est donc caractéristique du pêcheur moyen qui sort au printemps sur 
des estrans sableux et rocheux pour prendre de la seiche. Très peu de ces pêcheurs ont 
une activité de pêche supérieure à 100 jours. 

4.5.4.  LE PECHEUR LOCAL DõHIVER 

Le dernier cluster, situé plutôt dans le coin inférieur droit du premier plan factoriel, 
constitue un groupe bien particulier de pêcheurs : les résidents locaux qui pêchent, au 
moins en partie, en hiver. Compos® de 154 individus, donc de 18% de lõeffectif total, il 
contient à lui tout seul 25% des tous les résidents principaux, ce qui correspond à 87% du 
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cluster. Les mois de pêche privilégiés sont les mois de février, novembre et mars, avec 
respectivement 84%, 89% et 86% du cluster qui pêchent à ces périodes-là. Les mois de 
janvier (75%), décembre (74%) sont également bien représent®s. A lõoppos®, personne ne 
pose son filet en juillet et en aout (3% pour les deux mois). Plus de la moitié du cluster 
pose également en avril (72%) et en octobre (65%), ces pourcentages restant bien 
supérieurs à la moyenne (55% et 41% respectivement). Ce sont donc les seuls pêcheurs 
qui sont actifs les mois dõhiver, mais ce sont de mani¯re g®n®rale des p°cheurs intensifs : 
le nombre moyen de jours dõactivit® est de 31 avec un ®cart-type de 38, traduisant encore 
une fois la grande disparité de la répartition. 9 pêcheurs sont actifs pendant 100 jours ou 
plus, et le p°cheur ayant le plus grand nombre de jours dõactivit® se retrouve assez 
logiquement dans cette catégorie, avec un cumul de 287 jours. Les pêcheurs intensifs 
représentent à eux seuls 38% de la catégorie, soit beaucoup plus que dans les autres 
clusters. Ces résultats ne sont pas surprenants dans la mesure où ce sont essentiellement 
les résidents principaux qui habitent en Charente-Maritime en hiver, donc les seuls qui 
ont lõoccasion de poser leur filet ¨ cette p®riode. De plus, ®tant présents toute lõann®e, ils 
ont davantage de possibilités pour sortir pêcher, leur nombre de sorties est donc 
naturellement plus ®lev® quõailleurs. En revanche, ils ne sont pas plus exp®riment®s que 
les autres, le nombre moyen de captures par sortie étant de 1,7±2,1 avec un maximum de 
12.  

Le bar et le mulet sont attrapés par 97% des pêcheurs du cluster. Le bar est absent des 
eaux littorales entre janvier et mars pour aller se reproduire dans des eaux plus profondes 
et moins froides (dires dõexpert,  Quéro & Vayne, 2005), cela signifie quõils sont attrap®s 
dans le cas présent plut¹t en d®but dõhiver ou en dehors de lõhiver. Le mulet peut se 
p°cher toute lõann®e  (Quéro & Vayne, 2005) et est la principale espèce recherchée en 
plein hiver. 64% des pêcheurs prennent des seiches et 56% des soles, ce qui est en 
relation directe avec la proportion de p°cheurs actifs aux mois dõavril et dõoctobre, mois 
parmi les plus propices pour attraper de la seiche et de la sole respectivement. 

Le type de filet utilisé et les estrans fréquentés sont en revanche très proches des 
proportions de la population globale, ainsi que la répartition géographique. 

Finalement, ce cluster est incarn® par le p°cheur dõhiver, local, posant son filet très 
souvent et attrapant du bar et du mulet principalement.  

4.5.5.  SYNTHESE 

Le Tableau 12 résume les quatre catégories de pêcheurs précédemment énoncées en les 
comparant au comportement moyen de la population des 840 pêcheurs ayant répondu au 
questionnaire.
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* Les pêcheurs occasionnels représentent plus du quart des 840 répondants car les catégories ont été établies à partir des personnes ayant déclaré au moins un jour de pose 

Tableau 12 - Synthèse de la diversité des stratégies de pêche 

Cluster 
Pourcentage 

de la 
population 

Type de 
résident 

Mois de pêche 
Nombre 
de jours 
dõactivit® 

Espèces 
pêchées 

Type de 
filet 

Type 
dõestran 

Assiduité
*
 Zone 

total 100% 

 

mars/avril/mai 
septembre/ 

octobre/novembre 

21,6 ±26,9 
Mulet Seiche 

Araignée 
Bar Sole 

    

1 32% 

 

 3,4±5,5  

    

2 10% 

 

juin 
juillet/aout 
septembre 

17,1±19 
Bar 

Mulet 

    

3 40% 

 

avril/mai 18,4±17,9 
Bar 

Mulet 
Seiche 

    

4 18% 

 

janvier/février/ 
mars/avril 

octobre/novembre/
décembre 

31±38 
Bar 

Mulet 

    

légende  
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4.6.  CONCLUSION DES RESULTATS 
La pêche de loisir au filet fixe en Charente-Maritime est déclinée sous une multitude de 
pratiques différentes. Les valeurs moyennes des variables quantitatives ont des écarts-
types importants, traduisant non pas un comportement unique des pêcheurs mais bien 
une pluralité de stratégies de pêche. Les motivations pour aller pêcher au filet fixe sont 
elles aussi diverses : détente, recherche de la convivialité, ou au contraire recherche de la 
solitude. Le pêcheur peut pratiquer de manière passive en suivant des recommandations 
précises, par habitude, ou alors observer son environnement et ajuster sa stratégie de 
pêche en fonction de ces éléments.  

Finalement, en reprenant les pourcentages majoritaires et les valeurs moyennes de chaque 
élément analysé, le pêcheur standard de Charente-Maritime est un Charentais retraité, 
utilisant un filet tr®mail sur lõ´le dõOl®ron pour prendre de la seiche sur un estran 
rocheux pendant trois semaines au printemps lors des grandes marées, afin de 
partager un moment de détente avec la famille ou des amis. 

Ce profil se retrouve grossi¯rement dans le cluster 3 de lõACM r®alis®e en partie 0. Cette 
même analyse permet de mieux comprendre les différentes stratégies de pêche qui 
existent au sein de la population de pêcheurs : ceux qui pêchent occasionnellement, ceux 
qui prennent de la seiche au printemps, lõ®té qui a tendance à être privilégiée par les 
touristes, lõhiver qui est clairement privilégié par les locaux. 

Lõanalyse des r®sultats permet de r®pondre aux hypothèses 1, 3 et 4 émises au 
paragraphe 2.3.  

Ce sont des hommes retraités qui pratiquent en très grande majorité la pêche au filet fixe. 
Il est plus difficile de conclure sur lõinvestissement en temps. La disponibilit® est un 
facteur important dans le choix de la période de pêche, impliquant que cette pratique 
demande du temps. Cependant, certains arrivent à poser leur filet quelques jours par an 
malgré leur faible disponibilité. Cõest donc une pratique qui demande de lõorganisation. 
Enfin, caler un filet exige dõ°tre en bonne forme physique et plus dõun p°cheur sont 
obligés de renoncer à cette pratique pour des soucis de santé. Plus que lõinstallation du 
filet, cõest le fait de le ramener sur la c¹te, alors quõil est lourd et parfois plein dõalgues, qui 
est fatigant. Cela peut expliquer pourquoi les plus de 70 ans sont moins largement moins 
représentés que les 60-70 ans. 

La pêche au filet fixe induit des prélèvements qui semblent peu élev®s ¨ lõ®chelle de 
lõindividu, avec en moyenne 37 captures par an et par personne. Ce point ne pourra être 
confirm® que par lõanalyse de fiches de p°che remises systématiquement par tous les 
pêcheurs chaque année. Les filets peuvent °tre pos®s toute lõann®e selon la strat®gie de 
p°che choisie. Cependant, lõactivit® se concentre au printemps et est plut¹t ponctuelle 
avec souvent quelques jours seulement dõactivit® cons®cutifs, pour en tout atteindre en 
moyenne 21,8 jours dõactivit® par p°cheurs. Cõest plus que dans les Landes et en Gironde 
(6 sorties et 5 sorties par an par personne respectivement), mais cela reste restreint.  

Enfin, cette pratique nõest pas r®partie ®quitablement sur le territoire. Cõest lõ´le dõOl®ron 
qui attire le plus les pêcheurs au filet fixe. A une échelle plus locale, les sites de La Brée-
les-bains et des Sables Vignier sur Oléron, ainsi que la pointe de Chauveau sur Ré sont les 
plus denses en nombre de filets. La seule exception a lieu pendant les mois dõ®t® o½ les 
pêcheurs au filet sont plus nombreux sur les vasières du continent que sur les estrans 
rocheux des îles. 
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5.  DISCUSSION 
La partie précédente sõest focalis®e sur les diff®rentes manières de pratiquer la pêche de 
loisir au filet fixe, et a permis de montrer quõil y avait plusieurs strat®gies adopt®es. Il sõagit 
ici de sõinterroger sur les interactions entre la p°che au filet fixe et les p°cheurs, entre la 
pêche au filet fixe et le milieu marin : comment se transmet-elle ? A-t-elle une résonnance 
particulière en Charente-Maritime ? Quel genre dõincidences cette pratique peut-elle avoir 
sur lõenvironnement dans lequel elle ®volue ? Cette discussion permettra en outre de 
répondre ̈  lõhypoth¯se 2 de nos questions de recherche. 

5.1.  UNE PRATIQUE A LA NOTORIETE PARTICULIERE EN 

CHARENTE-MARITIME 

Dans un premier temps, nous nous interrogeons sur la relation que les pêcheurs de 
Charente-Maritime ont avec la pêche au filet fixe 

5.1.1.  DECOUVERTE DE LA PRATIQUE 

La comparaison des questions 8 et 9 du questionnaire montrent que la pêche au filet fixe 
se pratique beaucoup plus tard que la p°che en mer. Cõest en effet une pratique peu 
connue et qui demande du temps, comme on lõa vu pr®c®demment. Par ailleurs, lõanalyse 
de la courbe de distribution des âges du début de la pratique (Figure 24) permet dõaller plus 
loin : soit la pratique est connue d¯s lõenfance et se pratique d¯s que lõadolescent a la force 
suffisante pour porter le filet, cõest-à-dire vers 15 ans, soit elle se découvre à la retraite. 
On pourrait même faire ce parallèle un peu osé : la pêche au filet fixe est à la pêche de 
loisir ce que le bridge est aux jeux de carte. Soit on naît avec, soit on découvre ces 
pratiques tr¯s demandeuses en temps ¨ cette ®poque de la vie quõest la retraite, o½ la 
recherche dõune activit® de loisir rempla­ant lõactivit® professionnelle devient souvent 
pressante. Il est en tout cas certain que la pêche au filet fixe se distingue des autres types 
de pêche par son exigence de présence régulière et son manque de notoriété : cõest une 
pratique peu connue du grand public.  

Comment apprend-on à pêche au filet fixe ? Quel ®l®ment d®clencheur donne lõenvie de 
sõy mettre ? Il faut un mentor, quelquõun qui aguiche notre curiosité : « je connais un 
technique super, cõest facile, il faut juste demander une autorisation aux aff mar7, allez 
viens, je te montre, tu vas voir ça va te plaire è. Cõest un fait qui ressort tr¯s souvent dans 
les entretiens, et même dans le questionnaire : la p°che au filet fixe sõapprend aupr¯s dõun 
tiers. Cela peut être un membre de la famille, un ami, une connaissance de vacances, un 
voisin pêcheur qui connaît le coin depuis toujours. Ce nõest pas une pratique qui 
sõimprovise, contrairement à la pêche à pied notamment, à laquelle beaucoup de 
néophytes se risquent sans formation préalable. Certains se risquent à apprendre tout 
seul : comme pour le bridge, il est tout ¨ fait possible dõacheter un livre et de sõentra´ner 
sur internet. Ce sont des cas plus rares, comme le montre la Figure 25, et réservés aux 
r®sidents locaux et secondaires, qui ont plus le temps pour lõobservation que les touristes. 
La réponse « seul è nõ®tait cependant pas propos®e dans le questionnaire et a été identifiée 
par les répondants eux-mêmes. 

                                                 
7 Affaire maritimes 
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La pêche au filet fixe est donc une pratique de la transmission : transmission de la 
tradition familiale lorsque le pêcheur est jeune, ou alors transmission par un passionné à 
un ©ge plus avanc®. Certaines personnes sont tr¯s attach®es au fait dõavoir appris aupr¯s 
dõun p°cheur local ou dõun ancien pêcheur professionnel. Celles-là accordent de 
lõimportance au r¹le de la p°che au filet fixe en Charente-Maritime, sont sensibles au côté 
traditionnel de cette pratique, et respectent le savoir « des anciens ». Elles sont souvent 

Figure 24 - Répartition des âges de début de la pratique. Les répondants ont tendance à donner 
des chiffres "ronds", de cinq en cinq, ce qui explique les pics tous les cinq ans environ. En 
l'absence de ces pics, on observe deux distributions gaussiennes centrées 

Figure 25 - Méthode d'apprentissage de la pêche au filet fixe par catégorie de résident 
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curieuses de d®couvrir dõautres types de p°che, notamment ¨ pied, sõils nõen pratiquent 
pas déjà. 

5.1.2.  DU HASARD A LA PASSION 

Pour comprendre la place particulière de la pêche au filet fixe en Charente-Maritime, 
pourquoi cette pratique a du succ¯s et pourquoi les personnes qui lõont d®couverte 
continuent de la pratiquer, il nõy a rien de mieux que de laisser la parole aux concern®s. 

Si quatre stratégies de pêche ont été mises en évidence à la fin de la partie résultats, il 
sõagit ici de faire ressortir des profils types ¨ partir des entretiens menés individuellement, 
afin dõidentifier les diff®rentes perceptions de la p°che au filet fixe quõont les p°cheurs.  

Description de lõ®chantillon des 32 p°cheurs enqu°t®s 

Comme expliqué en partie « Méthodologie », les pêcheurs enquêtés sont répartis 
g®ographiquement entre lõ´le dõOl®ron, lõ´le de R® et le continent dans des proportions 
proches de celle des r®pondants. 2 dõentre eux sont des femmes. Certains ont r®pondu ¨ 
lõenqu°te en couple car ils vont toujours p°cher ensemble. 

14 pêcheurs sont originaires de Charente-Maritime. 12 habitent en dehors du département 
dont deux touristes, deux qui ont des mobil homes et les huit restants ont une résidence 
secondaire. Ils sont huit à être encore en activité, ce qui est supérieur à la moyenne des 
répondants. Ils pratiquent la pêche au filet depuis 19 ans en moyenne. Le plus novice 
pêche depuis 2 ans, et le plus ancien depuis 50 ans. Ils ont entre 33 et 85 ans.  

27 dõentre eux utilisent un filet tr®mail, dont cinq seulement pour la seiche. Deux 
pêcheurs ne connaissent pas le mot « trémail ». 10 pêcheurs utilisent plusieurs lieux de 
calage, à cause du vent, de la fréquentation ou pour diversifier leurs prises.  

Deux p°cheurs consid¯rent que cõest une pratique d®courageante vou®e ¨ dispara´tre car 
les jeunes nõont pas la volont® de se donner autant de mal pour si peu, dõautant plus quõil 
y a de moins en moins de poissons à prendre. Si la diminution de la ressource est un 
constat partagé par tous ceux qui pêchent depuis au moins 10 ans, ceux qui ont grandi à 
La Rochelle ou dans les environs racontent lõ®poque dõapr¯s-guerre, quand les bateaux de 
pêche étaient encore au port, que les habitants pêchaient la crevette entre les deux tours et 
que les seiches pullulaient. Ceux pour qui la pêche est une tradition sont souvent très 
attach®s ¨ la p°che aux ®cluses, embl®matique de lõ´le dõOl®ron. 

Les p°cheurs natifs du d®partement y habitent encore. Certains dõentre eux ont un avis 
très négatif sur les touristes qui envahissent de plus en plus le département en été et qui 
auraient bien souvent des comportements irrespectueux. En particulier, les touristes de 
lõ´le dõOl®ron ne respecteraient pas les bonnes pratiques de p°che ¨ pied, cõest-à-dire quõils 
prendraient plus de coquillages que nécessaire, ne sauraient pas les préparer et les 
laisseraient se gâter, retourneraient les pierres de lõestran et ne seraient pas conscients du 
danger que représente la marée montante de grands coefficients. Sur lõ´le de R®, les 
touristes semblent plus respectueux des consignes de pêche à pied, peut-être grâce aux 
interventions des éco-gardes. En revanche, leur comportement en tant que cyclistes est 
bien souvent critiqu®, mais ce nõest pas le sujet ici. 

A lõinverse, plusieurs personnes non natives de lõ´le soulignent la difficult® quõils ont eu à 
sõint®grer. Concernant la p°che au filet fixe plus particuli¯rement, ils se sentent souvent 
obligés de poser plus loin que « les anciens » ou « les locaux », sinon on leur enlève le filet. 
Tant que leur espace vital est respecté, ces « gens du coin » sont en revanche 
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sympathiques sans être chaleureux. Les résidents locaux sont parfois moins extrêmes dans 
leurs comportements et vont être prêts à donner des conseils, sans se soucier pour autant 
de faire en sorte que le nouveau venu se sente le bienvenu. Ceux qui ont eu le moins de 
mal ¨ sõint®grer connaissait d®j¨ des personnes sur place par dõautres activit®s, ou ne 
fr®quentent que dõautres ç nouveaux venus è et sont donc moins confront®s ¨ lõhostilit® 
de certains Charentais natifs. 

De lõ´le dõOl®ron jusquõ¨ Marennes de nombreuses critiques ont ®t® ®mises sur la r®serve 
naturelle de Mo±ze, cr®®e pourtant il y a plus de 20 ans. Lõobjet principal de la critique 
concerne les palourdes et une soi-disant maladie quõelles auraient d®velopp®e ¨ cause de 
leur nombre important. Je nõai pas pu confirmer ou infirmer la pertinence de ces critiques. 

Regroupement des catégories qualitatives 

Afin de faire émerger des catégories de pêcheurs quant à leur façon de pratiquer, on a à 
nouveau procédé à une analyse des composantes multiples (ACM). La méthode a été 
expliquée en partie 3.2.3.4.2, notamment concernant le choix des variables analysées, 
indiquées en jaune dans le Tableau 6.  

La Figure 26 représente les modalités les plus contribuantes dans la classification des 
pêcheurs :  

 

 

Figure 26 - Modalités les plus contribuantes dans l'ACM réalisée à partir des entretiens des 
pêcheurs. Les variables qualitatives sont représentées en rouge. 
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Lõaxe 1, expliquant 14,1% des variations entre les individus, oppose ¨ gauche les non 
résidentes ou nouvellement résidentes de Charente-Maritime, et à droite les personnes 
originaires de Charente-Maritime et y vivant encore. A gauche du graphique, on trouvera 
souvent des personnes qui ont récemment commencé à pêcher au filet fixe, alors que sur 
la droite la pratique est connue depuis plus longtemps. Les pêcheurs situés à gauche du 
graphique sont souvent curieux et soulignent le plaisir dõen apprendre plus sur le milieu 
marin gr©ce ¨ la p°che au filet. Nõimporte quel autre type de p°che ou dõactivit® de bord 
de mer pourrait également leur permettre de renforcer leurs connaissances, ils pratiquent 
donc la pêche au filet fixe « par hasard », sans mettre en avant les caractéristiques propres 
¨ la pratique. A lõoppos®, sur le c¹t® droit du graphique, les p°cheurs sont souvent 
originaires de Charente-Maritime, on y retrouvera également tous les pêcheurs passionnés 
ou les personnes pour qui la pêche est une tradition. Cela a un impact sur leur pratique : 
ils ont des objectifs pr®cis de capture, sont capables dõadapter leur type de filet aux 
espèces visées, ajustent leur lieu de calage en fonction de différents critères, connaissent 
les spécificités des estrans charentais, osent davantage prendre des espèces interdites en 
connaissance de cause.  

 

Lõaxe 2 explique 9,8% des variations, oppose les p°cheurs solitaires, en haut, des p°cheurs 
recherchant la convivialité, en bas. Les pêcheurs qui ont explicitement dit rechercher la 
solitude se situent ainsi dans la partie haute du graphique. Cette modalité est liée aux 
personnes qui ont appris seules à pêcher au filet, celles qui souhaitent se confronter à la 
Nature, souvent contemplatives ce qui va bien avec un profil solitaire. Elles vont parfois 
ou souvent relever leur filet seules, et ne sont pas accompagnées par dõautres p°cheurs 
(modalité « un seul filet à relever_oui »). Les pêcheurs du continent semblent liés à cette 
modalit®. A lõopposé, les pêcheurs cherchant la convivialité ont su tisser des amitiés grâce 
à la pêche au filet fixe. Ils se font toujours accompagner pour aller relever leur filet, 
parfois par dõautres p°cheurs. Les p°cheurs de lõ´le de R® sont tr¯s li®s ¨ cette direction de 
lõaxe 2.  

 

La représentation des variables dans le deuxième plan factoriel (selon les dimensions 1 et 
3) apporte des informations suppl®mentaires. On retrouve bien lõopposition entre 
pêcheurs charentais-maritimes et pêcheurs non locaux et moins expérimentés avides 
dõapprendre selon lõaxe 1. 

Lõidentification de lõaxe 3, qui représente 8,8% des variations entre les individus, est 
moins facile. Les modalités situées en haut de cet axe ne semblent pas avoir de lien 
évident. En revanche, du côté des valeurs négatives, on retrouve les modalités liées à la 
disponibilité du pêcheur : en activité, moins de temps libre, peu attentif au coefficient. 
Lõaxe 3 traduirait donc le temps disponible pour aller p°cher au filet fixe, les personnes 
ayant le plus de temps libre se trouvant en haut du graphique. Ces personnes ont plus le 
temps pour nouer de nouvelles amiti®s, et pour pratiquer dõautres activit®s telles que la 
p°che en eau douce ou dõautres pratiques de p°che en mer, ce qui leur fait percevoir la 
pêche au filet fixe comme une pratique complémentaire. 

 

Lõanalyse des variables et des modalit®s les plus contribuantes permet d®j¨ de pr®ciser les 
hypoth¯ses ®mises ¨ lõissu des entretiens (cf 3.2.3.4.1) : Les hypothèses A et B, concernant 
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respectivement les pêcheurs traditionnels des pêcheurs naturalistes, se confondent. Les 
modalités « tradition » et « observateur » évoluent en effet dans le même sens. 
Lõhypoth¯se B concernerait les individus situ®s dans la partie sup®rieure droite du premier 
plan factoriel : ils sont à la fois contemplatifs de la Nature et observateurs de leur 
environnement, mais aussi solitaires. Certains pratiquent ®galement la chasse. Lõhypoth¯se 
C concernerait les pêcheurs situés dans la partie inférieure gauche du premier plan 
factoriel : ceux qui ont découvert par hasard la pêche au filet et continuent à la pratiquer 
pour la convivialité. 

 

 

Dõautres profils sont susceptibles dõappara´tre lors de la classification ascendante 
hiérarchique, notamment si on considère les variations selon la disponibilité du pêcheur. 
On pourrait par exemple trouver des pêcheurs expérimentés qui prennent le temps de 
partager leur passion de la p°che avec dõautres personnes. Diam®tralement oppos®s, on 
trouvera les pêcheurs novices qui ont déjà une certaine sensibilité à la Nature, préfèrent 
apprendre seuls, mais ne sortent pas souvent poser leur filet car ils ne bénéficient pas de 
lõencouragement dõun groupe. Le degr® de pr®cision dõidentification des diff®rents 
groupes peut encore être affiné  en consid®rant dõautres dimensions de représentation : 
par exemple les dimensions 4 et 5 représentent chacune 7% des variations et pourraient 
également être intéressantes à étudier. 32 comportements types en ressortiraient alors. On 
se contente ici de lõ®tude des trois premiers axes, qui semblent suffisamment pertinents 
pour expliquer les r®sultats de lõACM. 

Figure 27 - Représentation des variables dans le deuxième plan factoriel. Les variables 
qualitatives les plus contribuantes sont en noir, les variables qualitatives supplémentaires en vert, 
et les variables quantitatives supplémentaires en rouge. 
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Finalement, la classification ascendante hi®rarchique permet dõidentifier cinq classes de 
pêcheurs. Le dendrogramme (Annexe 12) fait assez clairement apparaître ces cinq classes. 
La Figure 28 représente la distribution des individus selon le deuxième plan factoriel, 
regroupés en fonction de leur cluster. Ils sont mieux séparés que selon le premier plan 
factoriel représenté en Annexe 13.  

 

 

Les clusters ne correspondent pas aux comportements types quõon pensait voir apparaître 
apr¯s lõanalyse des variables les plus contribuantes. Finalement, on peut identifier les cinq 
profils de la façon suivante : 

- Le premier cluster concerne des personnes plut¹t situ®es sur la partie gauche de lõaxe 1 
et la partie inf®rieure de lõaxe 3, cõest-à-dire dans le coin inférieur droit du deuxième plan 
factoriel. Elles se r®partissent sur lõensemble de lõaxe 2, signifiant quõon y trouve ¨ la fois 
des p°cheurs solitaires et dõautres cherchant la convivialit®. Ce sont donc des p°cheurs qui 
ont d®couvert la p°che au filet fixe il y a peu de temps, qui nõont pas beaucoup de temps à 
y consacrer, et qui nõont pas de lien fort avec la Charente-Maritime. Ils aiment en 
apprendre toujours plus sur le milieu marin et sont curieux. 

- Le deuxième cluster ressemble au précédent mais est situé dans la partie supérieure de 
lõaxe3. Cela veut dire quõils ont plus de temps libre que ceux de la cat®gorie pr®c®dente. 

Figure 28 - Représentation des clusters selon le deuxième plan factoriel 
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Ces deux clusters concernent des pêcheurs qui pratiquent la pêche au filet par hasard, 
comme ils auraient pu pratiquer une autre activit® dõext®rieur. 

- Le troisième cluster est le plus peupl®. Il nõy a pas vraiment de discrimination selon les 
axes 1 et 2, mais est situ® plut¹t dans la partie inf®rieure de lõaxe 3. Il concerne ainsi tous 
les p°cheurs assez occup®s par ailleurs qui appr®cieraient probablement dõaugmenter leur 
temps de pratique. Ils veulent avant tout se détendre sans chercher particulièrement à en 
apprendre davantage sur le milieu marin car ils ne sont pas complètement novices dans la 
pratique. Selon les cas, ils rechercheront plus ou moins la solitude, seront originaire de 
Charente-Maritime ou non. 

- Le quatri¯me cluster se situe plut¹t ¨ droite de lõaxe 1 et plut¹t en haut de lõaxe 3. Ce 
sont donc des p°cheurs avec un peu dõexp®rience et plut¹t disponibles. Ils connaissent 
bien les possibilités des différents lieux de pêche, ajustent la position de leur filet en 
fonction de leur environnement et sont plutôt observateurs, même si certains ont leurs 
habitudes. Ce ne sont pas des pêcheurs passionnés, mais ils sont investis dans leur pêche 
et tiennent à pouvoir continuer à la pratiquer. 

- Le dernier cluster regroupe les pêcheurs les plus expérimentés, originaires de Charente-
Maritime, pour qui la p°che est une passion sans quõils y consacrent tout leur temps. Le 
facteur qui les distingue le plus des autres est leur degr® dõexp®rience car ils se situent tr¯s 
¨ droite sur lõaxe 1, et plut¹t au milieu des deux autres axes. 

 

Cette première analyse permet de qualifier les clusters de la façon suivante :  

Cluster 1 : le pêcheur curieux qui pratique un peu par hasard 

Cluster 2 : le p°cheur novice qui multiplie les activit®s dõext®rieur 

Cluster 3 : le pêcheur peu disponible qui aime la pêche au filet fixe  

Cluster 4 : le pêcheur local et investi 

Cluster 5 : le pêcheur passionné 

Ces cat®gories semblent li®es au degr® dõinvestissement du pêcheur dans la pêche au filet 
fixe, mais une analyse plus poussée des profils présents dans chaque cluster permettra de 
mieux comprendre les tenants et les aboutissants. Pour chacune de ces catégories on va 
décrire les différents profils quõon peut y trouver et relater lõhistoire du p°cheur le plus 
représentatif de sa cat®gorie, cõest-à-dire celui qui est le plus proche du centre de gravité 
du cluster. 

 

5.1.2.1  Le p°cheur curieux qui pratique un peu par hasard 

Le cluster 1 regroupe les pêcheurs qui ont un lien assez faible avec la Charente-Maritime 
et qui sont peu expérimentés. Ils sont quatre dans cette catégorie. Ce sont des personnes 
très occupées : soit elles habitent en Charente-Maritime et sont en activité, soit habitent 
loin et ont peu lõoccasion de venir ; souvent, elles cherchent à faciliter leur pratique, 
justement à cause de ce temps restreint, en posant sur du sable et proche de la côte. 

Pour ces p°cheurs, la d®couverte de la p°che au filet fixe sõest faite en Charente-Maritime 
et un peu par hasard : ils ont souvent vu quelquõun poser un filet et ont ensuite appris soit 
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tout seul, soit avec un ami qui posait aussi. Ainsi, ils nõy attachent pas dõimportance 
particulière et ne tiennent pas à transmettre cette pratique comme un patrimoine. Aucun 
nõest natif de Charente-Maritime m°me si lõun dõentre eux a pass® un bon nombre de ses 
vacances sur lõ´le dõOl®ron. Sõils continuent tous de pratiquer, cõest parce que la p°che au 
filet fixe est facile dõacc¯s, m°me sõil faut y consacrer du temps. Chaque cas est différent 
mais ils y ont tous trouvé un point particulièrement agréable : la convivialité en jouant aux 
cartes le soir, en attendant la marée basse, diversification des pratiques de pêche, ou tout 
simplement découverte du milieu marin.  

Témoignage 

St®phane a 48 ans, il habite sur lõ´le dõOl®ron depuis 25 ans. Il y a emm®nag® au moment 
o½ il a commenc® son activit® dõinfirmier lib®ral. Il a pass® toutes ses vacances sur lõ´le 
dõOl®ron, dans la maison de ses grands-parents. Ils allaient pêcher à pied quelque fois, 
mais ­a nõa jamais ®t® une tradition. Cõest en arrivant sur lõ´le quõil a commenc® ¨ 
sõint®resser ¨ la p°che de loisir. Il entendait notamment beaucoup parler dans son 
entourage de la p°che au filet fixe, et avait compris quõil fallait une autorisation. 
Finalement, il y a un peu plus de deux ans, un ami retrait®, natif de lõ´le, lõemm¯ne avec lui 
pour une sortie de pêche au filet. Il pose depuis longtemps et connaît bien la pratique, 
mais va au Nord de lõ´le sur un estran rocailleux. St®phane lui a donc demandé conseil 
pour poser plus proche de chez lui, et sur un estran sableux, sur lequel il est plus facile de 
fixer son filet. Il sõest ensuite renseign® aupr¯s de la coop®rative de la Cotini¯re, qui lui a 
notamment conseill® dõutiliser des piquets de vigne à visser dans le sable pour fixer son 
filet. Cela séduit tout de suite Stéphane, qui trouve cette méthode pratique et fiable.  

Il nõa que peu de temps ¨ consacrer ¨ la p°che au filet : il travaille un week-end sur deux et 
nõest pas toujours disponible ; de plus il faut de bonnes conditions météorologiques. En 
revanche, il ne prend pas du tout en compte le coefficient de la marée. En tout, il essaye 
de relever son filet une dizaine de fois. Le but est avant tout de sortir, et ça ne le dérange 
pas de ne pas avoir de prises. Il se fait toujours accompagner, mais lõautre personne ne 
pose pas de filet. Il ne connaît pas tellement les deux trois autres personnes qui posent sur 
lõestran, qui sont tous des retrait®s, mais il peut ®changer un peu avec eux sur la pratique. 

Le cas de Stéphane montre que la pêche au filet fixe se fait assez facilement connaître une 
fois quõon habite sur lõ´le dõOl®ron, t®moignant de sa popularit®. Cõest pour lui une 
activité de loisir dans laquelle il essaye de se perfectionner en sõinvestissant dans la limite 
de son temps disponible, déterminé en grande partie par son activité professionnelle. 

5.1.2.2  Le p°cheur novice qui multiplie les activit®s 
dõext®rieur 

Le cluster 2 regroupe également des pêcheurs peu expérimentés, qui ont découvert la 
pêche au filet fixe un peu par hasard, mais ont davantage de temps à consacrer à la 
pratique et ont souvent dõautres activit®s dõext®rieur. Ils ne sont pas non plus originaires 
de Charente-Maritime. Dõapr¯s lõanalyse des variables, ce sont des personnes plutôt 
tourn®es vers la Nature et lõenvironnement, qui peuvent pratiquer la p°che en eau douce 
et/ou la chasse, qui aiment apprendre et observer la Nature. 

Egalement au  nombre de quatre, ils sont tous retrait®s, lõun dõentre est arriv® dans le 
département pour la retraite, les trois autres habitent des départements limitrophes et 
viennent ponctuellement sur lõ´le dõOl®ron. Ils consacrent une grande partie de leur temps 
de présence sur lõ´le pour poser leur filet. Lõun recherche la convivialit®, car il nõaime pas 
le poisson plus que ça, et en ramène essentiellement pour sa femme. La pêche au filet est 
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pour lui lõoccasion de passer du temps avec ses amis p°cheurs rencontr®s au camping o½ 
il a son mobil home. Ils pratiquent ensemble dõautres types de p°che, lõun dõentre eux 
ayant appris avec des ostréiculteurs. Un autre résident secondaire a appris auprès de 
p°cheurs locaux concessionnaires dõ®cluses. Il p°che beaucoup en eau douce, et consid¯re 
que la pêche en mer est beaucoup plus difficile à comprendre. Le dernier a commencé la 
p°che au filet fixe avec un ami rencontr® lors de la p°che ¨ pied. Cela ne lõattirait pas plus 
que ­a au d®part, mais suite ¨ un probl¯me de sant®, cõest la seule technique de p°che quõil 
peut pratiquer. Il connaît donc bien les autres techniques de pêche en mer, aime être en 
extérieur et chasse également. Enfin, le seul résident principal est un retraité récemment 
arriv® sur lõ´le de R® o½ il avait d®j¨ de la famille. Cõest justement par son beau-fr¯re quõil a 
entendu parler de la p°che au filet fixe, et cõest lui qui lui a appris. Avant, il habitait en 
r®gion parisienne et p°chait ®galement en eau douce. Il aimerait d®couvrir dõautres 
techniques de p°che en mer, mais il a du mal ¨ sõint®grer aupr¯s des locaux pour quõils 
lõemmènent en sortie de pêche en bateau par exemple. 

A nouveau, tous ces pêcheurs ont découvert un peu par hasard la pêche au filet fixe 
quand ils ont commencé à être régulièrement présents sur le littoral de Charente-
Maritime. Les plaisirs qui découlent de cette pratique sont divers : convivialité, 
naturalismeé Ce qui les distingue nettement du groupe pr®c®dent, comme le laissait 
présager lõ®tude des variables, cõest leur temps disponible aux activit®s dõext®rieur de 
manière générale et leur plaisir du contact avec la Nature. 

Témoignage 

Jean a 72 ans et habite dans la Vienne. Depuis 1961, il va tous les ans en vacances sur lõ´le 
dõOl®ron o½ il a une r®sidence secondaire. Il est tomb® amoureux de lõ´le enfant lors dõune 
classe de d®couverte. Depuis quõil peut y rester plus souvent, il y passe environ six mois 
de lõann®e. Un neveu sõest ®galement attach® ¨ lõ´le. Jean a commenc® la p°che ¨ pied seul. 
Il aime être en extérieur et tous les prétextes sont bons pour sortir : la pêche en mer et en 
eau douce, le jardinage, la chasse en automne et en hiver. Avant, il pêchait beaucoup à la 
ligne et un peu à pied, aux palourdes, aux étrilles et aux crevettes. Grâce à la pêche à pied, 
il a rencontré un ami qui pêchait au filet fixe en hiver. Il lui parlait beaucoup de cette 
pratique mais Jean nõa jamais eu envie de lõaccompagner. Cela a chang® il y a cinq ans, 
quand Jean a fait un AVC. Depuis, il ne peut plus p°cher ¨ la ligne. Cõest pourquoi il a 
décidé de se mettre à la pêche au filet fixe. Il demande donc des conseils à cet ami sur 
lõemplacement et la fa­on de fixer, notamment sur lõorientation pour ne pas prendre trop 
dõalgues. Aujourdõhui, ils fixent leur filet tous les deux au m°me endroit, qui est proche de 
chez Jean, ce qui lõarrange car il peut y aller ¨ pied.  

Jean préférait pêcher à la canne, car le filet est pénible à nettoyer, surtout à cause des 
algues qui sont de plus en plus nombreuses. Il continue donc la pêche au filet par plaisir 
dõ°tre dehors et de pratiquer une activit® de p°che. Il pr®f¯re utiliser un filet droit car cõest 
plus s®lectif. Il poss¯de deux filets de 25m quõil met parfois bout ¨ bout mais rarement. Il 
tient un carnet de p°che, par curiosit® essentiellement. Lorsquõil p°chait ¨ la ligne, cela lui 
permettait dõidentifier les meilleures conditions de p°che. Pour la p°che au filet, il nõy a 
pas vraiment de règles. Il essaye de relever son filet lors des deux marées basses 
quotidiennes, mais en g®n®ral il ne peut y aller quõune seule fois par jour. Il conna´t de vue 
les cinq autres personnes qui posent des filets sur lõestran, lõentente ®tant plut¹t 
bienveillante. Il retrouve 90% du temps son ami car ils ont les mêmes habitudes de pêche, 
mais ils ne se donnent pas rendez-vous pour y aller. Jean apprécie énormément ce côté 
convivial de la pêche au filet fixe.  
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Le cas de Jean montre encore une fois quõon entend tr¯s vite parler de la p°che au filet 
fixe d¯s quõon est r®guli¯rement sur lõ´le et que lõon fr®quente des p°cheurs ¨ pied, 
attestant de la popularité de cette pratique. Dans son cas particulier cependant, il pratique 
la p°che au filet fixe par d®faut, et cette technique de p°che nõa pas de signification 
particuli¯re pour lui. Elle lui permet dõ°tre dehors et dõobserver la Nature tout en 
rencontrant dõautres personnes. A lõimage des autres p°cheurs du cluster, il ne pêche pas 
au filet par tradition mais pour pratiquer une activit®, et il sõy investit en temps non pas 
pour la pratique en elle-même mais pour les bénéfices secondaires. 

 

5.1.2.3  Le p°cheur peu disponible qui aime la p°che au filet 
fixe  

Le cluster 3 se situe grossièrement au milieu de tous les axes, avec une tendance vers les 
valeurs faibles de lõaxe 3, cõest-à-dire du c¹t® des individus peu disponibles. Lõanalyse des 
variables ne nous fournit que peu dõinformations, ce sont avant tout des profils qui se 
d®finissent par ce quõils ne sont pas plut¹t que par ce quõils sont : aucun des individus ne 
garde dõesp¯ce interdite, ils nõont tous quõun seul lieu de pose, ils ne sont plut¹t pas 
observateurs, nõ®prouvent pas de plaisir particulier ¨ apprendre, aucun ne pêche en eau 
douce ni ne recherche dõesp¯ces sp®cifiques, ni ne tient de carnet de p°che. La seule 
variable vraiment notable est que lõint®gralit® des p°cheurs recherchant la d®tente se 
trouve dans cette catégorie et que presque tous les pêcheurs en activité sont regroupés ici. 
Cela pourrait signifier que lorsque lõon a une activit® professionnelle, on recherche 
essentiellement à avoir une activité de détente, sans vouloir se perfectionner ou 
rencontrer des gens, ou °tre seul. Il sõagit avant tout de se vider lõesprit, et la p°che est un 
moyen comme un autre. Chaque pêcheur ajoute à ce constat général un élément 
supplémentaire : perp®tuer la tradition, plaisir naturaliste, partager un bon momenté 

Ce cluster est le plus peuplé, regroupant sept pêcheurs. Ainsi, les profils sont très variés : 
il y a des pêcheurs locaux et des profils plus touristiques. On y trouve des pêcheurs pour 
qui la pêche au filet est une pratique traditionnelle de Charente-Maritime, et dõautres qui 
lõont d®couverte r®cemment par hasard. Ce sont des personnes qui ne se revendiquent ni 
locaux, ni nouvel arrivant ayant du mal ¨ sõint®grer.  

Témoignage 

Michel a 65 ans, habite à Marennes et est originaire de La Rochelle. Il a grandi dans une 
famille où tout le monde est passé par la p°che ou le commerce, et o½ lõon a toujours 
pêché. Il a beaucoup bougé dans tout le Poitou-Charentes en tant que gendarme maritime 
puis territorial. Il a essay® de p°cher pendant sa vie professionnelle ¨ chaque fois quõil le 
pouvait, surtout en bateau. Il ne sait plus bien comment il a entendu parler pour la 
première fois de la pêche au filet fixe, et quand est-ce quõil a commenc®. Il avait d®j¨ un 
filet quõil posait en bateau, et quõil pose toujours. Cõest probablement un voisin qui lui a 
suggéré de poser son filet à pied. Puis il a été encouragé par des amis de Niort et Poitiers, 
et cõest seulement quand ses amis descendent sur Marennes quõil va poser son filet ¨ pied. 
Ils ont commencé ensemble et apprennent ensemble. Ils sont seuls à poser un filet à cet 
endroit-l¨, et il nõy a pas de p°che ¨ pied ou de quelconque autre pratique sur lõestran. Ils 
sont donc seuls. Michel ne pose que rarement son filet sur lõestran (quelques jours par an), 
en revanche, il le pose beaucoup plus en bateau. Il utilise le même filet pour les deux 
pratiques. Le filet sõuse plus vite en bateau et est aussi plus susceptible de se faire voler, 
aussi il en garde plusieurs dõavance.  
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Michel observe les allées et venues des chalutiers et émet quelques critiques quant aux 
pratiques de certains pêcheurs professionnels, il a des idées précises sur certaines mesures 
quõil faudrait prendre. 

Le cas de Michel reprend plusieurs caractéristiques du cluster identifiées grâce aux 
variables : il est attach® ¨ la p°che au filet fixe car elle sõinscrit pour lui dans une tradition 
familiale de la p°che en g®n®ral. Il se tient dõailleurs au courant des pratiques et politiques 
de p°che actuelles. La p°che au filet fixe nõa pas de signification particuli¯re, 
contrairement ¨ dõautres p°cheurs du cluster qui ont appris avec leur grand-père et 
perpétuent la tradition familiale. En revanche, elle a probablement une importance 
certaine pour ses amis qui descendent le voir et lõencouragent ¨ poser son filet. Ses amis 
représentent un comportement que lõon retrouve chez dõautres individus de ce groupe, ¨ 
savoir venir exprès en Charente-Maritime pour poser un filet, alors quõil y a des endroits 
plus proches où ils pourraient faire la demande. Dans ce cas précis la Vendée, dans le cas 
des pêcheurs enquêtés la Gironde et lõIlle-et-Vilaine. On voit bien ®galement que cõest une 
pratique qui se partage facilement car elle n®cessite peu de mat®riel, ¨ lõinstar de la p°che ¨ 
pied. Mais contrairement à cette dernière, il y a un effet surprise au moment où on va 
relever le filet qui pimente cette pratique, comme certains enqu°t®s de ce cluster lõont 
souligné.  

5.1.2.4  Le p°cheur local et investi 

Le quatri¯me cluster se situe encore un peu plus ¨ droite sur lõaxe 1, distinguant ainsi des 
pêcheurs ayant un lien plus fort avec la Charente-Maritime. Ils sont tous résidents 
principaux, et certains dõentre eux en sont originaires. Ils ont une bonne connaissance du 
d®partement et des diff®rents milieux littoraux ce qui se traduit par lõoccupation de 
plusieurs lieux de calage. Leur sentiment dõappartenance ¨ la Charente-Maritime est 
souvent assez fort car la majorit® dõentre eux distingue fortement les touristes dans leur 
discours, pas forc®ment pour les critiquer mais au moins pour souligner quõils nõont pas 
assez de connaissances sur la protection des littoraux. 

Sept pêcheurs sont regroupés dans cette catégorie. Ils habitent tous sur une des deux îles. 
Ils ont tous appris à pêcher jeunes avec un membre de la famille. La pêche au filet est 
venue plus tard pour certains, souvent avec la famille ®galement, lõaspect traditionnel est 
systématiquement présent. Sõils ne disent pas tous explicitement que la p°che est une 
passion, on sent dans leur discours que cõest une activit® qui occupe une place particuli¯re 
dans leur vie, et cõest pourquoi ils p°chent au filet fixe. Là encore, certains vont plutôt 
rechercher le calme, le plaisir dõ°tre seul sur lõestran ¨ observer la vie qui y r®side, dõautres 
attachent beaucoup dõimportance au fait de cr®er des amiti®s et de partager le plaisir de la 
pêche. Globalement, ils sõinvestissent davantage dans cette pratique que les p°cheurs des 
catégories précédentes : soit en temps, soit en observation en tenant un carnet de pêche 
par exemple, soit en relations humaines en prenant la peine de lier des amitiés et de les 
entretenir. 

Témoignage 

Philippe a 62 ans et habite au Bois-plage-en-Ré. Il est originaire de Charente-Maritime, il a 
appris à pêcher avec son père en posant des lignes de fond. Il arrête complètement la 
p°che lorsquõil monte ¨ Paris pour ses ®tudes dõh¹tellerie. Il y reste quelques années au 
début de sa carrière professionnelle dans la restauration étoilée. Sensible à la qualité des 
produits et à leur fraicheur, passionné par le travail de la Terre et déçu de son métier, il se 
reconvertit comme maraîcher sur lõ´le de R®, car ses parents y avaient une r®sidence 
secondaire. Cõest probablement un des premiers ¨ mettre en place lõagriculture raisonn®e 
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sur lõ´le. Il reprend alors la p°che au lancer au d®but des ann®es 80. Il p°che tout autour de 
lõ´le et connait bien les sp®cificit®s de chaque zone. Par exemple, il raconte quõil p°chait ¨ 
Rivedoux au niveau des ®paves pour prendre du merlan et du tacot. Il ne sõest mis ¨ la 
p°che au filet fixe quõ¨ 60 ans. Il en avait entendu parler avant par des relations mais 
nõavait pas pu d®gager suffisamment de temps pour sõy atteler. Il connaissait d®j¨ le 
concept depuis longtemps, en un temps où les filets étaient plus petits car il y avait plus 
dõempoissonnements et cela suffisait largement ¨ prendre le n®cessaire. 

Il a commencé à poser son filet au Bois-plage pour lõestran sableux, mais a d®cid® de 
changer dõemplacement en 2019 ¨ cause des surfeurs qui devenaient de plus en plus 
nombreux. Depuis cette année donc, il pose à Ars. Il y a moins de surfeurs, moins de 
baigneurs et plus de poissons. Il a choisi de demander Loix comme deuxième commune 
de calage car lõestran est plus rocheux et on y trouve des dorades royales. Bien que 
pêcheur expérimenté, il ne sait pas raccommoder son filet, troué à cause des araignées. Il 
ne cherche pas non plus ¨ ajuster lõorientation de son filet en fonction des courants ou du 
vent mais il sõadapte ¨ la configuration de lõestran. Cõest un p°cheur plut¹t solitaire, il fait 
dõautant plus attention aux conditions de s®curit® en posant proche de la côte, par des 
coefficients moyens et quand les vents sont favorables. Lõestran est seulement fr®quent® 
par un autre p°cheur au filet, quõil ne conna´t pas vraiment, et quelques p°cheurs de 
surfcasting.  

Il conclut lõentretien en ®mettant lui aussi son avis sur les différentes possibilités de 
gestion de la ressource halieutique. Il est abonné à une revue de pêche et suit de près 
lõactualit® du domaine, ainsi que ce qui se passe autour de lõ´le de R®. 

Lõexemple de Philippe montre que les personnes ayant grandi en Charente-Maritime sont 
susceptibles dõavoir ®t® confront®es jeunes ¨ la p°che au filet fixe sur lõestran, m°me si elle 
prenait alors une forme diff®rente car ni la r¯glementation, ni lõempoissonnement, ni la 
densit® de population nõ®taient identiques. A nouveau, autre temps, autre 
mïursé Philippe consacre beaucoup de temps à la pêche, comme les autres pêcheurs du 
cluster. Cet investissement vient de lõattachement culturel quõil a ¨ la p°che, et aux 
connaissances quõil a acquises au fil du temps en pratiquant dõautres techniques. 

5.1.2.5  Le p°cheur passionn® 

Enfin, le dernier cluster regroupe les personnes les plus ¨ droite de lõaxe 1. Encore plus 
que pour le cluster 4, ces personnes ont un attachement culturel fort à la Charente-
Maritime et une passion revendiquée pour la pêche. 

Les cinq pêcheurs de cette catégorie cumulent tous une bonne connaissance du monde de 
la pêche, une bonne connaissance des milieux, et sont observateurs. On ne peut pourtant 
pas les qualifier de naturalistes, car ils ne recherchent pas spécialement le contact avec la 
Nature. Certains ne savent dõailleurs pas expliquer pourquoi ils aiment la p°che au filet 
fixe : ils p°chent et puis cõest tout. Et puis cõest comme ­a. Ce sont des passionn®s, ils ont 
la pêche dans le sang. Ils recherchent tous des esp¯ces sp®cifiques parce que cõest naturel 
pour eux de pêcher à ces périodes-là : « tiens, on est en mars, les seiches arrivent, il faut 
poser le filet ». Au-del¨ dõune strat®gie de p°che cibl®e sur certaines esp¯ces, ils p°chent ¨ 
certaines saisons parce quõils ont toujours v®cu comme ­a. De la m°me fa­on quõon sort 
son bonnet quand il fait froid.  

Tous ceux qui gardent des espèces interdites sont dans cette catégorie. Ils connaissent la 
règlementation, mais ont suffisamment confiance en leur expertise et savent ce quõils 
aiment pour sõautoriser de temps en temps une entorse ¨ la r®glementation. 
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Contrairement au p°cheur novice qui a peur dõenfreindre la loi, le p°cheur passionn® agit 
en connaissance de cause. Ils utilisent tous à la fois des filets trémails et des filets droits. 
En général ils gardent le filet trémail pour la seiche, traduisant là encore des habitudes de 
pêcheurs : « le filet trémail pour la seiche, le filet droit pour les poissons ». Certains ont 
gardé les habitudes de pêche de leur grand-père, en posant au même endroit, aux mêmes 
moments de lõann®e, avec le m°me moyen de fixation, mais en sõadaptant aux conditions 
dõaujourdõhui. Notamment, dans ce cas pr®cis, avec moins de m®fiance concernant les 
potentiels vols de prises ou de filets. 

Tous sont originaires de Charente-Maritime, et tous ont grandi au milieu des pêcheurs. 
Lõun dõentre eux est m°me un ancien p°cheur professionnel, qui pose un filet parce que 
cõest ce quõil y a de plus facile. Contrairement aux p°cheurs de la cat®gorie 4, ils ne sont 
pas spécialement critiques vis-à-vis des touristes, ¨ lõexception dõun p°cheur. Cõest-à-dire 
que même si ce sont tous des Charentais-maritimes, ce nõest pas quelque chose quõils 
revendiquent ou mettent en avant et ne dénigrent pas ceux qui ne le sont pas. 

Témoignage 

Thierry est un jeune retrait® r®sidant sur lõ´le dõOl®ron. Il est originaire de La Rochelle, 
mais son grand-p¯re habitait sur lõ´le dõOl®ron. Il a donc pass® toutes ses vacances 
scolaires sur lõ´le. Son grand-père pratiquait la pêche au filet fixe, et Thierry lõa 
accompagné dès ses 6-7 ans. Lors de leurs sorties, il pouvait observer dõautres anciens 
pratiquer cette technique de p°che, ainsi que dõautres encore qui p°chaient ¨ la fo±ne8. Il a 
ensuite vécu 15 ans au Mali puis au Gabon avec sa femme, tous les deux étant 
enseignants. Ils revenaient dans le département aux grandes vacances et il en profitait 
pour continuer ¨ p°cher. A lõ®poque, il ®tait encore possible de poser son filet en ®t® car il 
y avait moins dõalgues. Finalement, deux postes dõenseignants se sont ouverts pour eux 
sur lõ´le dõOl®ron au début des années 2000. Il a ainsi pu continuer à pêcher mais pas de 
manière régulière. Thierry a alors réappris à poser le filet avec son beau-père qui habite au 
Ch©teau dõOl®ron, ce qui lui a permis de se mettre au courant de la règlementation qui 
avait chang®e depuis son d®part. Lõestran ®tant vaseux ¨ c¹t® du Ch©teau dõOl®ron, 
Thierry a finalement d®cid®, lorsquõil a fait sa propre demande, de poser son filet l¨ o½ 
posait son grand-père, à La Brée-les bains. Il reproduit les habitudes de pêche de son 
grand-p¯re, notamment le fait de poser en hiver, mais il sõadapte ®galement ¨ ce qui a 
chang® et ¨ ce quõil a observ®. A lõ®poque, il y avait plus de pêcheurs et plus de poissons, 
le grand-père était assez méfiant et arrivait une heure avant la marée basse de peur de se 
faire voler des prises. Aujourdõhui, Thierry nõest pas sp®cialement inquiet et arrive peu 
avant la marée basse.  

En plus de la p°che au filet, Thierry pratique dõautres techniques de pêche : il fait partie de 
la concession dõune ®cluse avec sept autres p°cheurs depuis trois ans, il p°che le couteau, 
les crevettes et les étrilles. Pour lui, la pêche au filet est complémentaire de la pêche à 
lõ®cluse. Dõailleurs, il ne pose presque plus son filet trémail au printemps et préfère 
attraper la seiche ¨ lõ®cluse. Lõavantage de cette derni¯re est que le poisson est encore 
vivant, et quõil faut courir apr¯s pour lõattraper, ce qui a beaucoup de succ¯s aupr¯s des 
enfants. A lõinverse, dans le cas du filet, il appr®cie lõeffort physique que cela n®cessite, du 
transport du filet à son installation.  

Thierry pose un filet droit car ce type de maille attrape moins dõalgues quõun filet tr®mail. 
Il fixe son filet comme son grand-père, à des pierres de lõestran avec des fixations 

                                                 
8 La foëne est un harpon au long manche utilisé dans la pêche à pied notamment pour attraper des poissons 
plats tels que la sole. 



- 96 -  

Adeline ADAM 

Thèse professionnelle FNS-MI 2018-2019 
État des lieux de la pratique de la pêche au filet fixe en Charente -Maritime  

intermédiaires pour limiter les mouvements de la ralingue, également à des pierres de 
lõestran. Il a fait ses exp®riences pour optimiser la position de son filet en fonction des 
courants et le laisse maintenant au même endroit. Il ne recherche pas de coefficient en 
particulier, contrairement à son grand-père qui ne pêchait que lors des grands coefficients, 
pour poser loin et prendre de la sole. Il pose quand il y pense et si les conditions 
météorologiques ne sont pas mauvaises. En général, il laisse son filet trois jours et essaye 
dõaller relever aux deux marées. 

Il ne conna´t que peu les autres personnes fr®quentant lõestran. Il estime leur nombre ¨ 
quatre ou cinq en hiver, pouvant aller jusquõ¨ dix ¨ la saison de la seiche. Ils discutent 
ensemble parfois, une bonne entente règne globalement. Il aime pêcher seul sans 
rechercher particulièrement la solitude. 

Lõexemple de Thierry souligne le c¹t® traditionnel de la p°che au filet, ainsi que la 
perp®tuation dõune tradition. Cõest quelquõun qui a grandi avec la p°che et qui vit avec, 
autant quõil le peut. Contrairement ¨ dõautres p°cheurs du cluster, il arrive ¨ identifier ce 
qui lui plait dans la pêche au filet fixe, et ce en quoi elle est différente des autres 
techniques. Il conna´t bien les diff®rents endroits pour p°cher autour de lõ´le dõOl®ron, 
ma´trise diverses techniques de p°che et est capable dõanalyser les conditions 
environnantes pour adapter sa pratique, mais il ne cherche pas à observer la Nature et ne 
peut donc pas être qualifié de naturaliste, ce qui est assez représentatif du cluster. Enfin, il 
dit clairement ne rechercher ni la solitude, ni la convivialité, ce qui en moyenne caractérise 
®galement le cluster, expliquant ainsi sa position sur lõaxe 2 (Figure 26). 

 

5.1.2.6  Synth¯se 

Finalement, lõanalyse en composantes multiples permet dõ®tablir une classification des 
différents types de pêcheurs sur une échelle allant du pêcheur du hasard au pêcheur 
passionné (Tableau 13). Cette classification reprend ¨ peu pr¯s lõordre dõapparence selon 
lõaxe 1.  

Les clusters 2 et 1 sont difficiles à séparer. On considère que la catégorie « pêcheur 
novice è (cluster 2) est plus proche dõune pratique due au hasard que la catégorie 
« pêcheurs curieux », car les pêcheurs ont une grande diversité de pratiques et ne semblent 
pas chercher ¨ sõam®liorer particuli¯rement dans la p°che au filet fixe. Au contraire, les 
« pêcheurs curieux » sont limités par leur disponibilité et il est probable quõils augmentent 
leur intensité de pratique dans le futur.  

La catégorie 3 est compliquée à définir car elle contient une grande variété de profils. Les 
pêcheurs partagent tous un certain attachement culturel à cette pratique mais sont 
globalement peu disponibles. Certains identifient des éléments particuliers de la pêche au 
filet fixe quõils appr®cient beaucoup.  

La catégorie 4 se rapproche plus de la passion, les pêcheurs sont fortement liés à la 
Charente-Maritime et le revendiquent. Ils ne rentrent pas dans la catégorie « passionnés » 
car leur pratique de la pêche a été interrompue au cours de leur vie et ne relève pas 
forcément de la tradition familiale.  

Enfin, la catégorie 5 regroupe les pêcheurs passionnés, qui pêchent au filet fixe parce que 
cõest dans leur Nature, dans leurs g¯nes. Cõest normal pour eux de poser un filet. Leur 
pratique est r®fl®chie et adapt®e ¨ lõobservation du milieu marin, mais pas naturaliste. 
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5 : Le pêcheur 
passionné 

Fort 35 ans Enfant 
Passion 
complémentaire 

5.1.3.  SINGULARITES DE LA PRATIQUE 

 

Les différentes analyses du questionnaire et des entretiens permettent de souligner les 
singularités de la pêche au filet fixe : on peut développer des stratégies de pêche variées, 
elle demande peu dõinvestissement financier, est plut¹t facile dõapproche, mais peut °tre 
approfondie si le p°cheur fait preuve dõune véritable curiosité. Elle peut être pratiquée 
pour se nourrir, mais certains nõaiment pas le go¾t du poisson noy® et ne sont donc pas 
int®ress®s par le poisson quõils prennent dans le filet. La motivation est alors diff®rente. 
Elle peut être pratiquée de mani¯re sportive, que ce soit pour lõinstallation du filet, son 
nettoyage ou la sortie en extérieur. Lors des entretiens, ce qui est ressorti plusieurs fois est 
lõeffet surprise, d®ballage du paquet cadeau. Cet aspect-là est probablement similaire à la 
p°che au casier, car cõest aussi un engin dormant. A lõinverse, la p°che au filet fixe se 
distingue de la p°che ¨ lõ®cluse o½ les prises sont encore vivantes.  

Lõanalyse en composantes multiples des cat®gories ®tablies par analyse inductive g®n®rale 
des entretiens permet de faire ressortir cinq profils types de pêcheurs. Ses profils 
traduisent lõattachement des p°cheurs ¨ la pratique. Globalement, les p°cheurs des 
cat®gories 4 et 5 seraient les premiers d®­us sõils ®taient priv®s de leur autorisation de 
pêche. Ils représentent 38% des enquêtés. Les pêcheurs de la catégorie 3 seraient aussi 
fortement déçus, mais ils ont une pratique plus restreinte. Ils représentent eux aussi 38% 
des enquêtés. Enfin, les catégories 1 et 2 sont les moins attachées à la pratique, souvent 
parce que leur lien affectif et culturel à la Charente-Maritime est plus faible. Ceux de la 
cat®gorie 2 sont susceptibles dõaugmenter leur intensit® de pratique dans le futur. Ces 
deux catégories représentent chacune 12% de la population des enquêtés. 

Finalement, cette même analyse des enquêtes fait ressortir le lien entre la Charente-
Maritime et la pêche au filet fixe. Beaucoup de pêcheurs ont découvert cette pratique 
assez vite une fois installés en Charente-Maritime, et certains résidents secondaires ou 
touristes préfèrent venir pêcher en Charente-Maritime que dans des départements côtiers 

Tableau 13 - Synthèse de l'ACM réalisée sur les caractéristiques de la pêche au filet fixe identifiées 
par analyse inductive générale à partir des 32 entretiens individuels 

Cluster 
Lien à la 
Charente-
Maritime 

Ancienneté 
de la 

pratique 

Découverte 
de la 

pratique 

Raison de la 
pratique 

2 : Le pêcheur 
novice 

Faible 7,5 ans 
En arrivant 
dans le 
département 

Pratique parmi 
dõautres : hasard 

1 : Le pêcheur 
curieux 

Faible 12 ans 
En arrivant 
dans le 
département 

Pour le milieu 
marin  

3 : Le pêcheur 
peu 

disponible 
Moyen 22 ans 

Enfant ou 
adulte 

Attachement 
culturel 
Pratique facile 
Effet surprise 

4 : Le pêcheur 
local 

Fort 17 ans Enfant 
Attachement 
culturel fort 

Hasard 

Passion 
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plus proches, parce que le littoral sõy pr°te mieux, et aussi, dans une moindre mesure, car 
cõest plus facile dõy avoir une autorisation ! 

Par ailleurs, lõACM nous permet de nous positionner sur lõhypoth¯se 2 : 

La pêche au filet fixe semble avant tout être une pratique de loisir où le pêcheur recherche 
le plaisir imm®diat. Cõest particuli¯rement vrai pour les deux premiers clusters : les 
pêcheurs du cluster 2, les pêcheurs « novices », tirent un plaisir de naturaliste à aller 
pêcher. Les pêcheurs du cluster 1, les « curieux » qui aimeraient pratiquer davantage, 
retirent des bénéfices secondaires variés, mais indéniablement immédiats. Aucun de ces 
pêcheurs ne cherche vraiment ¨ se perfectionner dans la pratique m°me sõils aiment 
observer leur environnement. Les pêcheurs « occupés » du cluster 3 pratiquent depuis 
plus longtemps et ont pris leurs habitudes de p°che. Ils ont rarement lõoccasion de 
pratiquer et chaque occasion est donc pr®cieuse. Cõest de l¨ que vient leur plaisir, qui est 
par essence imm®diat. Le plaisir est dans lõinstant de p°che.  

Les pêcheurs investis de la catégorie 4 sont un peu différents. Ce sont ceux qui 
chercheraient le plus à améliorer leur pratique qui est issue dõun apprentissage. Ils ont un 
r®el plaisir ¨ attraper du poisson, m°me sõils ne le revendiquent pas. Leur plaisir est li® au 
fait de pratiquer une technique de pêche traditionnelle. Il y a une certaine forme 
dõappropriation et de revendication culturelles. Le plaisir chez eux nõest pas seulement 
imm®diat pendant lõinstant de p°che, il est g®n®rique sur le fait de pratiquer cette 
technique. Les p°cheurs de cette cat®gorie sõidentifient donc socialement ¨ cette pratique. 
Ils ont souvent investi des efforts pour acquérir des connaissances et des compétences. 
On sõ®loigne ici un peu du loisir purement h®doniste, pour se rapprocher du loisir sérieux 
au sens de Stebbins. 

Pour les pêcheurs « passionnés » du cluster 5, le plaisir éprouvé est celui de la passion 
assouvie. Là aussi le plaisir est en quelque sorte latent, faisant partie intégrante du pêcheur 
dans le fait de pratiquer cette pêche. Cependant, les critères considérés ici pour la passion 
ne sont pas les même que Bromberger repris par Bellenger  (Bellenger, 2017, p.314). 
Alors que Bromberger mesure la passion ¨ travers lõaccumulation de biens, dõexp®rience, 
ce que Bellenger reprend en choisissant comme indicateurs le temps, et lõargent investis, 
lõanciennet® de la pratique, la participation ¨ des formations, la d®marche personnelle 
dõaccumulation de connaissances, nous nõavons pu utiliser tous ces crit¯res ici. Seule 
lõanciennet® appara´t de mani¯re ®vidente. Lõinvestissement financier nõest pas pertinent 
ici, et lõinvesitssement temporel est moins net, m°me si cõest dans cette cat®gorie quõon 
trouvera ceux qui posent le plus longtemps leurs filets. Pour passer à la notion de loisir 
s®rieux, Bellenger sõint®resse ¨ lõinvestissement associatif. Or, aucun des p°cheurs 
enqu°t®s nõest engag® dans une association, ¨ lõexception de deux p°cheurs qui font partie 
dõune concession dõ®cluse et qui se retrouvent en effet dans cette cat®gorie des p°cheurs 
passionnés.  

La majorité des pêcheurs enquêtés (20 sur 32) a donc  une pratique hédoniste de la pêche 
au filet fixe. Les 12 autres se rapprochent davantage dõun loisir s®rieux comme d®fini par 
Stebbins et exploit® par Bellenger. Lõhypoth¯se 2 ne peut pas °tre compl¯tement 
confirmée. 
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5.2.  UNE PRATIQUE DONT LõIMPACT SEMBLE REDUIT  
Si la place particuli¯re quõoccupe la p°che au filet fixe en Charente-Maritime a été mise en 
avant, il sõagit ¨ présent dõestimer les incidences que pourrait avoir la pratique sur les 
habitats et la faune. 

5.2.1.  INCIDENCES SUR LA FAUNE 

5.2.1.1  D®rangement des oiseaux 

Le pêcheur au filet fixe, tout comme le pêcheur à pied, a une incidence sur la vie des 
oiseaux côtiers. Robin Munier a étudié dans son mémoire le niveau de dérangement de 
lõavifaune par diverses pratiques de loisir (Munier, 2019). Il a identifié six critères de 
dérangement : le bruit, la vitesse, le piétinement des habitats et des sites de nidification, la 
prévisibilité de la trajectoire suivie, la taille et la forme de lõespace utilis® par le pratiquant. 
Pour chacun de ces critères, il a attribué un score de un à trois. La somme des scores 
donne un niveau de dérangement global. Dans le cas de la pêche à pied, le score global est 
de sept, seul le piétinement étant évalué à deux. Le dérangement causé par la pêche au 
filet fixe sera similaire : les seuls bruits émis seront les bruits de discussions, de pas dans 
lõeau et de retournement de pierres. La vitesse de d®placement est faible, un p°cheur allant 
jusquõ¨ son lieu de calage nõexc®de pas 3km/h, et une fois son lieu de calage atteint, il ne 
se d®place presque plus. Les zones de nidification et dõalimentation risquent dõ°tre 
piétinées. En revanche, contrairement à la pêche à pied, la pêche au filet fixe peut 
apporter de la nourriture supplémentaire lorsque les prises mortes et non maillés ou non 
désirées sont laissées sur place. La pêche est limitée sur la zone découverte à marée basse. 
Lõactivit® est plut¹t stationnaire. Alors que la p°che ¨ pied peut °tre considérée comme 
ponctuelle, la pêche au filet est plus linéaire, mais cela ne change pas le score attribué à 
cette catégorie.  

Le score de dérangement de la pêche au filet fixe peut également être estimé à sept et se 
situe parmi les pratiques de loisir les moins dérangeantes vis-à-vis de lõavifaune. 

5.2.1.2  Incidences sur la ressource halieutique 

Le but de cette ®tude nõa jamais ®t® de d®finir clairement quel pouvait °tre lõimpact sur la 
ressource, notamment parce que la gestion de la ressource halieutique se fait à une échelle 
bien plus grande comme expliqué dans la partie introductive. Cependant, il aurait été 
intéressant de comparer les prélèvements de cette pratique par rapport à la pêche 
professionnelle ou à la pêche de loisir en général. Ce questionnaire, par son format, ne 
pouvait pas permettre dõobtenir des poids pr®lev®s mais seulement des nombres, rendant 
impossible toute extrapolation, comme expliqué en partie 4.4.4.1.  

Dans un premier temps, on identifie des secteurs où certaines espèces sont davantage 
prises que dõautres, ou qui t®moignent dõun nombre de prises plus ®lev® quõailleurs. Les 
figures Figure 29Figure 30 regroupent par grands secteurs le nombre de captures par 
séquence de bars, mulets, seiches, soles, dorades et araignées qui sont les six espèces les 
plus prises. Ces zones reprennent celles utilisées dans la base de données Estamp, dont la 
carte se situe en Annexe 14.  

On remarque par exemple que le secteur de la communaut® dõagglom®ration (CdA) de La 
Rochelle induit un grand nombre de captures de mulets, mais assez peu de soles ou 
dõaraign®es. A lõinverse, cõest sur Ol®ron que lõon capture le plus dõaraign®es. Cõest aussi 
sur les secteurs au Nord de La Rochelle que le nombre de captures par séquence est le 
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plus ®lev®, alors que cõest sur lõ´le dõOl®ron quõil y a le plus de filets pos®s, comme on lõa 
vu en partie 4.4.2. Cela signifierait soit quõil y a plus dõempoissonnement ¨ ces endroits-là, 
soit que les personnes y pêchant ont plus de savoir-faire. Lõinfluence de ce dernier facteur 
est probablement r®duite, puisquõon a vu que lõexp®rience nõavait que peu dõinfluence sur 
le nombre moyen de prises par sortie. Il est également possible que le questionnaire nõai 
pas fourni les éléments adéquats pouvant attester du savoir-faire dõun p°cheur. 

 

Dans un second temps, il est int®ressant dõidentifier des zones o½ le taux de capture au 
regard de lõeffort de p°che est plus important. La Carte 3 représente le taux de capture par 
unit® dõeffort (CPUE) ¨ lõ®chelle du carroyage de 500mx500m. Le CPUE est calcul® en 
divisant le nombre total de captures par lõeffort de p°che, cõest-à-dire la longueur du filet 

multiplié par le nombre de jours de présence :  

 

ὅὖὟὉ
   

       ï
  

 

On somme sur chaque maille la CPUE des pêcheurs présents sur cette maille. Les 
différentes catégories ont été établies à partir de la méthode des quantiles, chaque 
catégorie représentant 25% de la population des pêcheurs ayant localisé leur filet 
(N=442). 

 

Les secteurs ayant les plus forts CPUE sont liés au nombre de filets présents, mais pas 
seulement. La pointe de Chauveau apparaît comme la zone à plus haute concentration de 
CPUE les plus élevés (supérieurs à quatre captures en un jour pour un filet de 50m). Ars 
en R®, les Sables Vigniers, La Br®e les Bains sont ®galement des zones o½ lõon trouve des 
CPUE élevés, ces zones étant très peuplées en filets. De manière plus inattendue, la 
pointe de la Fumée, ainsi que toute la côte de Nieul-sur-mer à Esnandes ont un nombre 
de captures relativement ®lev® par rapport ¨ leur effort de p°che. Le terme dõ « élevé » est 
à considérer ici avec précaution : Le CPUE nõest ®lev® que par comparaison ¨ lõensemble 
des valeurs calculées pour la pêche au filet fixe en Charente-Maritime, cõest-à-dire quõil se 
situe dans les 25% des valeurs les plus fortes. Il nõest pas ®lev® dans lõabsolu. Les 25% des 
valeurs de CPUE les plus élevés regroupent tous les pêcheurs qui attrapent plus de quatre 
poissons avec un filet de 50m pendant un jour. La valeur maximale correspond à 36,5 
captures avec un filet de 50m pendant un jour, mais cõest une valeur isolée. Même en 
lõabsence de chiffres de comparaison (car lõunit® de CPUE est de mani¯re classique le 
poids par unité de pêche et non le nombre par unité de pêche), ces chiffres ne semblent 
pas très inquiétants. 
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Figure 29 - Nombre moyen de captures par espèce et par secteur de l'île de Ré à La Rochelle. L'identification par secteur n'est possible que pour les 442 filets 
localisés 
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Figure 30 - Nombre moyen de captures par espèce et par secteur de l'île d'Oléron à l'embouchure de l'estuaire de la Gironde. La localisation par secteur n'est 
possible que pour les 442 filets localisés
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Carte 3 - Captures par unité d'effort (CPUE) classifiées en quatre catégories réparties sur le 
maillage de 500mx500m calculé à partir des données des 442 pêcheurs ayant localisé leur filet 
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Pour conclure, lõimpact sur la faune semble limit®, tant par les taux de pr®l¯vements que 
par lõeffort de p°che d®ploy® et que par le taux de capture quõinduit cet effort de pêche. 

 

5.2.2.  INCIDENCES SUR LES HABITATS 

La partie méthodologie a présenté les habitats à enjeu majeur de conservation du Parc 
(Paragraphe 3.1). Il sõagit ici de savoir si les filets, de par leur action m®canique, risquent 
dõimpacter ces habitats ou non. 

LõIfremer et le mus®um national dõhistoire naturelle (MNHN) ont ®tablis une matrice 
dõimpact : à partir de la codification Natura 2000 des différents habitats, ils ont évalué un 
degré de sensibilité à diverses actions mécaniques, et ont identifié quelles actions 
mécaniques correspondaient à quels engins de pêche ( (Rivière et al., 2015). Pour le filet de 
fond par exemple, les actions m®caniques susceptibles dõimpacter les habitats sont 
lõabrasion superficielle9 et le remaniement10 sous lõeffet des courants, lõabrasion peu 
profonde11 avec les ancrages uniquement, et la modification de la charge en particules12. 
Ces actions sont toujours évaluées comme faibles. On reprend ces caractéristiques pour le 
filet fixe, car aucune notion de longueur nõa ®t® prise en compte pour ces estimations (dire 
dõexpert). 

Les habitats Natura 2000 concernés par la pêche au filet fixe sont listés en Annexe 15. 
Dõapr¯s la matrice Ifremer/MNHN, seuls les habitats suivants ont un niveau de 
sensibilité ̈  lõaction dõun filet de fond interm®diaire (de niveau 2), sachant quõaucun nõa un 
niveau de sensibilité fort (de niveau 3) : 

Ce qui va rendre un habitat particulièrement sensible est bien souvent la présence 
dõherbiers de zost¯re ou dõhermelles, qui peuvent se trouver sur différents substrats. 

 

 

Sur chaque maille de 500mx500m, on a ainsi pu évaluer un niveau de sensibilité : si au 
moins un des habitats cités est présent, la sensibilit® de lõensemble de la maille est de 2, 

                                                 
9 Abrasion superficielle : « Frottement limit® ¨ la surface du fond et pression sur l'®pifaune et lõ®piflore. 
Perturbation pour laquelle la perte de substrat est limitée ou nulle » 
10 Remaniement : « Déplacement et réarrangement du substrat sans perte de matière. Cette pression ne 
concerne pas les substrats rocheux » 
11 Abrasion peu profonde : « Pénétration du fond jusqu'à 5 cm de profondeur et pression sur les espèces 
vivant dans les 5 premiers cm du substrat (meuble) ou décapage des substrats durs. Perturbation pour 
laquelle la perte de substrat est limitée ou nulle » 
12 Modification de la charge en particules : « Augmentation de la charge en sédiment ou matière organique 
(particulaire ou dissoute) de lõeau provoquant une modification de sa clart® et/ou un colmatage des 
organismes filtreurs, dõune dur®e inf®rieure ¨ 1 an » 

1110-1 Sables fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina 

1110-3 Sables grossiers et graviers, bancs de maerl 

1140-3 Estrans de sable fin 

1160-2 Sables hétérogènes envasés 

1170-2 La roche médio-littorale en mode abrité ou exposé 
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sinon elle est de 1. La Carte 4 représente les mailles de sensibilit® 1 ou 2 selon quõelles 
contiennent des habitats de sensibilit® interm®diaire ¨ lõaction du filet ou non. 

 

 

Carte 4 - Sensibilité appliquée à chaque maille selon les habitats présents sur chacune des mailles 
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Pour chaque maille, on a ainsi calcul® un indice de pression en multipliant lõeffort de 
pêche (longueur du filet x nombre de jours de présence) par le niveau de risque. En ne 
sõint®ressant quõaux mailles présentant une sensibilité de 2, on obtient la Carte 5. 

 

Carte 5 - Indice de pression classifié en quatre catégories réparties sur les mailles de sensibilité 2 
par rapport à l'action d'un filet 
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La pointe de Chauveau apparaît à nouveau comme une zone subissant le plus de pression 
par les filets fixes. Les sables Vigniers, également, La Brée les bains assez peu. Une 
nouvelle zone sensible apparaît, entre Aytré et Châtelaillon. Encore une fois, la 
classification en quatre catégories doit être considérée comme une classification 
intrinsèque à la pratique. Les zones de pression les plus fortes correspondent aux zones 
de sensibilit® moyenne o½ 50m de filets sont pos®s pendant plus de 30 jours, cõest-à-dire 
pendant un mois de lõann®e. Lõaction du filet ne provoque que peu dõimpact sur les 
habitats, m°me si certaines zones sont plus fragiles que dõautres.  

Lõ®valuation de lõincidence sur les habitats aurait pu °tre compl®t®e par lõanalyse du 
piétinement. Cependant, le piétinement est bien plus important par les pêcheurs à pied. A 
titre dõexemple, la pointe de Chauveau peut totaliser jusquõ¨ 420 p°cheurs ¨ pied en une 
seule journ®e lors dõun week-end de grandes marées (base de donnée estamp, comptage 
du 29/09/2015). En extrapolant les données de localisation des filets, on arrive à 51 
pêcheurs au filet fixe susceptibles de poser sur ce même site. Le piétinement des pêcheurs 
au filet fixe semble donc n®gligeable par rapport ¨ celui des p°cheurs ¨ pied, m°me sõil 
nõest pas exactement identique. 

Finalement, lõincidence des filets cal®s sur les habitats ne semble pas inqui®tante.  
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6.  CONCLUSION 
Cette étude visait à établir un état des lieux de la pêche au filet fixe en Charente-Maritime. 
Elle a permis dõapporter dans une certaine mesure des r®ponses à plusieurs questions.  

Ainsi, on sait à présent où se situent les plus fortes concentrations de filets : La Brée-les-
bains au Nord-Est dõOl®ron, les Sables Vigniers et de mani¯re g®n®rale toute la c¹te ouest 
dõOl®ron, la pointe de Chauveau au Sud-Est de lõ´le de R®, La Couarde sur Mer au Sud de 
lõ´le de R®. Cependant, les filets sont rarement présents tous en même temps.  

La période la plus recherchée est le printemps avec un pic de concentration au mois 
dõavril. M°me au sein de cette p®riode, il nõest pas dit que tout le monde pose au même 
moment : certains recherchent des petits coefficients, dõautres des grands, certains ne 
laissent leur filet que pendant la nuit, dõautres 14 jours dõaffil®. Parmi les personnes 
enquêtées dans les zones à grande concentration dõactivit®, aucune nõa rencontr® plus 
dõune dizaine de filets en m°me temps sur lõestran. Globalement, lõactivit® de la p°che au 
filet fixe est très ponctuelle puisque 75% des pêcheurs actifs posent moins de 26 jours par 
an. 

Les stratégies de pêche sont variées et nombreuses, tant au niveau du type de filet utilisé, 
que de sa longueur ou  du moyen de le fixer. Les pêcheurs de passage ponctuellement 
dans le département et les pêcheurs locaux ne vont pas avoir la même liberté dans leur 
pratique. Les seconds vont plut¹t fuir la p®riode dõ®t® au profit des premiers. La situation 
sõinverse en hiver. Tr¯s peu de p°cheurs p°chent tout au long de lõann®e : ils sont moins 
de cinq parmi les répondants. 

Les espèces les plus pêchées sont directement liées aux périodes de plus grande activité : 
la seiche est lõune des espèces les plus prises, si ce nõest la plus convoit®e, elle est liée à la 
forte activité du printemps. Si certains pêchent dõavril ¨ mai pour la seiche, dõautres 
prennent de la seiche parce quõils posent entre avril et mai. Les prélèvements sont 
difficiles à quantifier et nécessiteraient une étude dédiéé, mais il semblerait dõapr¯s des 
extrapolations cr®dibles que le taux de pr®l¯vements de la p°che au filet nõexc¯de pas 5% 
des prélèvements de la pêche professionnelle du département pour la seiche. Pour les 
autres espèces, ce taux est probablement inférieur. Le bar notamment, espèce très prisée 
par la pêche de loisir de manière générale et dont les taux de prélèvements par les 
récréatifs se rapprocheraient de ceux des professionnels selon certaines études, ne semble 
pas être un fort enjeu pour la pêche au filet fixe. 

Enfin, cette enquête a permis de mieux comprendre pourquoi la pêche au filet fixe a tant 
de succès en Charente-Maritime, avec environ 2500 demandes pour lõann®e 2019, 2300 
pour lõann®e 2020, soit entre dix et quatre fois plus que dans les autres d®partements.  

 Le fort taux de réponse, inattendu, au questionnaire indique ¨ lui tout seul lõimportance 
que revêt cette pratique aux yeux des pêcheurs au filet fixe de Charente-Maritime : 
environ 40% des personnes auxquelles le questionnaire a été envoyé ont pris le temps de 
répondre. 

Parmi les pêcheurs, certains ont grandi dans le d®partement, dõautres en sont tombés 
amoureux sur le tard, en sõy installant. La majorité dõentre eux sont retrait®s mais certains, 
encore en activité, sont prêts à prendre des jours de congés pour poser leur filet. 

La p°che au filet fixe est une pratique traditionnelle que certains observent depuis quõils 
sont petits et pour qui il est naturel dõaller p°cher. Dõautres lõont d®couverte ¨ la retraite et 
se sont li®s dõamiti® avec des pêcheurs. 
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Comme la p°che ¨ pied, cõest une pratique soumise aux caprices des marées. Mais 
contrairement à la pêche à pied, la topologie du terrain est très importante, les courants 
doivent être pris en compte, ainsi que la puissance des vagues lors de la marée haute. Pour 
certains, étudier les conditions idéales de pose du filet est un moyen de se reconnecter à la 
Nature. 

Sõil est gratifiant dõattraper soi-même son poisson et de le déguster frais, cette pratique est 
avant tout un prétexte à la détente : détente entre amis avec qui on partagera peut être un 
bon repas, sinon tant pis, on aura bien ri ¨ patauger dans lõeau. Détente en solitaire où 
lõon peut profiter de lõambiance si particuli¯re de la marée basse. 

Cõest une pratique o½ lõon ne cesse dõapprendre et dõobserver. O½ lõon revient souvent 
bredouille et qui enseigne la persévérance. 

La pêche au filet fixe, pratique très spécifique, demande un grand investissement en 
temps, mais est accessible ¨ tout le monde. Chacun peut y mettre le degr® de passion quõil 
veut.  

Elle est populaire en Charente-Maritime car les estrans sont propices à la pose de filets. 
Ils permettent de diversifier la pratique pour ceux qui le souhaitent grâce à la mosaïque 
dõhabitats du littoral. Ceux qui pr®f¯rent faciliter au maximum la pratique peuvent aussi 
choisir le lieu qui leur convient le mieux. Toute personne sõint®ressant un peu à la pêche 
et au milieu marin entend tr¯s vite parler de la p°che au filet fixe d¯s quõelle arrive en 
Charente-Maritime. Ainsi, certains se déplacent depuis des départements lointains ou 
m°me dõautres d®partements littoraux pour venir poser leur filet ici. Bien s¾r, la facilit® 
dõobtention de lõautorisation y peut °tre aussi pour quelque chose. 

Il ne semble donc pas aberrant quõil y ait un grand nombre de p°cheurs au filet fixe sur les 
estrans charentais. 

Mais cõest une pratique o½ il faut faire attention au milieu marin, aux habitats fragiles tels 
que les hermelles ou les herbiers. Il est essentiel de continuer à sensibiliser les pêcheurs, 
notamment en leur faisant prendre conscience de leur nombre et de leurs prélèvements. Il 
est certain que prendre un bar tous les trois mois, cõest bien peu. Mais attention à la 
puissance de la multiplication. 

Enfin, le deuxième objectif de cette étude était de fournir des éléments à la DDTM pour 
r®viser son arr°t® pr®fectoral. Si nous nõavons pas la pr®tention de pouvoir d®cider du 
contingent à fixer, quelques recommandations ont été proposées lors des diverses 
réunions : 

- Rendre obligatoire la restitution dõun carnet de pr®l¯vements chaque ann®e pour 
renouveler son autorisation 

- Affiner lõidentification du lieu de calage, peut-être en autorisant deux sites ¨ lõ®chelle de 
la plage ou du lieu-dit. Lõutilisation de plusieurs sites nõest pas forc®ment dommageable et 
rend la pratique plus intéressante, mais il est utile de savoir où sont les filets 

- Mentionner les p°cheurs professionnels sur lõexemple de lõarr°t® des C¹te dõArmor 

- Eventuellement distribuer le contingent entre les anciens quartiers maritimes de La 
Rochelle et de Marennes-Oléron. 

Cette étude est la première réalisée par le Parc sur une pratique de loisir ciblée, en prenant 
en compte les incidences sur la ressource et sur les habitats. Elle pourra être systématisée 
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par la suite à partir des données rendues à la DDTM par la localisation des filets de pêche 
et la remise des fiches de pêche.   On peut aussi envisager de mener des enquêtes 
similaires sur dõautres techniques de p°che de loisir pour mieux cerner le patrimoine 
culturel de Charente-Maritime. Un aperçu a été donné de la pêche aux écluses, mais il 
existe bien dõautres techniques traditionnelles, et toutes ne sont pas respectueuses de 
lõenvironnement. 
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8.  LISTE DES ABREVIATIONS 
 

 

ACM : Analyse des composantes multiples 

CAH : Classification ascendante hiérarchique 

CdA : Communaut® dõAgglom®ration 

CIEM : Conseil  International pour lõExploitation de la Mer 

CNPMEM : Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

CPIE : Centre permanent d'initiatives pour l'environnement 

CRPMEM : Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DPM : Domaine Public Maritime 

Ifremer : Institut fran­ais pour la recherche et lõexploitation de la mer 

IODDE  : Ile d'Oléron Développement Durable Environnement 

PAPL : Pêche A Pied de Loisir 

PCP : Politique commune des pêches 

PNM EGMP : Parc Naturel Marin de lõEstuaire de la Gironde et de la Mer des Pertuis 

TAC : Taux admissibles de captures 
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